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Une école 
de la réussite

Lors de la conférence de rentrée du 27 août dernier, la ministre de l’Éducation nationale
et de la Jeunesse, Nicole Belloubet, a dévoilé ses priorités pour l’année 2024-2025, 

en mettant l’accent sur l’épanouissement des élèves et leur parcours scolaire.

De nouvelles évaluations nationales seront introduites en CE2 et CM2 
pour mieux suivre les élèves tout au long de leur scolarité.

L’objectif est d’offrir 
à chaque enfant une 
place dans l’École 
de la République, un 

lieu de bien-être, sans distinction 

d’origine ou de lieu de résidence. 

Pour cela, l’École doit s’adapter 

aux besoins de chaque élève, garan-

tir l’égalité des chances et favoriser 

la cohésion sociale, tout en conju-

guant réussite scolaire, épanouis-

sement et ouverture au monde. Pas 

moins de onze grands chapitres 

sont développés.

Parcours à l’école primaire
• À l’école maternelle : à la ren-

trée 2023, 50 280 enfants âgés 

de 2 ans étaient inscrits dans les 

écoles publiques. Pour augmenter 

ce nombre, 60 nouvelles classes de 

toute petite section seront ouvertes 

dans diverses régions pour la ren-

trée 2024. Avec l’instauration 

de l’obligation d’instruction dès 

3 ans en 2019, l’école maternelle 

accueille désormais tous les enfants 

dès cet âge, avec pour objectif 

de leur fournir les bases essen-

tielles, notamment en langage et 

en mathématiques. Actuellement, 

85 % des classes de grande sec-

tion en éducation prioritaire béné-

fi cient de groupes réduits à moins 

de 15 élèves, ce qui a déjà montré 

des résultats positifs en termes de 

réussite scolaire. Dans le cadre du 

Plan maternelle, les enseignants 

recevront des formations spéci-

fi ques pour s’approprier le nouveau 

programme du cycle 1 dès sa publi-

cation. Ces formations viseront 

également à approfondir l’utilisa-

tion pédagogique des ressources 

disponibles, telles que la collection 

des « Guides fondamentaux pour 

enseigner » et les fi ches d’accom-

pagnement du site Éduscol.

• À l’école élémentaire : à la ren-

trée 2024, de nouvelles évaluations 

nationales seront introduites en 

CE2 et CM2 pour mieux suivre les 

élèves tout au long de leur scola-

rité. Ces évaluations, semblables à 

celles des autres niveaux, permet-

tront aux enseignants d’ajuster leur 

pédagogie pour garantir que les 

élèves maîtrisent les savoirs fonda-

mentaux avant de terminer l’école 

primaire, une condition essentielle 

pour leur réussite au collège. Le 

nombre d’élèves dans les classes 

de grande section, CP et CE1 sera 

limité à 24. En éducation prioritaire, 

toutes les classes de la grande sec-

tion au CE1 seront dédoublées cette 

année, offrant ainsi des conditions 

d’apprentissage plus favorables sur 

trois années consécutives et permet-

tant une meilleure différenciation 

pédagogique pour les enseignants. 

Les académies continueront d’ac-
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technique. Les programmes seront 
structurés en fonction d’objectifs 
annuels et de points d’étape à la fi n 
de chaque cycle, avec l’ambition de 
former des élèves capables de deve-
nir des citoyens engagés au service 
de l’intérêt général.

Faire progresser les collégiens
• Pour prévenir l’installation 
durable des difficultés scolaires, 
de nouvelles évaluations nationales 
seront proposées, sur la base du 
volontariat, aux élèves de 5e et de 
3e, en complément de celles déjà 
réalisées en 6e et en 4e. Ces évalua-
tions fourniront aux équipes éduca-
tives des repères supplémentaires 
pour mieux accompagner et faire 
progresser chaque élève tout au 
long de sa scolarité au collège.
• Pour aider les enseignants à 
exploiter au mieux les résultats des 
évaluations nationales, chaque pro-
fesseur recevra, dès la rentrée, un 
bilan personnalisé des évaluations 
de ses élèves, qui sera également 
partagé avec les parents. À partir 
de novembre 2024, tous les ensei-
gnants disposeront d’un tableau de 
bord présentant les résultats de leurs 
élèves, contextualisés par rapport 
aux performances au niveau dépar-
temental, académique et national.

compagner les territoires les plus 
en diffi culté, en travaillant avec les 
inspecteurs de l’éducation natio-
nale et les directeurs académiques 
pour identifi er des leviers de pro-
grès et améliorer les conditions 
d’apprentissage des élèves. Au 
niveau national, le ministère appuie 
Mayotte et la Guyane dans la mise 
en œuvre de plans ambitieux visant 
à renforcer la maîtrise de la lecture 
chez tous les élèves, notamment en 
fournissant des manuels scolaires 
pour chacun d’eux.
• De nouveaux socles pédagogiques 
sont en cours d’élaboration pour 
renforcer l’acquisition des savoirs 
fondamentaux. Dans le cadre de 
cette initiative, de nouveaux pro-
grammes de français et de mathé-
matiques, couvrant la petite section 
jusqu’au CE2, seront publiés au 
début de l’année scolaire 2024-
2025, avec une mise en applica-
tion prévue pour la rentrée 2025. 
Ces programmes, conçus pour être 
plus clairs, préciseront les notions 
que les élèves doivent maîtriser 
à chaque niveau, afi n de garantir 
leur autonomie en écriture, lecture, 
calcul, et résolution de problèmes. 
Ils proposeront des contenus détail-
lés pour un enseignement progressif 
et structuré tout au long des cycles 
scolaires. Au cours de l’année sco-
laire 2024-2025, des ressources 
nationales, telles qu’une websérie 
intitulée « Regards sur » et un livret 
d’accompagnement, ainsi qu’un 
encadrement de proximité par les 
corps d’inspection, soutiendront 
la mise en œuvre de ces nouveaux 
programmes dans le cadre des 
Plans français et mathématiques. 
Par ailleurs, le socle commun de 
connaissances, de compétences et 
de culture sera repensé. Ce nou-
veau socle sera organisé autour de 
compétences disciplinaires, psy-
chosociales, et de repères de culture 
générale, incluant les domaines lit-
téraire, artistique, scientifique et 

• Les groupes de besoins en fran-
çais et en mathématiques en 6e et en 
5e sont mis en place pour permettre 
à chaque élève de progresser à son 
propre rythme et d’atteindre son 
plein potentiel. Les cours de fran-
çais et de mathématiques sont ainsi 
organisés en groupes, où les élèves 
de 6e et de 5e sont répartis en fonc-
tion de leurs besoins spécifi ques. 
L’enseignement alterne entre des 
sessions en petits groupes, défi nis 
par les équipes pédagogiques en 
fonction des besoins des élèves, 
et des sessions en classe entière, 
qui peuvent s’étendre jusqu’à 
10 semaines par an. La compo-
sition des groupes est ajustée au 
cours de l’année pour s’adapter à 
la progression de chaque élève, tout 
en suivant le même programme 
pour tous. Selon les compétences 
et les thématiques à travailler, les 
élèves sont répartis en groupes plus 
homogènes, ce qui facilite la diffé-
renciation pédagogique et améliore 
les apprentissages.
• Pour les élèves rencontrant des 
diffi cultés importantes dans la maî-
trise des savoirs fondamentaux, un 
soutien renforcé est mis en place. 
Ils peuvent bénéfi cier de sessions 
supplémentaires, limitées à deux 
heures par semaine, pour les aider 

Les élèves de la 6e à la 3e bénéfi cieront de 30 minutes hebdomadaires 
d’enseignement moral et civique, 

assurées par les professeurs d’histoire-géographie.
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à surmonter leurs lacunes. De plus, 

un accueil élargi, de 8h à 18h, est 

proposé aux collégiens en éduca-

tion prioritaire. Ceux qui le sou-

haitent pourront participer à des 

activités pédagogiques qui favo-

risent à la fois leur réussite scolaire 

et leur épanouissement personnel. 

Ces activités, organisées avant ou 

après les cours, incluent des ate-

liers d’accompagnement scolaire, 

ainsi que des activités éducatives, 

culturelles, artistiques et sportives. 

Cette approche globale intègre les 

ressources locales pour offrir une 

éducation diversifi ée et de qualité 

dans un environnement sécurisé au 

sein du collège.

• À partir de la rentrée, les élèves 

de la 6e à la 3e bénéficieront de 

30 minutes hebdomadaires d’en-

seignement moral et civique, 

assurées par les professeurs d’his-

toire-géographie. Les élèves de 5e, 

puis progressivement ceux de 4e en 

2025 et de 3e en 2026, participeront 

également à des projets d’éduca-

tion à la citoyenneté, aux médias et 

à l’information, ainsi qu’au déve-

loppement durable. Ces projets 

pourront être intégrés à des heures 

d’enseignement dédiées, dans la 

limite de 18 heures annuelles.

• Pour élargir les horizons des 

élèves et mieux les préparer à leur 

avenir, les élèves de 5e, 4e et 3e 

participeront à des activités de 

découverte des métiers, inscrites 

de manière spécifique dans leur 

emploi du temps depuis la rentrée 

2023. Grâce à l’appui des régions, 

de l’Onisep et des partenaires du 

monde socio-économique, ce dis-

positif constitue un levier important 

pour améliorer l’accompagnement 

à l’orientation des élèves et diver-

sifi er leurs parcours, de l’enseigne-

ment secondaire à l’enseignement 

supérieur.

Du lycée vers le supérieur
• À partir de la rentrée 2024, une 

classe préparatoire à la 2de sera 

instaurée dans au moins un lycée 

par département. Cette initiative 

pourra se déployer dans divers 

types de lycées – généraux et tech-

nologiques, professionnels ou poly-

valents – en fonction des stratégies 

académiques locales. Destinée aux 

élèves admis en 2de générale, tech-

nologique ou professionnelle, mais 

n’ayant pas obtenu le Diplôme 

national du Brevet (DNB) et ayant 

manifesté leur intérêt pour ce nou-

veau

dispositif, la prépa-2de vise à les 
soutenir durant une année scolaire 
non renouvelable. L’objectif est de 
consolider les acquis du cycle des 
approfondissements (cycle 4), en 
mettant particulièrement l’accent 
sur les compétences attendues du 
socle commun de connaissances, 
de compétences et de culture. La 
prépa-2de permet aussi de confi r-
mer l’orientation des élèves et 
de les préparer pour leur future 
classe de 2de sous statut scolaire, 
en s’appuyant sur les contenus de 
formation de 2de générale et tech-
nologique ou professionnelle. Pour 
renforcer leur confiance en leur 
réussite au lycée et au baccalauréat, 
elle offre la possibilité de mettre en 
place des projets innovants, laissant 
une large liberté d’organisation aux 
équipes éducatives. L’orientation 
en 2de générale, technologique ou 
professionnelle, décidée lorsqu’il 
était en 3e, est garantie à l’élève. 
Ainsi, à l’issue de la prépa-2de en 
2024-2025, l’élève retrouvera cette 
orientation à la rentrée scolaire 
2025, sauf s’il souhaite modifi er 
son choix d’origine.
• Les moyennes périodiques et 
annuelles des lycéens jouent un 
rôle crucial dans leur scolarité en 
cycle terminal, représentant 40 % 
de la note finale pour le bacca-
lauréat général et technologique. 
Avec l’introduction des épreuves 
terminales de spécialité en juin, 
leur importance dans la procédure 
d’accès à l’enseignement supé-
rieur a été accentuée. Le contrôle 
continu de qualité au cycle ter-
minal est donc essentiel tant pour 
le baccalauréat que pour l’exa-
men des dossiers Parcoursup par 
les formations supérieures. Pour 
répondre à ces exigences, chaque 
lycée développe un projet d’éva-
luation, élaboré par l’ensemble des 
enseignants de l’établissement. Ce 
projet fixe les critères d’évalua-
tion et les modalités de calcul des 

Une classe préparatoire à la 2de sera instaurée 
dans au moins un lycée par département.
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moyennes pour garantir la qualité 
et la fi abilité du contrôle continu. Il 
précise les principes d’évaluation, 
notamment les formes (écrite ou 
orale, à domicile ou en classe), la 
fréquence des notes, le calendrier 
des évaluations, les compétences 
évaluées, et la place des bulletins 
scolaires et du livret scolaire. Les 
règles concernant les absences et 
les besoins particuliers des élèves 
sont également incluses. En com-
muniquant ce projet aux familles, 
le lycée assure transparence et 
équité. Cela permet à chaque élève 
de mieux comprendre sa démarche 
d’apprentissage et de saisir le sens 
des évaluations proposées par ses 
professeurs.
• Cette année, la plateforme Par-
coursup a connu une augmentation 
du nombre de lycéens inscrits, des 
confi rmations de vœux, et des for-
mations proposées. Les bacheliers 
de la session 2024 ayant accepté 
une offre d’admission d’un établis-
sement supérieur ont pu commen-
cer leurs démarches d’inscription 
dès la publication des résultats en 
juillet. Pour les candidats au bacca-
lauréat qui passent les épreuves de 
remplacement en septembre 2024, 
la place dans la formation acceptée 
est maintenue jusqu’à l’annonce 
des résultats. Depuis le 12 juillet, la 
phase principale de Parcoursup est 
clôturée. La phase complémentaire, 
ouverte jusqu’au 12 septembre, 
permet aux candidats sans solu-
tion de formuler jusqu’à dix nou-
veaux vœux dans les formations 
encore disponibles. Les candidats 
qui ont uniquement demandé des 
formations sélectives et ont reçu 
des réponses négatives ont bénéfi -
cié d’un accompagnement dès le 
mois de juin, dans les lycées, les 
centres d’information et d’orien-
tation, ainsi que les universités. 
Depuis juillet, les commissions 
d’accès à l’enseignement supérieur 
assistent les candidats en attente 

ou sans proposition en phase com-
plémentaire, les aidant à redéfi nir 
leur projet selon les places dispo-
nibles, parfois en envisageant une 
mobilité en dehors de leur acadé-
mie ou en explorant des formations 
connexes à leur projet d’études. 
Pour offrir le plus large éventail de 
choix aux candidats, le dispositif 
d’aide à la mobilité Parcoursup 
est reconduit en 2024. Les lycéens 
boursiers ayant formulé au moins 
un vœu hors de leur académie de 
résidence peuvent demander une 
aide de 500 €, versée directement à 
la rentrée universitaire.

Mixité et égalité des chances
• La mixité sociale dans les établis-
sements scolaires est essentielle 
pour renforcer la cohésion terri-
toriale et le sentiment d’apparte-
nance à une même société. Dans 
cette optique, un objectif national 
vise à augmenter de 20 % la mixité 
sociale dans les établissements sco-
laires d’ici 2027. Pour atteindre cet 
objectif, les académies sont appe-
lées à élaborer un plan d’action 
spécifi que. L’atteinte de cet objectif 
repose sur une responsabilité parta-

gée entre les régions et les dépar-
tements, compétents en matière de 
sectorisation, et l’autorité acadé-
mique. Une délimitation équilibrée 
des secteurs de recrutement des 
élèves est cruciale pour améliorer 
la mixité sociale entre les établisse-
ments. Les travaux de sectorisation 
nécessitent des analyses précises 
des fl ux de recrutement. Une coo-
pération étroite entre l’État et les 
collectivités est indispensable pour 
déterminer les mesures d’accom-
pagnement à mettre en place, telles 
que l’enrichissement de l’offre 
pédagogique, les mesures incita-
tives, la prise en charge du transport 
scolaire, le soutien aux élèves, et 
le dialogue avec les familles. Tout 
en respectant le libre choix des 
familles, l’enseignement privé sous 
contrat doit être pleinement impli-
qué dans l’objectif de réduire les 
écarts de mixité sociale et scolaire. 
Tous les réseaux et établissements 
privés sous contrat doivent contri-
buer à cette démarche, qui doit être 
adaptée aux besoins spécifi ques des 
territoires. Les recteurs sont char-
gés d’initier un dialogue spécifi que 
avec ces établissements et de les 

Les bourses scolaires seront désormais versées 
automatiquement aux familles, sans démarche préalable, 
sur la base des revenus déclarés à l’administration fi scale.
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associer à l’ensemble des travaux 
visant à renforcer la mixité sociale 
et scolaire dans tous les établisse-
ments.
• Pour promouvoir l’égalité des 
chances, les académies continue-
ront d’accueillir et d’accompagner 
les élèves boursiers dans tous les 
collèges et lycées, y compris les éta-
blissements favorisés. Cela se fera 
en renforçant des dispositifs comme 
les Cordées de la réussite, l’École 
ouverte, le soutien scolaire, l’aide 
à l’orientation, le tutorat, le men-
torat, ainsi que la mobilisation des 
fonds sociaux. Une communication 
spécifi que sera également mise en 
place pour encourager les familles 
d’élèves boursiers à demander une 
dérogation. Nouveauté pour cette 
rentrée, les bourses scolaires seront 
désormais versées automatique-
ment aux familles, sans démarche 
préalable, sur la base des revenus 
déclarés à l’administration fi scale. 
Pour renforcer l’attractivité des 
établissements les moins favori-
sés, le développement de l’offre 
de formation est un levier essentiel 
pour réduire les inégalités et favo-
riser la mixité sociale. Des efforts 
ont déjà été faits dans ce sens, et 
cette dynamique se poursuivra. 
Autre nouveauté, l’ouverture de 

sections sportives scolaires dans 
les collèges et lycées, avec 3 713 
sections accueillant plus de 100 
000 élèves, ainsi que la création 
de sections internationales, dont 
78 sont implantées dans les écoles 
et établissements de l’éducation 
prioritaire.
• Les procédures d’affectation 
dans les formations contingentées, 
telles que les classes à horaires 
aménagés, les sections interna-
tionales et les sections sportives 
scolaires, seront harmonisées au 
sein des régions académiques. Ces 
procédures incluront impérative-
ment un critère de valorisation de la 
mixité sociale dans le recrutement. 
Pour garantir une gestion effi cace 
et inclusive de ces initiatives, des 
instances académiques de dialogue, 
de concertation et de pilotage de la 
mixité sociale ont été créées, sous 
la présidence des recteurs. Ces ins-
tances, qui se réunissent au moins 
deux fois par an, ont pour mission 
de partager des constats objectivés 
sur la mixité sociale et scolaire 
dans les différents territoires, de 
préparer le déploiement de nou-
velles actions ou renforcer celles 
ayant déjà prouvé leur effi cacité, et 
d’évaluer les effets des différentes 
actions mises en place. Une feuille 

de route académique sera élaborée 
pour guider ces efforts et assurer un 
suivi rigoureux.

Le choix du lycée professionnel
• Pour renforcer les liens entre les 
lycées professionnels et leurs par-
tenaires, un bureau des entreprises 
a été instauré dans chaque établis-
sement. Ce bureau sert de point 
de contact pour les professionnels 
souhaitant collaborer avec le lycée, 
tout en soutenant les élèves dans la 
recherche de stages et leur insertion 
professionnelle. Il s’inscrit dans 
une démarche plus large visant à 
accroître l’attractivité des forma-
tions et à faciliter l’orientation des 
élèves dès le collège, en partenariat 
avec les collectivités régionales et 
les acteurs du secteur économique. 
La réforme des lycées profession-
nels s’accompagne également d’une 
révision pluriannuelle de l’offre 
de formation. À la rentrée 2024, 
35 diplômes dans divers secteurs 
économiques tels que l’industrie, 
le BTP, l’alimentation, l’énergie, le 
transport, et l’environnement sont 
rénovés, créés ou supprimés. Ce 
travail, mené au niveau régional 
en concertation avec les conseils 
régionaux, les milieux écono-
miques, et les services de l’État, 
a pour objectif d’adapter l’offre 
de formation aux besoins actuels 
du marché du travail. Parmi les 
nouveautés pour la rentrée 2024, 
on compte notamment 1 896 places 
en mention complémentaire et 
certificat de spécialisation, ainsi 
que 2 611 places destinées à des 
métiers identifi és dans le cadre du 
programme France 2030.
• Pour soutenir les parcours des 
lycéens professionnels et favoriser 
leur réussite, plusieurs initiatives 
ont été mises en place. Depuis la 
rentrée 2023, les périodes de for-
mation en milieu professionnel 
sont gratifiées par l’État, recon-
naissant ainsi les compétences 

Nouveauté pour 2024, les lycéens seront accompagnés par des mentors 
évoluant dans la même fi lière professionnelle que celle de l’élève,

renforçant ainsi les liens entre formation et monde du travail.
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acquises par les élèves. Selon le 
niveau de diplôme et l’année de 
formation, les lycéens reçoivent 
entre 50 et 100 € par semaine 
de stage, ce qui peut représenter 
jusqu’à 875 € pour un élève en 
CAP sur deux ans et 2 100 € pour 
un bachelier professionnel sur trois 
ans. Pour répondre aux besoins 
spécifiques des lycéens profes-
sionnels, divers dispositifs péda-
gogiques sont également déployés, 
comme le renforcement des savoirs 
fondamentaux, l’enseignement en 
groupes réduits, l’ajout d’options 
supplémentaires, et la possibilité 
de suivre un parcours de consolida-
tion pour poursuivre en BTS. Ces 
mesures visent à personnaliser le 
parcours de chaque élève en fonc-
tion de ses ambitions. Par ailleurs, 
plusieurs actions convergent pour 
aider les lycéens à se construire 
un réseau professionnel et faci-
liter leur insertion sur le marché 
du travail. Le dispositif AvenirPro, 
par exemple, offre un accompa-
gnement personnalisé en dernière 
année de lycée par des conseillers 
de France Travail ou des missions 
locales, couvrant la connaissance 
du marché du travail, la préparation 
des candidatures et l’entraînement 
aux entretiens d’embauche. Le par-
cours Tous droits ouverts propose 
des solutions alternatives pour les 
élèves en voie de décrochage, en 
collaboration avec les acteurs de 
la formation et de l’insertion. La 
démarche Ambition emploi accom-
pagne les jeunes sans solution à la 
fi n de leur formation en septembre, 
avec une prise en charge de quatre 
mois, coordonnée par leur lycée 
professionnel pour les aider à trou-
ver un emploi ou une formation. 
Enfi n, une nouveauté pour 2024 est 
le lancement d’un plan de mentorat 
au lycée professionnel, visant à 
accompagner les lycéens grâce à 
des mentors évoluant dans la même 
fi lière professionnelle que celle de 

l’élève, renforçant ainsi les liens 
entre formation et monde du travail.

Accessibilité pour tous
• Pour rendre l’école plus acces-
sible à tous les élèves, notamment 
ceux ayant des besoins éducatifs 
particuliers, plusieurs initiatives 
sont mises en place. Dès cette ren-
trée, 100 pôles d’appui à la scolarité 
seront déployés dans quatre dépar-
tements pilotes, l’Aisne, l’Eure-
et-Loir, la Côte-d’Or, et le Var. 
Ces pôles auront pour mission de 
faciliter l’accessibilité des appren-
tissages en offrant une réponse 
immédiate et adaptée aux besoins 
des élèves. L’accueil des familles, 
l’expertise pédagogique, et la coor-
dination entre les ressources de 
l’éducation nationale et du secteur 
médico-social seront renforcés à 
proximité des écoles et établisse-
ments scolaires, afin de soutenir 
l’enseignement des professeurs. 
Le ministère de l’Éducation natio-
nale renforce également l’accom-
pagnement humain en continuant 
de recruter des AESH (Accom-
pagnants des élèves en situation 
de handicap). Pour cette rentrée 
2024, 3 000 postes supplémentaires 
sont créés, portant le total à 88 502 

postes. Pour garantir la continuité 
de l’accompagnement, les AESH 
pourront désormais se voir propo-
ser un avenant à leur contrat afi n de 
poursuivre leur soutien aux élèves 
pendant le temps méridien. Un plan 
métier pour les AESH est également 
en cours d’élaboration, à la suite du 
dernier comité interministériel sur 
le handicap, afi n de structurer les 
carrières et valoriser l’expérience 
acquise pour accéder à des métiers 
tels que moniteur-éducateur ou 
éducateur spécialisé. En parallèle, 
des réponses individualisées sont 
apportées aux familles grâce à un 
numéro vert unique (0 805 805 
110), permettant de joindre les cel-
lules d’écoute départementales et la 
cellule nationale. Ce service, ouvert 
tout l’été jusqu’aux vacances de la 
Toussaint, assure une réponse aux 
demandes en moins de 24 heures 
après l’appel.
• Les unités localisées pour l’in-
clusion scolaire (Ulis) continuent 
de se développer, surtout au niveau 
des collèges. À partir de la rentrée 
scolaire 2024, près de 11 000 Ulis 
offriront à 119 000 élèves en situa-
tion de handicap la possibilité de 
bénéfi cier d’un enseignement spé-
cialisé, augmentant ainsi leur temps 

À partir de cette rentrée, près de 11 000 Ulis offriront à 119 000 élèves en situation 
de handicap la possibilité de bénéfi cier d’un enseignement spécialisé.
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de scolarisation dans leur classe de 
référence avec des cours adaptés à 
leurs besoins. Pour améliorer l’ac-
cès aux ressources pédagogiques 
adaptées, le délai de livraison du 
matériel sera désormais limité à 
12 semaines maximum d’ici la fi n 
du premier trimestre de l’année 
scolaire. En soutien à cette initia-
tive, 7 000 ordinateurs ont été dis-
tribués au printemps 2024 dans les 
départements, renforçant ainsi les 
outils disponibles pour les élèves et 
les enseignants.
• Une stratégie nationale pour les 
troubles du neuro-développement 
(TND), récemment annoncée par le 
président de la République, vise à 
améliorer la scolarisation des élèves 
présentant des troubles tels que les 
troubles dys, les troubles du déve-
loppement intellectuel (TDI), les 
troubles défi citaires de l’attention 
avec ou sans hyperactivité (TDAH), 
ainsi que les troubles du spectre de 
l’autisme (TSA). L’objectif est de 
tripler les capacités d’accueil en 
école maternelle pour les enfants 
avec TSA, tout en garantissant une 
scolarisation adaptée. À partir de 
cette rentrée scolaire, de nouvelles 
mesures ont été mises en place, 
avec l’ouverture de 62 nouveaux 
dispositifs pour l’accompagnement 
des élèves avec TND, et l’intégra-
tion de professeurs ressources spé-
cialisés en TSA et TND. Parmi les 

nouvelles initiatives, des dispositifs 
médico-sociaux (Dime) seront mis 
en place dans les établissements 
scolaires pour faciliter la continuité 
des parcours éducatifs des élèves 
en situation de handicap. Les uni-
tés d’enseignement externalisées 
continueront de se développer, avec 
un objectif de création d’une unité 
d’enseignement pour les élèves 
polyhandicapés par académie. De 
plus, deux nouveaux pôles d’en-
seignement pour les jeunes sourds 
(PEJS) ouvriront, visant à avoir un 
PEJS par académie. Les équipes 
mobiles d’appui à la scolarisation 
(Emas), les pôles inclusifs d’ac-
compagnement localisés (Pial) ren-
forcés, ainsi que les futurs pôles 
d’appui à la scolarité (Pas) seront 
également activés pour soutenir 
les enseignants et les élèves. Enfi n, 
pour les élèves dont la scolarisation 
est entravée, le Cned proposera un 
enseignement à distance.

Les savoirs sur
tous les territoires
• Un élève sur cinq vit dans un 
territoire éducatif rural (TER). Ces 
territoires sont au cœur d’une poli-
tique visant à promouvoir l’équité 
territoriale, impliquant les acadé-
mies et les élus dans des engage-
ments contractuels pluriannuels. 
Les enjeux spécifiques des terri-
toires ruraux sont analysés à l’aide 

des observatoires des dynamiques 
rurales. Les TER adoptent une 
approche intégrée du parcours édu-
catif des élèves, en combinant des 
dispositifs tels que les Cordées de 
la réussite et les internats d’excel-
lence-ruralité. Ils soutiennent des 
actions locales telles que l’accueil 
des enfants de moins de 3 ans et 
l’accès aux ressources culturelles 
durant les différents temps de l’en-
fant. Ces territoires sont définis 
autour d’un réseau comprenant au 
minimum un collège et ses écoles 
associées. Le périmètre des TER 
est établi à l’échelle d’un bassin de 
vie, prenant en compte les spécifi -
cités locales.
• La cité éducative a pour objectif 
de renforcer et diversifi er l’accom-
pagnement des jeunes de 0 à 25 ans 
en développant des partenariats 
éducatifs locaux. La généralisation 
progressive des cités éducatives 
dans tous les quartiers prioritaires 
de la ville (QPV) a été officiali-
sée par le comité interministériel 
des villes (CIV) en octobre 2023. 
Un appel à candidatures publié en 
avril 2024 permet aux collectivités 
intéressées de s’engager dans cette 
initiative. Parallèlement, le pro-
cessus de renouvellement du label 
des cités éducatives, déjà réalisé 
pour les cités labellisées en 2019 
et 2021, se poursuivra jusqu’en 
octobre 2024.

Le processus de renouvellement du label des cités éducatives se poursuivra jusqu’en octobre 2024.
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• En outre-mer, les spécifi cités des 
territoires ultramarins sont prises 
en compte grâce à des dispositifs 
adaptés aux besoins des élèves. 
Le soutien scolaire dans le pre-
mier degré, inspiré du dispositif 
Devoirs faits au collège, s’inscrit 
dans la continuité de l’accompa-
gnement éducatif existant dans les 
écoles ultramarines. Ce dispositif, 
qui cible les élèves volontaires des 
écoles élémentaires, vise à sou-
tenir leur réussite et à les aider à 
surmonter les diffi cultés scolaires. 
À la rentrée 2024, il concernera 
28 100 élèves, avec un intérêt 
croissant des familles. La prise en 
compte du plurilinguisme dans ces 
territoires se manifeste par deux 
types de dispositifs liés à l’appren-
tissage des langues : les disposi-
tifs dédiés aux langues d’origine 
ou maternelles, principalement au 
cycle 1, utilisent le bilinguisme 
pour faciliter l’entrée dans la scola-
risation et l’apprentissage du fran-
çais ; l’enseignement des langues 
et cultures régionales, qui couvre 
de l’école primaire au lycée, per-
met aux élèves de valoriser leur 
bilinguisme et leur double culture 
tout en obtenant une évaluation aux 
examens nationaux.

Climat scolaire apaisé
• Pour garantir que l’école reste un 
sanctuaire républicain, plusieurs 
mesures ont été mises en place 
pour sécuriser l’enceinte scolaire. 
Les plans particuliers de mise en 
sûreté (PPMS), obligatoires dans 
chaque établissement, organisent la 
réponse face aux risques majeurs et 
menaces, avec le soutien d’équipes 
académiques dédiées. Un Guide 
pratique pour la sécurité des élèves, 
des personnels et des enceintes sco-
laires a été publié en avril 2024 pour 
accompagner la communauté édu-
cative face à tout incident potentiel. 
En outre, des crédits supplémen-
taires ont été alloués à plus de 300 

établissements pour financer les 
travaux de sécurisation, en réponse 
aux besoins identifi és localement. 
En cas de crise ou d’événement 
grave, le ministère se mobilise 
pour assurer la continuité de la 
veille, de l’alerte et de la gestion de 
crise, comme l’a démontré la ges-
tion des incidents durant les Jeux 
olympiques et paralympiques. Les 
écoles doivent réaliser au moins 
deux exercices annuels pour former 
élèves et personnels aux comporte-
ments à adopter en situation d’ur-
gence, améliorant ainsi la réactivité 
lors de l’activation d’un dispositif 
d’urgence. Le ministère déploie 
également diverses formations en 
partenariat avec la Gendarmerie 
nationale pour diffuser une culture 
commune de la sécurité et de la 
gestion de crise aux personnels et 
aux agents des collectivités ter-
ritoriales. Depuis 2014, plus de 
20 000 personnes ont été formées 
dans ce cadre. Enfin, la création 
prochaine de services de défense 
et de sécurité académiques visera 
à renforcer la réponse globale de 
l’institution scolaire en matière de 

sécurité. Le bureau ministériel de 
veille, d’alerte et d’analyse, actif 
24 heures sur 24, collecte les inci-
dents les plus graves signalés par 
les directeurs d’école et les chefs 
d’établissement pour informer les 
autorités et accompagner la com-
munauté éducative.
• Pour contrer les violences en ligne 
et protéger les élèves des cyber-
violences, l’École déploie plu-
sieurs dispositifs de prévention. La 
montée des discours haineux sur 
internet, incluant le racisme, l’an-
tisémitisme, le sexisme et la LGB-
Tphobie, présente un défi  majeur 
pour l’institution scolaire. Selon la 
dernière enquête nationale sur le 
climat scolaire et la victimation, un 
lycéen sur quatre a été confronté 
à des cyberviolences, telles que 
des insultes, des moqueries ou des 
humiliations, au cours de l’année 
scolaire. Les programmes d’ensei-
gnement moral et civique (EMC) 
mettent un accent particulier sur 
l’éducation aux médias et à l’in-
formation. Les cyberviolences, les 
discours de haine en ligne et les 
limites de la liberté d’expression 

Le ministère déploie diverses formations en partenariat avec la Gendarmerie 
nationale pour diffuser une culture commune de la sécurité et de la gestion 

de crise aux personnels et aux agents des collectivités territoriales.
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sont abordés de manière appro-
fondie à plusieurs reprises durant 
la scolarité. La sécurité numérique 
est également une priorité pour le 
ministère. Il est crucial de gérer les 
menaces diffusées par les environ-
nements numériques de travail et 
de garantir un espace sûr pour tous 
les utilisateurs.

Santé, bien-être 
et épanouissement
• La démarche École promotrice de 
santé (EPSa) place le bien-être des 
élèves au cœur de la gestion édu-
cative en soulignant le lien entre 
bonne santé, bien-être et réussite 
scolaire. Cette approche engage 
toute la communauté éducative et 
cherche à coordonner les actions de 
promotion de la santé, à améliorer 
les conditions environnementales 
scolaires et à encourager les élèves 
à prendre en main leur propre santé. 
Le label Édusanté est décerné aux 
établissements qui démontrent 
un engagement significatif dans 
cette démarche. Le ministère vise 
à étendre cette initiative en impli-
quant davantage les directeurs 
d’école et les chefs d’établissement, 
en plus des équipes de pilotage de 
l’EPSa présentes dans toutes les 
académies. La santé mentale des 

élèves est également une priorité. 
Les préoccupations croissantes, 
notamment chez les adolescentes, 
nécessitent des actions renforcées, 
telles que l’affichage du numéro 
vert 31 14 pour la prévention du 
suicide, ainsi que les numéros 119 
pour l’enfance maltraitée et 30 18 
pour la prévention du harcèlement, 
dans les carnets de correspondance 
des élèves. Chaque collège formera 
deux personnels, dont un conseiller 
principal d’éducation (CPE), au 
secourisme en santé mentale. En 
outre, chaque établissement met-
tra en place un protocole de santé 
mentale pour assurer une prise en 
charge complète, du repérage à 
l’intervention, impliquant toute la 
communauté éducative.
• Renforcer le pouvoir d’agir des 
élèves sur leur santé passe par 
l’intégration d’actions en faveur 
de la santé et du bien-être au sein 
de l’éducation. Les habitudes de 
vie acquises pendant l’enfance et 
l’adolescence jouent un rôle cru-
cial sur la santé à long terme, et 
l’école, en tant qu’espace de vie 
et d’apprentissage, est un déter-
minant essentiel de ces pratiques. 
Le Comité d’éducation à la santé, 
à la citoyenneté et à l’environne-
ment (CESCE) joue un rôle clé 

dans la coordination des actions de 
promotion de la santé. Il vise à ren-
forcer sa dimension inter-degrés, 
en établissant un projet de territoire 
autour des collèges et des écoles 
de son secteur, pour formaliser le 
parcours éducatif des élèves sur les 
questions de santé, de citoyenneté 
et d’environnement. La promotion 
de comportements de vie sains 
implique une approche globale 
qui englobe plusieurs thématiques 
liées entre elles. Par exemple, la 
lutte contre l’obésité aborde des 
aspects tels que l’alimentation, 
l’activité physique, le sommeil 
et l’usage des écrans, ce dernier 
étant une des principales causes 
du manque de sommeil chez les 
adolescents. L’éducation alimen-
taire est essentielle pour inculquer 
des habitudes de consommation 
saines et respectueuses de l’envi-
ronnement, suivant une approche 
One Health qui considère la santé 
humaine, animale et des écosys-
tèmes comme interconnectée. En 
parallèle, l’École poursuit les ini-
tiatives lancées pour les Jeux olym-
piques et paralympiques en mettant 
l’accent sur une activité physique 
régulière. Les élèves bénéficient 
de 30 minutes d’activité physique 
quotidienne à l’école, ainsi que 
de deux heures supplémentaires 
de sport au collège. De plus, pour 
encourager un usage raisonné des 
écrans, une pause numérique est 
expérimentée dès cette rentrée.

Activité physique et sportive
• Réaffi rmer la place de l’EPS dans 
le système éducatif français est un 
engagement fort pour promouvoir 
l’activité physique et sportive parmi 
tous les élèves. La France se dis-
tingue en Europe en garantissant un 
volume horaire signifi catif d’EPS, 
accessible à tous les enfants scolari-
sés, de la maternelle à la terminale. 
À l’école élémentaire, l’EPS est la 
troisième discipline en termes de 

Prévention des maltraitances, du harcèlement et du suicide… 
chaque collège formera deux personnels, dont un conseiller principal 

d’éducation, au secourisme en santé mentale.
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volume horaire hebdomadaire. Au 
collège, elle occupe 4 heures par 
semaine en classe de 6e et 3 heures 
en 5e, 4e et 3e, contribuant ainsi 
à l’épanouissement des élèves, à 
la lutte contre la sédentarité et à 
l’instauration du goût de l’effort. 
Au lycée, les élèves bénéfi cient de 
2 heures d’EPS par semaine, ce qui 
leur permet de continuer à pratiquer 
des activités physiques et spor-
tives. L’EPS va au-delà du simple 
développement des compétences 
motrices et physiques ; elle incul-
que également des valeurs impor-
tantes telles que le respect d’autrui 
et des règles, l’égalité entre fi lles et 
garçons, la maîtrise de soi et la per-
sévérance. De plus, elle joue un rôle 
crucial dans le bien-être des élèves 
et leur santé, contribuant à amélio-
rer la concentration en classe. Pour 
renforcer cette démarche, de nou-
veaux tests physiques seront expé-
rimentés dans 158 collèges auprès 
des élèves de 6e. Développés par 
la Depp, ces tests visent à évaluer 
l’impact des efforts réalisés dans le 
premier degré pour valoriser l’EPS. 
Ils devraient être généralisés en 
2025, offrant ainsi une meilleure 
mesure des bénéfi ces de l’EPS sur 
les élèves.
• Pour la deuxième année consé-
cutive, les 30 minutes d’activité 
physique quotidienne (APQ) sont 
généralisées à toutes les écoles élé-
mentaires. Ce dispositif, complé-
mentaire à l’EPS, vise à lutter contre 
l’inactivité croissante des enfants et 
à améliorer leur concentration en 
classe. Chaque école élémentaire 
reçoit un kit de matériel pédago-
gique, des ressources téléchar-
geables sur Éduscol, et bénéfi cie de 
journées de formation académique 
pour faciliter la mise en œuvre de 
cette mesure. À partir de la rentrée 
2024, deux heures supplémentaires 
de sport seront proposées dans les 
collèges de l’éducation prioritaire, 
après une expérimentation dans 

700 collèges durant l’année scolaire 
2023-2024. Ce dispositif s’adresse 
aux collégiens les plus éloignés 
de la pratique sportive régulière. 
En complément de l’EPS, il s’ap-
puie sur des partenaires sportifs 
pour offrir des activités variées et 
ludiques dans le cadre de l’accueil 
élargi de 8h à 18h dans ces éta-
blissements. Les associations spor-
tives, dirigées par les professeurs 
volontaires dans le premier degré 
et par les professeurs d’EPS dans le 
second degré, proposent une large 
gamme de pratiques sportives et 
artistiques aux élèves. En 2023-
2024, l’Union sportive de l’Ensei-
gnement du Premier Degré (Usep) 
a compté plus de 750 000 écoliers 
licenciés, tandis que l’Union natio-
nale du Sport scolaire (UNSS) a 
enregistré plus de 1,2 million de 
collégiens et lycéens.
• Les sections sportives scolaires 
jouent un rôle essentiel dans l’en-
richissement de la pratique sportive 
des élèves, offrant un complément 
de trois heures hebdomadaires en 
plus des cours d’EPS. Ces sections 
ne se contentent pas de dévelop-
per les compétences sportives des 
élèves, mais elles intègrent égale-
ment des dimensions éducatives 
importantes, telles que la promo-

tion de la mixité, le soutien à l’en-
gagement des fi lles dans le sport, 
l’amélioration du climat scolaire et 
la sensibilisation à la santé. Actuel-
lement, plus de 100 000 élèves 
sont inscrits dans les 3 713 sec-
tions sportives scolaires existantes. 
En parallèle, le dispositif sport-
études, introduit par la circulaire du 
15 décembre 2023, est conçu pour 
les élèves sportifs de haut niveau 
ou à fort potentiel sportif. Ce dis-
positif propose deux modalités, 
individuelle ou collective, au sein 
d’une classe sport-études. Il permet 
d’aménager et d’alléger la scolarité 
pour offrir un double cursus d’ex-
cellence, tant scolaire que sportif. 
Cette initiative repose sur une col-
laboration étroite entre les acteurs 
de l’éducation nationale et du sport. 
À la rentrée 2024, 221 collèges et 
256 lycées à travers le territoire 
proposeront au moins une classe 
sport-études, offrant ainsi aux 
élèves la possibilité de concilier au 
mieux leurs engagements sportifs 
et académiques.

Éducation artistique et culturelle
• L’éducation artistique et cultu-
relle (EAC) enrichit les appren-
tissages des élèves en favorisant 
leur épanouissement personnel 

À la rentrée 2024, 221 collèges et 256 lycées à travers le territoire proposeront 
au moins une classe sport-études, offrant ainsi aux élèves la possibilité 

de concilier leurs engagements sportifs et académiques.
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et collectif. Elle les sensibilise à 
leur environnement, aux autres et 
à l’esthétique qui les entoure, tout 
en cultivant leur créativité et en 
partageant une culture commune. 
En intégrant l’EAC au cœur des 
apprentissages, les élèves bénéfi -
cient d’une approche pédagogique 
variée : ils explorent et expéri-
mentent à travers des pratiques 
artistiques, culturelles ou scienti-
fi ques, et rencontrent des artistes, 
des témoins et des œuvres. Cette 
approche permet d’apprendre dif-
féremment et d’élargir les horizons 
des élèves, enrichissant ainsi leur 
expérience scolaire.
• Offrir à chaque élève une éduca-
tion artistique et culturelle (EAC) 
de qualité est une priorité pour le 
Gouvernement, visant à garantir 
l’égalité des chances et à favori-
ser l’excellence. Cette politique 
vise à établir un parcours cohérent 
et enrichissant tout au long de la 
scolarité de chaque élève, en com-
plément des autres enseignements. 
Tous les acteurs culturels et collec-
tivités territoriales sont mobilisés 
autour de cette ambition commune 

du « 100 % EAC ». Pour l’année 
scolaire 2023-2024, cette politique 
a connu une accélération notable. 
La part collective du pass Culture 
a été étendue aux élèves de 6e et 
5e, avec une utilisation atteignant 
respectivement 75 % et 73 %. Les 
formations en EAC pour les ensei-
gnants et les encadrants ont été 
repensées et renforcées. Au 1er juil-
let 2024, 97 % des établissements 
avaient réalisé au moins une action 
EAC durant l’année, et 58 % des 
élèves avaient bénéfi cié d’au moins 
une de ces actions. Pour l’année 
2024-2025, l’accent sera mis sur 
le développement de l’EAC dans 
le 1er degré, avec un renforcement 
des réseaux académiques et dépar-
tementaux pour mieux informer et 
accompagner les enseignants des 
écoles primaires dans la mise en 
œuvre des actions EAC.
• La part collective du pass Culture 
est un outil essentiel pour soutenir 
les activités d’éducation artistique 
et culturelle (EAC) en groupe et 
encadrées par un professeur. En 
complément de la part individuelle 
du pass Culture, distribuée à tous 

les jeunes dès l’âge de 15 ans, cette 
part collective est destinée à tous 
les élèves du collège et du lycée. 
Les montants alloués sont de 25 € 
par jeune pour les classes de col-
lège, 30 € par jeune en 2de ou CAP 
et 20 € par jeune en 1re et en termi-
nale. En juillet 2024, 96 % des col-
lèges et lycées avaient utilisé cette 
part collective, une augmentation 
signifi cative par rapport aux 83,4 % 
de juillet 2023. De plus, 72 % 
des collégiens et lycéens avaient 
bénéficié d’au moins une action 
EAC fi nancée par cette part, contre 
53 % en juin 2023. Pour l’année 
2024-2025, le développement de la 
part collective continuera, avec un 
accent particulier sur les lycées pro-
fessionnels, les réseaux d’éducation 
prioritaire et les zones rurales. L’ap-
plication Adage est une plateforme 
numérique de l’éducation nationale 
dédiée à la généralisation de l’EAC 
pour les 1er et 2d degrés. Utilisée 
par plus de 25 000 écoles et par 
presque tous les collèges et lycées, 
Adage permet de suivre le parcours 
EAC de chaque élève, de la mater-
nelle à la terminale, d’inscrire les 
classes et les élèves aux actions et 
projets EAC avec une seule saisie 
par les professeurs, de consulter les 
offres collectives du pass Culture, 
de construire des projets EAC et de 
rechercher des partenaires, d’obte-
nir des fi nancements, de répondre 
aux appels à projets académiques 
et d’accéder aux ressources. Cette 
année, une attention particulière 
sera accordée à la consolidation de 
l’EAC dans les écoles primaires. 
Les actions recensées dans Adage 
seront directement reliées au livret 
scolaire de l’élève pour les classes 
du CP au CM2. De plus, une carto-
graphie plus précise des dispositifs 
permettra un pilotage détaillé de 
la part des académies, facilitant la 
supervision des actions mises en 
place au plus près de chaque école 
primaire.

Offrir à chaque élève une éducation artistique et culturelle de qualité 
est une priorité pour le Gouvernement, 

visant à garantir l’égalité des chances et à favoriser l’excellence.
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Au-delà de la 
figure fami-
lière et ico-
nique de cet 

étrange personnage tout 
de blanc vêtu, c’est bien 
d’une œuvre d’une abso-
lue singularité dont il 
s’agit. « Le tableau énig-
matique du Louvre par 
excellence », c’est ainsi 
que le peintre et écrivain 
Bernard Dufour a qualifié 
le Pierrot, longtemps 
dénommé le Gilles, d’An-
toine Watteau (1684-
1721). Tout, de son his-
toire à sa composition, en 
passant par son iconogra-
phie et son format, 
intrigue et interroge. 
Les origines de la toile 
demeurent totalement 
inconnues et sa première 
mention certaine ne date 
que de 1826. L’interpré-
tation du tableau, inspiré 
par l’univers du théâtre 
et notamment par Pier-

rot, le personnage 
comique le plus célèbre 
à l’époque, demeure, elle 
aussi, complexe. 
À la faveur de la restau-
ration au Centre de 
recherche et de restaura-
tion des musées de 
France (C2RMF) qui 
vient de rendre au 
tableau tout son éclat, le 
Musée du Louvre lui 
consacre une exposition 
en octobre prochain qui 
est la monographie qu’il 
méritait. Elle examine ce 
mystérieux chef-d’œu-
vre en le replaçant dans 
le contexte de la vie 
théâtrale du début du 
XVIIIe  siècle et en 
regard de la production 
de Watteau et de ses 
contemporains. 
Sans oublier d’explorer 
la fascination constante 
et féconde que le Gilles a 
exercée jusqu’à 
aujourd’hui sur les créa-

MUSÉE DU LOUVRE 

Le Pierrot de Watteau

Antoine Watteau, Pierrot, dit autrefois le Gilles, vers 1719, huile sur toile.
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teurs de tous horizons, de Fragonard à 
Picasso en passant par Nadar, Derain ou 
Marcel Carné : peintres, écrivains, 
comédiens, photographes ou cinéastes 
– chacun ayant proposé, avec talent, 
d’en percer la captivante énigme. 
L’exposition réunit soixante-cinq 
œuvres (peintures, dessins, gravures, 
livres, photographies et extraits de 
films), dont sept tableaux de Watteau, 
grâce au soutien de nombreux musées 
français, européens et américains, dont 
la Bibliothèque nationale de France, la 
Gemäldegalerie de Berlin, la Wallace 
Collection et la National Gallery of Art 
de Washington. 

Éternelle page blanche, malgré ses 
innombrables interprétations, le Pierrot 
demeure un comédien sans réplique et 
une peinture sans pareille. 
 
Pierrot et le théâtre comique au 
temps de Watteau 
Au début du XVIIIe  siècle, le théâtre 
comique est représenté à Paris par diffé-
rentes troupes qui se livrent une concur-
rence acharnée. Les deux troupes offi-
cielles ont chacune leurs personnages 
vedettes : Crispin, le valet manipulateur, 
triomphe à la Comédie Française alors 
que les serviteurs bouffons Arlequin et 
Pierrot jouent pour la Comédie Ita-

lienne. Cette dernière est toutefois 
interdite entre 1697 et 1716. 
Entretemps, les compagnies privées qui 
jouent un répertoire burlesque, parfois 
mimé, pendant les foires parisiennes, 
remportent un grand succès en emprun-
tant Pierrot et Arlequin, mais leur acti-
vité est souvent empêchée, voire inter-
dite par les troupes officielles. Le 
« théâtre de la Foire », saisonnier, offre 
des parades représentées sur des tré-
teaux en extérieur pour attirer le public 
dans les salles. De nombreuses gravures 
font alors la publicité de ces spectacles 
très populaires. 
 
Watteau et le théâtre 
Originaire de Valenciennes, le peintre 
Antoine Watteau (1684-1721) s’installe 
à Paris vers 1702. Son intérêt pour 
l’univers du théâtre, qui semble très 
précoce, est conforté par sa collabora-
tion, datée vers 1705-1709, avec Claude 
Gillot qui s’est spécialisé dans les 
représentations des scènes de la Comé-
die italienne. Watteau développe par la 
suite une production personnelle où le 
répertoire théâtral comique tient une 
place importante. On a par ailleurs 
conservé des autoportraits où le peintre 
semble se représenter selon les codes de 
la comédie. Ce choix est singulier à une 
époque où le statut social des comé-
diens demeure assez peu valorisé. 
 
Watteau et la conception du Pierrot 
Le Pierrot du Louvre est un tableau 
mystérieux. Les circonstances de son 
exécution sont inconnues et son sujet 
est difficile à décrypter. On a supposé, 
sans preuve, que la toile avait servi 
d’enseigne pour un café tenu par un 
ancien acteur spécialiste du rôle de 
Pierrot ou de publicité pour un specta-
cle de théâtre de foire. Son attribution à 
Watteau est parfois discutée et l’œuvre, 
en effet, se distingue, par son grand for-
mat, des autres peintures du maître. 
Pourtant la représentation frontale et 
symétrique du Pierrot, «  droit comme 
un i », est probablement une invention 
de Watteau. Certains éléments singu-
liers de la composition apparaissent 
dans d’autres œuvres du maître telles 
que la sculpture à tête de faune ou l’as-

h

Pablo Picasso, Paul en Pierrot, 28 février 1925, huile sur toile.
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sociation surprenante de Pierrot avec le 
personnage de Crispin. Le style et la 
qualité exceptionnelle de l’exécution 
plaident pour l’attribution à Watteau. 
 
La postérité des Pierrots de Watteau 
au XVIIIe siècle 
Après 1720, la vogue du personnage de 
Pierrot décroît sur la scène parisienne. 
En revanche un nouveau personnage 
comique triomphe, jusqu’à la fin du siè-
cle, dans les parades devant les salles de 
théâtre : « Gilles ». Portant un costume 
blanc identique, c’est un dérivé altéré 
de Pierrot : valet grossier et voluptueux, 
souvent meneur d’intrigues au détri-
ment de son maître Cassandre. Même si 
le tableau aujourd’hui au Louvre sem-
ble inconnu pendant le XVIIIe  siècle, 
les peintres français vont pourtant 
continuer de s’inspirer du personnage 
de Pierrot tel que Watteau en avait codi-
fié l’apparence. Il s’agit tout d’abord 
des artistes qui furent proches du maître 
de Valenciennes : Jean-Baptiste Pater 
ou Nicolas Lancret. Dans les années 
1780, Fragonard peint un charmant por-
trait d’enfant costumé en Pierrot où per-
siste le souvenir de Watteau. 
 
La découverte du « Gilles » 
La première mention certaine du Pierrot 
aujourd’hui au Louvre remonte à 1826. 
Le tableau fait alors partie de la collec-
tion privée de Dominique-Vivant 
Denon (1747-1825), ancien directeur 
du Louvre. Le tableau est aussitôt dési-
gné comme un chef-d’œuvre de Wat-
teau et est intitulé le « Gilles » en réfé-
rence au personnage des parades très en 
vogue durant la seconde moitié du 
XVIIIe siècle. Dès lors la peinture, plu-
sieurs fois présentée dans des exposi-
tions, devient progressivement très 
célèbre jusqu’à son entrée dans les col-
lections du Musée du Louvre en 1869, 
grâce au legs du docteur Louis La Caze 
(1796-1869). À la fin du XIXe siècle, sa 
notoriété considérable inspire même 
des romans ou des spectacles musicaux. 
 
L’évolution du personnage de Pierrot 
au XIXe siècle 
À partir des années 1820, le personnage 
de Pierrot est profondément transformé 

par un acteur de génie : Jean-Gaspard 
Deburau (1796-1846). Voué au théâtre 
intégralement mimé, la pantomime, 
celui-ci modifie le costume et le carac-
tère du personnage. Sa silhouette, plus 
fine et perdue dans un blanc costume 
trop vaste, paraît androgyne. Sa person-
nalité, plus rêveuse et sérieuse, même 
dans les situations les plus comiques, 
peut devenir inquiétante et même abor-
der le registre du drame et de la tragé-
die. L’évolution du personnage est 
parallèle à la découverte progressive du 
« Gilles  » de Watteau. Les deux s’in-
fluencent réciproquement. L’interpréta-
tion du tableau est infléchie par les 
textes et les spectacles consacrés au 
Pierrot. L’iconographie (peinte, gravée 
ou photographiée) du personnage, en 
retour, s’élabore en réaction au chef-
d’œuvre du Louvre. 
 
La modernité de Pierrot 
Aux XXe et XXIe siècles, le personnage 
de Pierrot ainsi que le tableau de Wat-
teau, qui est régulièrement mis en 

valeur dans les salles du Louvre, 
demeurent une importante source d’ins-
piration pour les artistes. Les domaines 
du théâtre et du cinéma, avec les specta-
cles du Mime Marceau ou le film « Les 
Enfants du paradis » par exemple, pro-
longent la veine dramatique et poétique 
de l’interprétation du personnage. Les 
peintres relèvent régulièrement le défi 
de la représentation du « grand losange 
blanc qui se détache sur le ciel  » du 
tableau de Watteau. Picasso, Derain, 
Gris, Rouault ou Jean-Michel Alberola 
se sont successivement emparés de la 
figure principale du tableau pour la 
transcrire selon leur lecture person-
nelle, entre vision tragique, déconstruc-
tion ludique ou effacement énigma-
tique. 
 
Revoir Watteau, un comédien sans 
réplique, Pierrot, dit Le Gilles, expo-
sition du 16 octobre 2024 au 3 février 
2025, aile Sully, 1er étage, salle de la 
Chapelle, Musée du Louvre. Rens. 
sur louvre.fr/. 

André Derain, Arlequin et Pierrot, vers 1924, huile sur toile,
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Paris dans ses arrondissements 

COHÉSION SOCIALE 

Stratégie de résilience

Face aux défis du XXIe siècle, Paris 
a adopté une stratégie de résilience 
ambitieuse, orientant son dévelop-
pement futur autour de trois piliers 

fondamentaux. D’abord, la ville met un 
point d’honneur à encourager l’inclusion et 
la solidarité, faisant de ses habitants les 
acteurs principaux de cette résilience 
urbaine. En favorisant l’engagement 
citoyen, Paris crée une communauté soudée, 
prête à affronter les crises grâce à l’entraide 
et à la coopération entre les différentes com-
munautés. 
Ensuite, Paris se projette dans l’avenir en 
adaptant ses infrastructures et ses espaces 
publics aux enjeux contemporains. Cette 
ambition se traduit par la création d’es-
paces urbains flexibles et durables, inté-
grant des solutions innovantes pour amé-
liorer la qualité de vie des Parisiens. La 
ville entend ainsi devenir un exemple en 
matière d’urbanisme durable, capable de 
résister au changement climatique et aux 
crises sociales. 
Enfin, Paris mise sur l’intelligence collec-
tive et la coopération avec d’autres terri-
toires pour évoluer face aux transforma-
tions environnementales et sociales. La 
ville se prépare à anticiper et à répondre 

aux crises en adaptant constamment ses 
politiques et ses pratiques, renforçant 
ainsi sa position de ville résiliente par 
excellence. 
Dans le cadre de cette stratégie, plusieurs 
projets clés sont en cours. Parmi eux, le 
projet « Cours Oasis » vise à débitumer 
les cours de récréation des écoles pour en 
faire des espaces verts et de fraîcheur, 
ouverts aux habitants en dehors des 
heures scolaires. Ce projet permet non 
seulement de lutter contre les îlots de cha-
leur urbains, mais aussi de favoriser la 
biodiversité et de créer des lieux de ren-
contre pour renforcer le lien social. 
Le programme « Volontaires de Paris » 
encourage le volontariat dans divers 
domaines tels que les maraudes ou la for-
mation aux gestes de premiers secours. 
Ce programme vise à développer l’enga-
gement citoyen, la solidarité et l’entraide 
au niveau local, renforçant ainsi le tissu 
social de la ville. 
Paris s’engage également dans une éco-
nomie circulaire et solidaire. Cette 
approche permet de réduire les déchets, 
de réutiliser les ressources, et de créer des 
emplois locaux, tout en réduisant l’im-
pact environnemental. 

L’adaptation au changement climatique 
est un autre axe crucial de cette stratégie. 
Paris renforce la végétalisation, améliore 
la gestion de l’eau et réduit les émis-
sions de gaz à effet de serre pour lutter 
contre les îlots de chaleur, prévenir les 
inondations et améliorer la qualité de 
l’air, contribuant ainsi à préserver la 
santé et le bien-être des habitants. 
La stratégie de résilience de Paris 
jusqu’en 2050 se concentre sur plusieurs 
objectifs clés pour anticiper et répondre 
aux crises futures. L’anticipation et la 
préparation consistent à mieux préparer 
la ville aux crises potentielles en inté-
grant les leçons tirées des événements 
passés, qu’il s’agisse de vagues de cha-
leur, d’inondations ou de crises sani-
taires. La cohésion sociale et l’inclusion 
visent à renforcer la solidarité et le lien 
social, en créant un environnement où les 
habitants s’entraident et se soutiennent 
mutuellement, favorisant ainsi la bien-
veillance à l’échelle des quartiers. 
L’adaptation des infrastructures s’ins-
crit dans une vision où les risques sont 
anticipés et où les infrastructures sont 
conçues pour offrir des bénéfices multi-
ples, tels que la gestion des eaux plu-
viales et la végétalisation des espaces 
urbains. La mobilisation de l’intelli-
gence collective encourage la participa-
tion citoyenne, en impliquant les habi-
tants, les entreprises et les institutions. 
La promotion de l’innovation publique 
est également un axe majeur, avec un 
encouragement à l’intégration de 
démarches prospectives et d’expé-
riences concrètes dans les politiques 
publiques pour faire face aux défis 
contemporains. 
Enfin, l’assurance de la durabilité éco-
nomique fait partie des objectifs, avec 
un soutien aux entreprises locales et la 
création d’un tissu économique durable 
capable de résister aux crises.Des espaces urbains flexibles et durables, pour améliorer la qualité de vie des Parisiens. 
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BOIS DE ROSAY 

Zone d’expansion de crues

Un projet d’envergure visant à 
établir une Zone d’expansion 
de crues (Zec) dans le secteur 
du Bois de Rosay est en cours 

de planification. Ce projet a pour but de 
réduire de manière significative les risques 
d’inondation dans cette région, avec un 
budget estimé entre 2,5 et 3 millions d’eu-
ros. Les zones susceptibles d’être inondées 
par les crues fréquentes englobent des 
terres agricoles et forestières. L’objectif 
prioritaire de cette initiative est de mettre 
à l’abri 360 pavillons ainsi qu’une quin-
zaine d’immeubles, protégeant ainsi envi-
ron 1700 riverains. 
Les études de maîtrise d’œuvre, qui se 
poursuivront jusqu’à la fin de l’année 
2024, sont essentielles pour définir les 
spécifications techniques et opération-
nelles du projet. Le début des travaux 
est envisagé pour 2026. Les étapes sui-
vantes seront cruciales pour la concréti-
sation de cette Zec. En premier lieu, la 
poursuite des études de maîtrise d’œu-
vre jusqu’à fin 2024 permettra d’affiner 

les détails techniques du projet. Parallè-
lement, il sera nécessaire de finaliser les 
protocoles d’indemnisation avec les 
propriétaires fonciers concernés pour 
compenser les impacts éventuels sur 
leurs propriétés privées. Une fois ces 
étapes achevées, la préparation des tra-
vaux pourra commencer, incluant la pla-
nification logistique et l’obtention des 
permis requis. 
La construction envisagée consistera à 
ériger un ouvrage d’environ 240 mètres 
de long et 2,85 mètres de haut, avec une 
capacité de gestion de 500000 à 750000 
m3 d’eau. Ce dispositif jouera un rôle 
crucial dans la protection des pavillons 
et immeubles menacés par les inonda-
tions, renforçant ainsi la sécurité des 
zones vulnérables. 
 
Avantages environnementaux 
La création de cette Zec au Bois de 
Rosay offre plusieurs avantages envi-
ronnementaux majeurs. D’abord, en 
stockant temporairement les eaux de 

crue, elle permet de réduire le débit des 
rivières lors des fortes précipitations, 
protégeant ainsi les zones habitées et les 
infrastructures situées en aval. De plus, 
elle contribuera à la restauration de la 
biodiversité locale en réhabilitant des 
habitats naturels, notamment des zones 
humides, qui sont cruciales pour de 
nombreuses espèces animales et végé-
tales. Ces zones agissent comme des 
corridors écologiques, facilitant le 
déplacement des espèces et renforçant 
les écosystèmes locaux. 
En outre, la Zec aura un impact positif 
sur la qualité de l’eau, en filtrant les 
eaux de ruissellement et en réduisant les 
niveaux de polluants avant qu’ils n’at-
teignent les cours d’eau principaux. Elle 
favorisera également la recharge des 
nappes phréatiques en permettant à 
l’eau de s’infiltrer dans le sol, un facteur 
essentiel dans les régions où les res-
sources en eau souterraine sont pré-
cieuses. La Zec limitera aussi l’érosion 
des sols en ralentissant l’écoulement des 

L’objectif principal est de protéger 360 pavillons et une quinzaine d’immeubles en les mettant hors d’eau.
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Seine-et-Marne 

THORIGNY-SUR-MARNE 

Futur centre de santé

La ville de Thorigny-sur-Marne 
a pour projet un nouveau cen-
tre de santé, en partenariat avec 
la communauté d’aggloméra-

tion Marne et Gondoire (CAMG). Celui-
ci vise à remplacer l’actuel établissement 
de santé, jugé obsolète, pour offrir des 
conditions d’accueil plus adaptées aux 
médecins et aux patients. Pour ce faire, 
une maison adjacente sera démolie, lais-
sant place à un bâtiment plus spacieux 
et moderne. Les travaux, dont le démar-
rage est imminent, devraient s’étendre 
sur deux ans. 
Les principaux objectifs de ce projet 
incluent l’amélioration des conditions 
d’accueil des patients et des profession-
nels de santé, la continuité de l’offre de 
soins pendant la durée des travaux, ainsi 
que l’enrichissement de l’offre de santé 
sur l’ensemble du territoire de Marne et 
Gondoire, en complément des récentes 
constructions de maisons de santé à 
Lagny et Dampmart. Ce centre s’inscrit 
dans une démarche plus large de la 
Communauté d’agglomération pour 
moderniser et renforcer les services 
publics et les infrastructures de santé. 
La CAMG s’engage activement à amé-
liorer l’accès aux soins et à renforcer 
l’offre médicale sur son territoire. 

Parmi les actions entreprises, on note 
la création de maisons de santé pluri-
disciplinaires, dont celle de Thorigny-
sur-Marne, visant à remplacer les 
infrastructures vieillissantes par des 
établissements plus adaptés aux 
besoins actuels. 
La CAMG joue également un rôle cru-
cial dans la coordination des acteurs de 
la santé, soutenant les structures 
d’exercice collectif reconnues d’intérêt 
communautaire et facilitant l’installa-
tion de nouveaux professionnels de 
santé sur le territoire. En outre, elle 
mène des actions de prévention et d’in-
formation destinées à sensibiliser la 
population sur divers enjeux de santé. 
Enfin, les Maisons des Services 
publics, établies par la communauté, 
contribuent à améliorer l’accessibilité 
et la qualité des services, notamment 
en milieu rural et urbain. 
L’objectif principal de ces initiatives est 
de garantir un meilleur accès aux soins 
pour tous les habitants, tout en renfor-
çant et en enrichissant l’offre de soins 
disponible. Ces efforts reflètent l’enga-
gement de la Communauté d’Agglomé-
ration de Marne et Gondoire à promou-
voir une santé de qualité, accessible à 
l’ensemble de ses résidents.

eaux, préservant ainsi la fertilité des 
terres agricoles. Par ailleurs, ces solu-
tions basées sur des infrastructures 
naturelles sont souvent plus écono-
miques et efficaces que les méthodes 
d’ingénierie traditionnelles, libérant 
ainsi des ressources pour d’autres pro-
jets environnementaux. 
 
Impacts économiques 
La mise en place de la Zec dans ce sec-
teur de Seine-et-Marne devrait avoir 
des répercussions économiques locales 
positives. En diminuant les risques 
d’inondation, elle protège les habita-
tions et les infrastructures avoisinantes, 
évitant ainsi des pertes économiques 
significatives qui pourraient résulter de 
dégâts liés aux crues. De plus, la 
construction de la Zec générera des 
emplois temporaires dans les secteurs 
de la construction et des services 
connexes, stimulant l’économie locale 
grâce aux achats de matériaux et à l’uti-
lisation de services nécessaires au pro-
jet. 
À plus long terme, ce projet pourrait 
également valoriser les terres agricoles 
locales. Bien que le stockage tempo-
raire d’eau puisse avoir des effets à 
court terme, une meilleure gestion de 
l’eau et une amélioration de la santé des 
sols bénéficieront aux agriculteurs, en 
réduisant notamment les pertes de 
récoltes dues aux inondations. En outre, 
en protégeant les zones résidentielles, la 
Zec contribuera à améliorer la qualité 
de vie des habitants, ce qui pourrait 
avoir un impact positif sur la valeur des 
propriétés locales. 
Finalement, en créant un environne-
ment plus sûr et plus stable, la région 
pourrait devenir plus attractive pour de 
nouveaux résidents et pour les entre-
prises, ce qui encouragerait les investis-
sements dans d’autres infrastructures et 
services. La Zec favorise également une 
gestion durable des ressources en eau, 
soutenant une économie circulaire et 
contribuant à la gestion durable des res-
sources naturelles.

Offrir des conditions d’accueil plus adaptées aux médecins et aux patients.
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TRANSPORTS 

Prolongement d’Éole

D’ici 2025, les Yvelines s’ap-
prêtent à voir se concrétiser 
plusieurs projets de dévelop-
pement ambitieux touchant 

divers secteurs tels que les transports, 
l’économie, et l’environnement. Parmi 
ces initiatives, le prolongement de la 
ligne E du RER, connu sous le nom 
d’Éole, se distingue par son impact 
majeur sur la mobilité régionale et le 
développement économique. 
Le projet vise à prolonger la ligne E du 
RER d’Île-de-France jusqu’à Mantes-
la-Jolie sur une distance totale de 
55  km, avec un budget colossal de 
5,6  milliards d’euros. Ce projet a été 
divisé en plusieurs phases. La pre-
mière étape, inaugurée en mai 2024, a 
permis d’étendre le RER E jusqu’à 
Nanterre, avec l’ouverture de trois 
nouvelles gares :  Neuilly-Porte 
Maillot, La Défense, et Nanterre-la-
Folie. Les travaux se poursuivront 
jusqu’en 2026 pour atteindre Mantes-
la-Jolie, terminus du prolongement. 
En parallèle, le projet inclut également 
la modernisation complète du système 
d’exploitation, avec l’introduction 
d’un nouveau matériel roulant et un 
système d’exploitation de nouvelle 
génération nommé NExTeo. 
Le prolongement d’Éole aura un 
impact significatif sur le développe-
ment économique de la région Île-de-
France, notamment dans les Yvelines 
et  les zones environnantes.  Tout 
d’abord, il améliorera l’accessibilité 
aux grands pôles d’emploi, comme La 
Défense, le plus grand quartier d’af-
faires d’Europe. Ce rapprochement 
facilitera les déplacements quotidiens 
des habitants des Yvelines vers ces 
zones, réduisant les temps de trajet et 
ouvrant des opportunités d’emploi. 
En outre, le projet s’inscrit dans une 
stratégie plus large de dynamisation 

des zones économiques. En reliant des 
territoires moins denses à des zones 
urbaines denses, Éole contribuera à 
attirer de nouvelles entreprises et à 
renforcer l’activité économique locale. 
Les collectivités locales, telles que le 
Département des Yvelines, envisagent 
ce projet comme une occasion de réno-
ver les infrastructures autour des gares 
et de développer des locaux d’activi-
tés, stimulant ainsi le dynamisme éco-
nomique régional. 
Ce prolongement influencera égale-
ment l’urbanisme de la région, en sou-
tenant des programmes d’aménage-
ment urbain qui facil i teront 
l’implantation d’activités de produc-
tion et soutiendront les mutations 
industrielles. Il inclura des initiatives 
en matière d’écomobilité et d’éco-
construction, contribuant à la transi-
tion vers un développement durable. 
La construction et l’exploitation de la 
l igne généreront également des 
emplois. On estime que le projet pour-

rait  créer environ 200 emplois 
pérennes liés à l’atelier de mainte-
nance à Mantes-la-Jolie, ainsi que 
d’autres emplois indirects dans les 
secteurs connexes, à la fois durant la 
phase de construction et pour l’exploi-
tation future des infrastructures. La 
SNCF impose aux entreprises de réser-
ver un minimum d’heures travaillées à 
des publics en insertion profession-
nelle. Près de 1 300 personnes ont pu 
intégrer les chantiers, topographes, 
poseurs de voies, mais aussi mineurs, 
coffreurs ou maçons… 
Le prolongement d’Éole s’inscrit dans 
le cadre du Nouveau Grand Paris des 
Transports, visant à développer un 
réseau de transport en commun de 
nouvelle génération. Il offrira ainsi des 
interconnexions avec l’ensemble des 
RER, les lignes de métro, et le futur 
réseau du Grand Paris Express, trans-
formant ainsi la mobilité dans les Yve-
lines et renforçant le développement 
économique de la région.

Ce prolongement aura un impact significatif sur le développement économique des Yvelines.
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Yvelines 

ENVIRONNEMENT 

Transition énergétique

Les Yvelines s’engagent résolu-
ment dans la transition écolo-
gique, avec des investissements 
stratégiques visant à transformer 

le territoire 
Des aides financières et un accompa-
gnement sont proposés pour faciliter la 
rénovation des logements (en partena-
riat avec l’Anah) et le développement 
des énergies renouvelables. Le pro-
gramme Habiter mieux a permis d’ac-
compagner plus de 5 000 propriétaires 
modestes dans des travaux d’isolation et 
de remplacement de chauffage. Le ser-
vice Sare offre désormais un accompa-
gnement gratuit à tous les ménages, quel 
que soit leur niveau de revenu. 
Le potentiel en énergies renouvelables 
est également important dans les Yve-
lines, notamment pour l’énergie solaire. 
Le Club Climat Énergie de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines regroupe des entre-
prises s’engageant sur ces sujets, favori-
sant les échanges et l’émergence de 
projets innovants. Des objectifs ambi-
tieux ont été fixés, comme l’accompa-

gnement de 2300 ménages par an dans 
des rénovations performantes. 
Face à la raréfaction des ressources en 
eau, le département redouble d’efforts 
pour améliorer la gestion de cette res-
source vitale. Des solutions innovantes 
de réutilisation des eaux usées traitées 
pour l’irrigation et l’arrosage des 
espaces verts sont mises en place, en 
collaboration avec les syndicats d’eau. 
Parallèlement, les communes sont sou-
tenues dans la rénovation de leurs 
réseaux d’eau potable pour limiter les 
pertes, et une campagne de sensibilisa-
tion du public aux écogestes est lancée 
pour encourager une consommation 
plus responsable. 
En matière de mobilité durable, les Yve-
lines adoptent des mesures concrètes 
pour réduire la dépendance à la voiture. 
L’extension de la ligne E du RER jusqu’à 
Mantes-la-Jolie va renforcer l’offre de 
transports en commun, tandis que des 
bornes de recharge pour véhicules élec-
triques sont installées sur l’espace public 
et privé. De plus, le département amé-

nage des pistes cyclables sécurisées et 
des stationnements vélos dans les gares, 
facilitant ainsi les déplacements doux. 
Permettant de valoriser les déchets orga-
niques en biogaz – une source d’énergie 
renouvelable –, la méthanisation se 
développe enfin sur le territoire. Des 
unités traitent les déchets des collectivi-
tés et entreprises locales, tandis que 
d’autres projets similaires voient le jour 
grâce à des partenariats avec les inter-
communalités et les acteurs locaux. 
Les Yvelines comptaient, en 2023, 11 
unités de méthanisation sur une soixan-
taine en Île-de-France. Des agriculteurs 
participent à cette dynamique, comme à 
Sonchamp et Ablis, dans le sud du 
département. Leur projet s’inscrit dans 
une logique d’économie circulaire, 
transformant les déchets en biogaz, qui 
sera injecté dans le réseau de gaz natu-
rel, à Rambouillet. 
Parmi les initiatives majeures, l’unité de 
méthanisation à Carrières-sous-Poissy, 
qui traite les biodéchets alimentaires, 
valorise les déchets des cantines sco-
laires et d’autres sources, contribuant 
ainsi à la gestion durable des déchets 
dans la région ou encore la mise en 
fonctionnement des unités des stations 
d’épuration des Mureaux et de Saint-
Cyr-l’École. 
Ces projets de méthanisation s’inscri-
vent dans une stratégie régionale ambi-
tieuse qui vise à atteindre la neutralité 
carbone d’ici 2050. Le Département 
bénéficie du soutien de l’État et de la 
région Île-de-France, qui encouragent 
activement les initiatives de production 
d’énergie renouvelable et la gestion 
durable des ressources. 
L’ambition est claire : faire des Yvelines 
un modèle de développement durable, où 
préservation de l’environnement et qua-
lité de vie coexistent harmonieusement 
pour le bien-être de tous les habitants.Les agriculteurs se regroupent pour porter des projets de méthanisation à leur échelle.
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PARIS-SACLAY 

Forums des associations

Les communes de Paris-Saclay 
célèbrent la rentrée en grand en 
mettant à l’honneur les associa-
tions qui dynamisent le territoire. 

Sport, culture, solidarité ou histoire, vous 
y trouverez forcément une activité qui vous 
passionne. C’est une occasion unique de 
rencontrer les bénévoles qui œuvrent au 
quotidien pour faire vivre ces associations 
et, pourquoi pas, de vous engager dans une 
cause qui vous tient à cœur. Au pro-
gramme : animations, spectacles, et 
démonstrations vous garantissent un 
moment convivial et enrichissant. Voici un 
tour d’horizon des forums des associations 
à ne pas manquer dans chaque commune: 
• Wissous : venez découvrir les associa-
tions locales le dimanche 8  septembre 
2024, de 10h à 18h, sur la rue André 
Dolimier, terrains de tennis du château 
Gaillard. 
• Champlan : le forum des associations 
de Champlan vous accueille le samedi 
14 septembre 2024, de 14h à 18h, avec 
buvette et restauration sur place pour un 
moment de convivialité. 
• Palaiseau : avec plus de 200 associa-
tions présentes, le village des associa-
tions de Palaiseau vous attend le samedi 
7  septembre 2024, de 9 h 30 à 17 h 30. 
Venez découvrir la richesse du tissu 
associatif local. 
• La Ville-du-Bois : le forum des associa-
tions de La Ville-du-Bois se tiendra le 
dimanche 8  septembre 2024, de 10h à 
17h30. C’est l’occasion idéale de trou-
ver une activité culturelle, sportive ou de 
loisirs près de chez vous. 
• Montlhéry : chaque année, les associa-
tions de Montlhéry vous donnent ren-
dez-vous le premier week-end de sep-
tembre. Cette année, le forum aura lieu 
le samedi 7  septembre 2024, de 10h à 
17h, au Gymnase Maurice Picard. 
• Massy : découvrez votre passion au 
forum des associations de Massy le 

samedi 7 septembre 2024, de 10h à 18h. 
Sport, culture, bénévolat, il y en a pour 
tous les goûts ! 
• Igny : le forum des associations d’Igny 
se déroulera le samedi 7  septembre 
2024, de 10h à 18h. Vivez votre ville 
autrement en découvrant les initiatives 
locales qui font bouger votre commu-
nauté. 
• Verrières-le-Buisson : un monde de 
découvertes vous attend à Verrières-le-
Buisson le samedi 7  septembre 2024. 
Que vous soyez curieux, passionné ou 
simplement en quête de nouvelles expé-
riences, le forum des associations est 
l’endroit où commencer. 
• Vauhallan : le Village des Associations 
de Vauhallan, le dimanche 8 septembre 
2024, de 9h à 13h, est le rendez-vous 
incontournable de la rentrée. Il lance une 
nouvelle année d’activités sportives, cul-
turelles, sociales, et humanitaires. 
• Saclay : plus de quarante clubs vous 
invitent à explorer leurs activités cultu-
relles, sportives, et de loisirs au forum 
des associations de Saclay, le samedi 

7  septembre 2024, de 14h à 18h. Les 
associations de solidarité et d’entraide 
seront également présentes et ont besoin 
de votre soutien. 
• Saint-Aubin : osez l’aventure associa-
tive à Saint-Aubin le samedi 7 septem-
bre 2024. Découvrez les associations de 
votre ville lors du forum et lancez-vous 
dans une nouvelle aventure humaine et 
collective. 
• Villiers-le-Bâcle : ne manquez pas le 
forum des associations de Villiers-le-
Bâcle le samedi 7  septembre 2024, de 
13h à 18h. Laissez-vous inspirer par les 
nombreuses activités et projets qui vous 
sont proposés. 
• Chilly-Mazarin : le grand rendez-vous 
de la vie associative de Chilly-Mazarin 
se déroulera le samedi 7  septembre 
2024, de 10h à 16h, au complexe sportif 
Jesse-Owens. Comme chaque année, le 
forum des associations chiroquois vous 
y attend. 
• Gif-sur-Yvette : rencontrez les asso-
ciations de Gif-sur-Yvette le samedi 
7 septembre 2024, de 10h à 18h. Répar-

Ces événements festifs permettent aux associations de se présenter et de faire connaître leurs activités.
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ties sous trois chapiteaux et dans le parc, 
vous trouverez certainement l’activité 
idéale pour vous. 
• Orsay : le forum des associations d’Or-
say se tiendra le dimanche 8 septembre 
2024, de 9h à 17h. C’est l’occasion par-
faite pour découvrir des talents cachés et 
essayer de nouvelles activités. 
• Ballainvilliers : le forum des associa-
tions de Ballainvilliers, moment incon-
tournable de la rentrée, aura lieu le 
dimanche 8  septembre 2024, de 14h à 
18h, au stade de Ballainvilliers, chemin 
de la Guy. 
• Bures-sur-Yvette : le forum des asso-
ciations de Bures-sur-Yvette ouvre ses 
portes le dimanche 8 septembre 2024, à 
10h. Venez nombreux pour découvrir les 
activités proposées par les associations 
locales. 
• Épinay-sur-Orge : la Journée des asso-
ciations d’Épinay-sur-Orge aura lieu le 
dimanche 8  septembre 2024, de 9h à 
16h, au gymnase du Millénaire et au 
stade des Templiers. L’événement est 
attendu par toutes les associations de la 
ville. 
• Les Ulis: Le village des associations des 
Ulis rassemblera de nombreuses associa-
tions ulissiennes, qu’elles soient spor-
tives, culturelles, ou sociales, le samedi 
7 septembre 2024, de 9h30 à 17h. 
• Linas : venez échanger avec vos asso-
ciations et profiter d’animations spor-
tives variées à Linas, le dimanche 
8 septembre 2024, de 14h à 18h, à l’oc-
casion des Jeux olympiques et paralym-
piques. 
• Longjumeau : la fête de la ville de 
Longjumeau, initialement prévue le 
29 juin, a été reportée au samedi 7 sep-
tembre 2024, en raison des élections 
législatives. Le forum des associations 
viendra compléter cet événement, de 
10h à 17h. 
• Marcoussis : la fête du village de Mar-
coussis, le samedi 7 septembre 2024, de 
10h30 à 22h, est l’occasion idéale pour 
se retrouver au forum des associations et 
organiser son année scolaire. Le bal, les 
agapes partagées, et les sourires échan-

gés seront également au rendez-vous. 
• Nozay : le samedi 7 septembre 2024, de 
10h à 18h, vos associations nozéennes 
vous attendent au complexe sportif de 
Villarceau pour le forum des associa-
tions et le Festi'jeunes. 
• Saulx-les-Chartreux : le samedi 7 sep-
tembre 2024, participez au forum des 
associations de Saulx-les-Chartreux, de 
13h30 à 17h30, suivi d’un dîner cham-
pêtre, d’une soirée dansante, et d’un feu 
d’artifice à 23h30. 
• Villebon-sur-Yvette : sportifs, musi-
ciens, artistes et bénévoles, trouvez l’as-
sociation qui vous ressemble à Villebon-
sur-Yvette, le samedi 7 septembre 2024, 
de 14h à 18h. Profitez également d’un 
Baby-sitting dating pour rencontrer la 
personne idéale pour garder vos enfants. 
• Villejust : la ville de Villejust vous 
donne rendez-vous le samedi 7 septem-
bre 2024, de 14h à 18h, pour le tradition-
nel forum des associations. 
Ces événements festifs permettent aux 
associations de se présenter et de faire 
connaître leurs activités, renforçant ainsi 
leur visibilité au sein de la communauté. 
Ils facilitent aussi l’intégration des nou-
veaux résidents en les connectant aux 
diverses initiatives locales, ce qui contri-
bue à leur sentiment d’appartenance. 
Bref, ils sont autant d’occasions de 
découvrir, d’échanger, et de s’engager 
dans la vie associative de votre com-
mune. 
 
 
La Communauté d’agglomération 
Paris-Saclay, créée le 1er janvier 2016, 
regroupe 27 communes situées en 
Essonne, au sud de Paris : Ballainvil-
liers, Bures-sur-Yvette, Champlan, 
Chilly-Mazarin, Épinay-sur-Orge, Gif-
sur-Yvette, Gometz-le-Châtel, Igny, La 
Ville-du-Bois, Les Ulis, Linas, Longju-
meau, Marcoussis, Massy, Montlhéry, 
Nozay, Orsay, Palaiseau, Saclay, Saint-
Aubin, Saulx-les-Chartreux, Vauhallan, 
Verrières-le-Buisson, Villebon-sur-
Yvette, Villejust, Villiers-le-Bâcle et 
Wissous.

LE PLESSIS-PÂTÉ 

Fête de  
l’Humanité 

Du 13 au 15 septembre 2024, la Base 
217 au Plessis-Pâté sera le théâtre de 
la Fête de l’Humanité, un rendez-
vous culturel majeur. Ce festival 
emblématique propose une program-
mation riche et diversifiée, où 
concerts, débats, et activités variées 
se mêlent pour offrir une expérience 
unique. 
• Vendredi 13 septembre: les festivités 
débuteront en beauté avec des perfor-
mances d’artistes de renom tels que 
Calogero, Jain, SCH, MC Solaar, et 
Pomme. Les amateurs de musique 
électronique pourront se réjouir de la 
présence de Jeff Mills, légende de la 
techno, pour un set électro mémorable. 
• Samedi 14  septembre : Louise 
Attaque fera son grand retour sur 
scène, accompagné une nouvelle fois 
par MC Solaar. La soirée sera égale-
ment marquée par des concerts de 
Heuss l’Enfoiré, Kalash Criminel, et 
des performances électros captivantes 
avec Anetha. 
• Dimanche 15 septembre : la journée 
de clôture mettra en vedette Angé-
lique Kidjo et Tiken Jah Fakoly, 
entourés de Calogero, Pomme, et 
Juniore, pour un final en apothéose. 
La Fête de l’Humanité, ce n’est pas 
seulement de la musique, c’est aussi 
une immersion dans des univers 
variés grâce à ses espaces théma-
tiques. Le Village du Monde et le Vil-
lage du Livre invitent à l’évasion et à 
la découverte, tandis que l’Espace 
Arts vivants et l’Espace Gastronomie 
promettent de ravir les sens. Débats, 
projections de films, et rencontres lit-
téraires enrichiront également le pro-
gramme. 
L’accès à cet événement se fait par 
l’achat d’un bon de soutien au tarif de 
40 euros, valable pour les trois jours.

h

1554 P15 a 31 OK.qxp_ITI  02/09/2024  10:44  Page 24



L’Itinérant n° 1554 — Du jeudi 5 septembre 2024 • 25

Hauts-de-Seine

SPORTS 

Champions olympiques

Les sportifs originaires du Dépar-
tement des Hauts-de-Seine ou 
licenciés dans ses clubs ont formé 
le premier contingent des médail-

lés français lors des Jeux olympiques de 
Paris 2024. Une véritable consécration pour 
les clubs et les ambitions sportives du ter-
ritoire alto-séquanais. 
La délégation française a signé sa plus 
belle performance de l’ère olympique 
moderne lors des Jeux de Paris 2024, bat-
tant le précédent record tricolore établi à 
Atlanta en 1996. Du 26 juillet au 11 août 
2024, les 64 médailles obtenues – dont 16 
titres olympiques – ont consacré 168 
athlètes venus de toute la France. 
Parmi eux, les athlètes des Hauts-de-
Seine ont apporté aux fédérations spor-
tives du pays organisateur un total de 
médailles record pour l’ensemble des 
Départements français. Il s’agit même 
d’un double record départemental, avec 
le plus grand nombre de sportifs nés sur le 
territoire alto-séquanais (13), mais aussi 
le plus grand nombre de médaillés évo-
luant dans l’un des clubs du Département 
(15 athlètes alto-séquanais pour 17 
médailles obtenues). 
Le président du Département, Georges 
Siffredi, souligne que «  le Département 
des Hauts-de-Seine est un dépar-
tement sportif, grâce à des infra-
structures de qualité, aux béné-
voles qui s’engagent sur le terrain, 
et aux nombreux clubs qui mail-
lent le territoire. Nous sommes 
très fiers de nos 15 athlètes licen-
ciés dans l’un d’entre eux qui ont 
décroché une médaille lors de ces 
Jeux olympiques, et qui vont ins-
pirer de nombreux champions en 
herbe. En 2021, 10 athlètes de 
notre Département avaient ramené 
de Tokyo une médaille dans leurs 
valises. Si les athlètes alto-séqua-
nais ont déjà fait mieux lors de 

cette première quinzaine, nos athlètes 
paralympiques en gagneront sans doute 
de nombreuses autres à partir du 28 août, 
pour un record historique! » 
 
Les 15 sportifs médaillés licenciés dans 
un club des Hauts-de-Seine 
• Yannick Borel, licencié au Levallois 
Sporting Club. Escrime: médaillé d’ar-
gent (épée individuel hommes). 
• Maximilien Chastanet, licencié aux 
Mousquetaires d’Issy-les-Moulineaux. 
Escrime – médaillé de bronze (fleuret par 
équipe hommes). 
• Sarah-Léonie Cysique, licenciée à 
l’Athletic Club de Boulogne-Billancourt 
(ACBB). Judo: médaillée d’or (équipe 
mixte) et de bronze (-57 kg femmes). 
• Lucas Dussoulier, licencié à Nanterre 
92. Basket-ball 3x3: médaillé d’argent. 
• Simon Gauzy, licencié au Levallois 
Sporting Club Tennis de table. Tennis de 
table : médaillé de bronze (équipe 
hommes). 
• Maxime Grousset, licencié au CS Clichy 
Natation. Natation: médaillé de bronze 
(relais 4 × 100 m 4 nages hommes). 
• Quentin Jouffroy, licencié au Plessis-
Robinson Volley-ball. Volley-ball : 
médaillé d’or. 

• Althéa Laurin, licenciée au Taekwondo 
Club Asnières Élite. Taekwondo: médail-
lée d’or (+67 kg femmes). 
• Alexandra Louis-Marie, licenciée au 
Levallois Sporting Club. Escrime : 
médaillée d’argent (épée par équipe 
femmes). 
• Julien Mertine, licencié au Cercle d’Es-
crime de Rueil-Malmaison. Escrime : 
médaillé de bronze (fleuret par équipe 
hommes). 
• Méline Nocandy, licenciée à Paris 92. 
Handball : médaillée d’argent. 
• Maxime-Gaël Ngayap Hambou, licen-
cié aux Arts Martiaux d’Asnières Judo. 
Judo: médaillé d’or (équipe mixte) et de 
bronze (-90 kg hommes). 
• Maxime Pauty, licencié aux Mousque-
taires d’Issy-les-Moulineaux. Escrime: 
médaillé de bronze (fleuret par équipe 
hommes). 
• Cyrian Ravet, licencié au Taekwondo 
Club Asnières Élite. Taekwondo : 
médaillé de bronze (-58 kg hommes). 
• Coraline Vitalis, licenciée au Levallois 
Sporting Club. Escrime: médaillé d’ar-
gent (épée par équipe femmes). 
 
Département sportif 
Avec près de 350 000 licenciés, 1 971 

associations sportives déclarées 
et 522 sportifs de haut niveau, le 
Département des Hauts-de-Seine 
figure parmi les plus sportifs de 
France. Professionnel, amateur, 
loisirs… son engagement se tra-
duit à tous les niveaux de pra-
tique. Le Département a pour 
cela développé une politique de 
promotion et de développement 
du sport pour tous, sous toutes 
ses formes. 
Parce que le sport est au cœur de 
ses actions, le Département des 
Hauts-de-Seine a renforcé son 
soutien au sport de haut niveau et Althéa Laurin, championne olympique en taekwondo.
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Hauts-de-Seine 

PRÉFECTURE 

Le dispositif Quartiers d’été

La préfecture des Hauts-de-Seine 
déploie l’opération Quartiers 
d’été avec une coloration olym-
pique et davantage de moyens 

pour valoriser l’implication citoyenne. 
En cette période estivale, le dispositif 
Quartiers d’été a permis de soutenir 125 
actions à destination des habitants des 
quartiers prioritaires des Hauts-de-Seine. 
L’enveloppe allouée en 2024 s’élève à 
788025 €, soit une progression de plus de 
50 % par rapport à 2023. 
La préfecture des Hauts‐de‐Seine déploie 
tous les ans l’opération Quartiers d’été, 
au bénéfice des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville 
(QPV), pour leur offrir un temps de respi-
ration, autour d’une diversité d’anima-
tions favorisant le lien social, mais égale-
ment l’accès à la culture et au sport, 
notamment pour les plus jeunes. 
Cette année, l’accent a été porté sur les 
projets à dimension olympique et para-
lympique, permettant d’offrir un temps 
ludique et éducatif aux familles. 
788025 € ont été consacrés en 2024 à 
cette opération, soit une progression de 
plus de 50 % par rapport à 2023: 125 
actions, dont 77 actions sportives, ont été 
financées au profit de 78000 habitants 
des quartiers prioritaires. 
À l’instar des années précédentes, l’opé-
ration Quartiers d’été a aussi favorisé les 
projets bénéfiques aux apprentissages 
scolaires (lecture, mathématiques, 
sciences) pour préparer la rentrée. De 
nombreuses animations ont ainsi associé 
les habitants à la ferveur olympique: 
• une dictée géante olympique financée 
par l’État (2500 €) a été organisée à Gen-
nevilliers, le 17 juillet, permettant à 170 
enfants et à leurs familles de se réunir 
autour d’un exercice intergénérationnel, 
ludique et festif ; 
• une grande parade olympique a été 
organisée en juin 2024 avec et pour les 

habitants de Colombes. Celle-ci a par-
couru toute la ville, avec 5 cortèges aux 
couleurs olympiques, convergeant vers le 
parc Lagravère (financement de l’État à 
hauteur de 1000 €); 
• à Nanterre, 6 terrasses olympiques ont 
proposé plusieurs activités en lien avec 
les épreuves olympiques. « Nanterre 
plage », soutenue dans le cadre de Quar-
tiers d’été a fortement contribué à la fré-
quentation du club 2024 positionné sur le 
même lieu (financement de l’État à hau-
teur de 20000 €); 
• « Quartiers d’été olympique » a été 
déployé à Asnières‐sur‐Seine, en lien 
avec le Taekwondo Club élite à (finance-
ment de l’État de 7000 €): 3 athlètes sur 
4 sélectionnés en équipe de France pour 
le Taekwondo aux Jeux olympiques ont 
été formés au sein de cette association qui 
s’est appuyée sur ce succès pour mener 
ses actions durant l’été à destination d’en-
fants et d’adolescents. Parmi ces athlètes, 
deux ont remporté une médaille au cours 
des Jeux olympiques. 
Dans le sud du département, de nom-
breuses animations ont également été 
organisées en résonance des JOP2024, 
notamment au sein du nouveau quartier 
prioritaire des Blagis (Bagneux, Sceaux, 
Bourg-la-Reine et Fontenay-aux-Roses), 
mais également à Antony, avec l’« Été 
doré » échelonné sur la période estivale 
(financement de l’État de 10000 €) et à 
Bagneux, avec le village « Copaca’Ba-
gneux » ouvert à tous du 15  juillet au 
2  août (financement de l’État de 
10000 €). 
Le soutien apporté au dispositif Quartiers 
d’été s’inscrit dans la politique de la ville 
volontariste de l’État dans les 
Hauts‐de‐Seine. Cette politique retient 
une approche participative et partena-
riale, impliquant les communes, les parte-
naires institutionnels, les centres sociaux 
et une diversité d’associations.

à la formation de la Génération 2024. 
Porteur de valeurs essentielles comme le 
courage, la ténacité et la solidarité, le 
sport de haut niveau est un maillon 
indispensable à la promotion de la pra-
tique sportive, notamment auprès des 
jeunes. 
 
Un soutien continu au mouvement 
sportif et aux athlètes professionnels 
Le Département a décidé de renforcer 
son action depuis la saison 2021-2022. 
Outre la poursuite du soutien aux centres 
de formation sportive agréés et du dispo-
sitif de labellisation « Club des Hauts-de-
Seine », cinq nouveaux dispositifs ont été 
votés par l’assemblée départementale: 
• un dispositif de soutien direct aux clubs 
de haut niveau; 
• un dispositif de soutien en investisse-
ment pour les clubs parasportifs de haut 
niveau; 
• un nouveau dispositif de soutien en 
fonctionnement pour les clubs paraspor-
tifs de haut niveau; 
• des primes récompensant les titres 
nationaux et européens par équipes; 
• l’attribution de bourses d’accompagne-
ment pour les sportifs de haut niveau. 
Dans le cadre des Jeux olympiques et 
paralympiques de 2024, comme dans la 
perspective de ceux de 2028 à Los 
Angeles et des Jeux olympiques et para-
lympiques d’hiver de 2026 en Italie, cette 
dernière bourse individuelle permet d’ai-
der les sportifs de haut niveau licenciés 
dans un club des Hauts-de-Seine, figu-
rant sur les listes élite et senior du minis-
tère des Sports, et pratiquant une disci-
pline inscrite au programme des Jeux 
olympiques et paralympiques de Paris 
2024, de Milan (2026) et Los Angeles 
(2028). 
Ce soutien avait été spécifiquement ren-
forcé en vue des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024  : les 
athlètes et para-athlètes préparant cette 
échéance ont ainsi perçu une bourse for-
faitaire de 6 000 euros pour la saison 
2023-2024 afin de préparer cette compé-
tition dans les meilleures conditions.
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Seine-Saint-Denis

LA COURNEUVE 

Paris Digital Park

À La Courneuve, en Seine-
Saint-Denis, se dresse un 
colosse du numérique : le 
Paris Digital Park, le plus 

grand data center de France. Avec ses 
40 000 m2 de salles dédiées aux serveurs, 
il incarne la puissance informatique avec 
une capacité de 120 mégawatts, une 
prouesse technique qui a nécessité un 
investissement monumental de 1,15 mil-
liard d’euros par le groupe Digital Realty. 
Le Paris Digital Park peut répondre aux 
besoins croissants des entreprises en 
matière de stockage et de traitement de 
données. Cette infrastructure est 
conçue pour soutenir les services 
numériques les plus exigeants, offrant 
une disponibilité et une sécurité opti-
males. Les salles, réparties sur plu-
sieurs étages, sont prêtes à accueillir 
des milliers de serveurs, formant ainsi 
le cœur battant du monde numérique 
français. 
Pendant ces Jeux olympiques et para-
lympiques, le Paris Digital Park joue 
un rôle indispensable pour assurer le 

bon déroulement de cet événement 
mondial. Il sert de centre névralgique 
pour les télécommunications, héber-
geant des géants du domaine et soute-
nant les plus grands diffuseurs. Grâce à 
cette infrastructure, les spectateurs du 
monde entier peuvent suivre les 
épreuves en direct et en 4K, avec un 
volume de données trois fois supérieur 
à celui des JO de Tokyo. Le Paris Digi-
tal Park se positionne ainsi comme un 
acteur majeur pour faire de ces Jeux un 
succès technologique. 
 
Avantages environnementaux 
Le Paris Digital Park présente égale-
ment plusieurs avantages environne-
mentaux significatifs, s’inscrivant dans 
une démarche de durabilité et d’effica-
cité énergétique. Il adopte des techno-
logies avancées pour optimiser sa 
consommation d’énergie, notamment 
avec des systèmes de refroidissement 
efficaces, comme le refroidissement 
liquide et le free cooling, permettant de 
réduire l’énergie nécessaire pour main-

tenir des températures adéquates dans 
les salles de serveurs. Le design du 
centre permet de fonctionner à des 
températures ambiantes plus élevées, 
jusqu’à 26  °C, ce qui diminue les 
besoins en refroidissement et améliore 
l’efficacité énergétique globale, avec 
un PUE, valeur de l’efficacité énergé-
tique, ciblé à un très bon 1,3. 
De plus, Digital Realty, le propriétaire, 
s’engage à utiliser 100  % d’énergie 
renouvelable pour alimenter ses opéra-
tions, y compris l’achat d’énergie verte 
produite localement, ce qui réduit 
l’empreinte carbone du data center. Le 
centre intègre également un système de 
récupération de chaleur qui permet de 
réutiliser la chaleur générée par les ser-
veurs pour alimenter un réseau de 
chauffage urbain, contribuant ainsi à 
fournir de l’énergie thermique aux 
habitations voisines, bien que la mise 
en œuvre de ce système puisse rencon-
trer des défis techniques et financiers. 
Enfin, Digital Realty s’engage à com-
penser les émissions de carbone rési-

Le Paris Digital Park n’est pas seulement grand par sa taille, mais aussi par ses performances.
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Seine-Saint-Denis 

PLAINE COMMUNE 

Appel pour un Ecolab

Au cœur du Village des Athlètes, 
amené à devenir un nouveau 
quartier de vie sur le territoire 
après les Jeux, la SCCV Qin-

conces et la SCI Quinconces Activite, lan-
cent un appel à manifestation d’intérêt, sou-
tenu par Plaine Commune, la Solideo et 
les villes de Saint-Ouen-sur-Seine, L’Île-
Saint-Denis et Saint-Denis pour trouver le 
ou les gestionnaires de ce nouveau tiers-
lieu d’innovation et de transition sociale et 
écologique. 
Parmi les 3400 m2 d’espaces ouverts au 
public dans les rez-de-chaussée du Sec-
teur D du Village des athlètes, l’Ecolab a 
vocation à devenir un tiers-lieu pouvant 
accueillir différentes activités en lien 
avec l’innovation sociale et/ou de l’éco-
nomie sociale et solidaire. 
 
Piliers de l’Ecolab 
• Être un lieu de sensibilisation aux éco-
gestes et d’animation des dynamiques 
innovantes sur le lot D du Village olym-
pique (lieu démonstrateur, pédagogique 
et/ou de formation). 
• Être un lieu valorisant les initiatives des 
associations du territoire, proches des 
habitants et de leurs besoins et garantes 
de la création de liens entre eux et l’Eco-
lab. L’implication et la prise en compte 
du tissu associatif seront donc un outil et 

un élément clé de sa programmation. 
• Avoir un ancrage social et local fort, 
résolument tourné vers les habitants avec 
des activités ou services de proximité, 
abordables ou destinés au grand public. 
• Avoir une cohérence programmatique 
et urbaine favorisant les synergies et les 
complémentarités avec les acteurs et les 
centralités existantes ou en développe-
ment. Habitants, écoliers, professionnels 
sont autant de publics qui pourront se 
rencontrer dans l’Ecolab. 
 
Critères de sélection 
Le Comité de sélection sera particulière-
ment attentif aux critères suivants au 
moment de l’examen des dossiers : 
• qualité de la programmation proposée 
et prise en compte des thématiques 
(notamment sensibilisation aux éco-
gestes) ; 
• intégration à l’héritage des initiatives 
innovantes du Secteur D; 
• ancrage local ou capacité à s’intégrer 
dans le tissu associatif local ; 
• capacité à impliquer un public le plus 
large possible ; 
• équilibre financier (qualité du business 
model d’exploitation, qualité du bail 
(garanties locatives, durée du bail, taux 
d’effort, niveau de loyer), type de finan-
cement) ; 

• dimension ESS du pro-
jet proposé; 
• solidité de la gouver-
nance. 
 
Comment candidater? 
Pour candidater, 
envoyez votre dossier en 
format PDF à Laure-
Anne Halay de chez 
Icade Promotion: laure-
anne.halay@icade.fr. 
Date limite de candida-
ture : 18 octobre 2024.Un lieu valorisant les initiatives des associations du territoire.
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duelles générées par ses opérations, 
renforçant ainsi son engagement en 
faveur de la durabilité environnemen-
tale. 
 
Sécurité des données 
La sécurité des données est une prio-
rité absolue au Paris Digital Park, où 
une approche intégrée combine des 
mesures de sécurité physique et des 
protocoles de cybersécurité. L’accès 
au data center est rigoureusement 
contrôlé grâce à un contrôle d’accès 
strict, des systèmes biométriques, et 
des sas de sécurité avec bornes esca-
motables pour protéger les portails 
d’entrée. Pendant ces Jeux olym-
piques, des mesures de sécurité sup-
plémentaires sont mises en place, 
incluant une vigilance accrue avec 
réduction des congés du personnel de 
sécurité pour une surveillance conti-
nue. 
Côté cybersécurité, Digital Realty 
offre une infrastructure sécurisée, 
minimisant les risques de cyberat-
taques avec des systèmes de vidéosur-
veillance et des groupes électrogènes 
de secours. Les clients ont la possibi-
lité d’ajouter des couches de sécurité 
supplémentaires, telles que des ser-
vices de protection des données et des 
solutions cloud sécurisées. La redon-
dance des systèmes est un élément clé 
pour assurer la continuité des services 
en cas de défaillance, permettant au 
data center de basculer rapidement 
vers des systèmes de secours, garan-
tissant ainsi la disponibilité des don-
nées. 
Le Paris Digital Park représente ainsi 
bien plus qu’un simple data center. Il 
est le symbole de l’innovation et de la 
puissance numérique française, prêt à 
relever des défis colossaux comme 
ceux des actuels Jeux olympiques et 
paralympiques tout en intégrant des 
solutions environnementales et sécuri-
taires innovantes pour devenir un 
pilier essentiel du paysage numérique 
global.
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SUCY-EN-BRIE 

Zac Cité-Verte Fosse-Rouge

En juin dernier, un tournant 
significatif a été pris dans le 
développement urbain de 
Sucy-en-Brie, une commune 

dynamique du Val-de-Marne. Sadev 94, 
l’aménageur de la Zac Cité-Verte Fosse-
Rouge, a signé une promesse de vente 
avec Expansiel, une filiale du groupe 
Valophis, pour la construction d’environ 
90 logements en accession à la propriété. 
Ce projet ambitieux s’inscrit dans une 
volonté de revitaliser le quartier et de 
répondre aux besoins croissants en 
matière de logement dans la région. 
 
Historique 
La Cité-Verte et la Fosse-Rouge ont été 
développées dans les années 1960, à une 
époque où la construction de grands 
ensembles était en plein essor en France. 
La Cité-Verte, intégrée au parc de l’an-
cien château de Sucy-en-Brie, se dis-
tingue par ses bâtiments colorés et son 
cadre verdoyant. La Fosse-Rouge, par-
tage également des caractéristiques archi-
tecturales typiques des grands ensembles 
de l’époque. 

Ces quartiers, bien qu’ils aient un 
potentiel indéniable, ont souffert d’une 
image dégradée au fil des ans. 
La création de la Zac Cité-Verte Fosse-
Rouge en octobre  2022 marque le 
début d’une nouvelle ère pour ces 
zones, avec l’objectif de les revitaliser 
et de les intégrer davantage dans le 
tissu urbain de Sucy-en-Brie. 
 
Contexte et enjeux 
La Zac Cité-Verte Fosse-Rouge est un 
projet de renouvellement urbain qui 
vise à transformer des zones ancienne-
ment délaissées en espaces de vie 
modernes et attrayants. Le choix de 
construire sur le site de l’ancienne 
école de la Fosse-Rouge, dont la 
déconstruction est prévue pour début 
2025, illustre la volonté de la commune 
de réutiliser des terrains existants pour 
y développer des logements. Ce projet 
répond à un double enjeu : la nécessité 
de créer de nouveaux logements pour 
une population en croissance et la réha-
bilitation de quartiers qui ont besoin 
d’un nouveau souffle. 

Détails du projet 
Le projet de construction, qui s’étendra 
sur une surface de plancher de 5546 m2, 
est conçu pour accueillir environ 90 loge-
ments. Ces logements seront principale-
ment destinés à l’accession à la propriété, 
offrant ainsi une opportunité pour les 
ménages souhaitant devenir propriétaires 
dans un marché immobilier souvent 
tendu. La conception des logements pren-
dra en compte les normes de durabilité et 
d’efficacité énergétique, intégrant des 
solutions innovantes pour garantir un 
cadre de vie agréable et respectueux de 
l’environnement. Les travaux de 
construction devraient débuter en 2026, 
avec une livraison prévue pour début 
2028. 
 
Une vision globale 
Le projet de la Zac Cité-Verte Fosse-
Rouge ne se limite pas à la construction 
de logements. Sadev 94 a pour ambition 
de réinventer l’espace urbain en créant un 
véritable quartier de vie. En plus des 
logements, le projet inclura des équipe-
ments publics tels que des écoles, des 

Un quartier moderne, attractif et durable, symbolisant l’avenir de Sucy-en-Brie.
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Val-de-Marne 

BOISSY-SAINT-LÉGER 

Fête et forum

La fête de la ville et le forum des 
associations de Boissy-Saint-
Léger sont des rendez-vous 
incontournables qui célèbrent la 

richesse de la vie communautaire et asso-
ciative de la commune. Prévue pour le 
samedi 7 septembre 2024, cette journée 
festive et conviviale se déroulera au gym-
nase Maurice Préault, de 10h à 18h, offrant 
aux habitants de Boissy-Saint-Léger et des 
alentours une opportunité unique de décou-
vrir la diversité des activités proposées par 
les associations locales. 
Cet événement est le fruit d’un travail 
collaboratif entre la mairie, les associa-
tions et les bénévoles, qui œuvrent 
ensemble pour offrir un programme 
d’animations varié et de qualité. Tout au 
long de la journée, les visiteurs pourront 
assister à des démonstrations sportives 
captivantes, telles que des exhibitions de 
karaté, de danse ou encore de gymnas-
tique. Les associations culturelles, quant 
à elles, proposeront des ateliers créatifs, 
des lectures de contes et des initiations à 

la peinture, permettant ainsi aux petits et 
aux grands de laisser libre cours à leur 
créativité. 
Mais le forum des associations ne se 
limite pas aux activités de loisirs. Les 
visiteurs pourront également découvrir 
les associations œuvrant dans le domaine 
social, comme les Restos du Cœur ou la 
Croix-Rouge, qui présenteront leurs 
actions de solidarité et les moyens de 
s’engager à leurs côtés. Les associations 
de défense de l’environnement seront 
également présentes pour sensibiliser le 
public aux enjeux écologiques et aux 
gestes écocitoyens. 
Tout au long de la journée, une restaura-
tion variée et de qualité sera proposée sur 
place, permettant aux participants de se 
restaurer et de se désaltérer tout en profi-
tant de l’ambiance conviviale qui règne 
sur le site. Les stands de crêpes, de gau-
fres et de boissons fraîches contribueront 
à créer une atmosphère festive et chaleu-
reuse, propice aux échanges et aux ren-
contres. 
La fête de la ville et le forum des associa-
tions ne se résument pas seulement à une 
journée de festivités. C’est aussi l’occa-
sion pour les habitants de Boissy-Saint-
Léger de s’engager dans la vie de leur 
commune, de s’informer sur les activités 
proposées et de rencontrer les acteurs 
locaux qui font vivre le tissu associatif. 
En participant à cet événement, les Bois-
séens affirment leur attachement à leur 
ville et leur volonté de contribuer à son 
dynamisme. 
La fête de la ville et le forum des associa-
tions de Boissy-Saint-Léger sont des 
moments forts de la vie communautaire, 
qui célèbrent la diversité, la solidarité et 
l’engagement citoyen. Les habitants sont 
donc invités à venir nombreux pour pro-
fiter des animations, rencontrer les asso-
ciations et partager un moment convivial 
et festif dans leur ville.

Célébrer la richesse de la vie communautaire  
et associative de la commune.

crèches et des espaces de loisirs. Des 
commerces de proximité seront égale-
ment intégrés pour favoriser la vie de 
quartier et répondre aux besoins quoti-
diens des habitants. La création d’es-
paces verts et de zones de détente est 
également au cœur de cette démarche. 
Ces espaces permettront de renforcer le 
lien social entre les habitants et d’encou-
rager les activités de plein air. 
 
Impacts 
Le développement de la Zac Cité-Verte 
Fosse-Rouge aura des répercussions 
positives sur la communauté locale. Tout 
d’abord, la construction de nouveaux 
logements contribuera à répondre à la 
demande croissante en matière de loge-
ment dans la commune et ses environs. 
Cela permettra aussi d’attirer de nou-
veaux résidents, favorisant ainsi la diver-
sité et le dynamisme de la population. De 
plus, la création d’équipements publics et 
de commerces de proximité renforcera 
l’attractivité du quartier et améliorera la 
qualité de vie des habitants. En offrant 
des services accessibles et variés, le pro-
jet vise à créer un environnement où il fait 
bon vivre, travailler et se divertir. 
 
Perspectives 
Avec le projet de la Zac Cité-Verte 
Fosse-Rouge, Sucy-en-Brie s’inscrit 
dans une dynamique de développement 
durable et de renouvellement urbain. En 
intégrant des logements, des équipe-
ments publics et des espaces verts, la 
commune se positionne comme un 
acteur clé de l’aménagement du terri-
toire dans le Val-de-Marne. 
Les prochaines étapes du projet impli-
queront une concertation continue avec 
les habitants et les acteurs locaux afin de 
garantir que le développement réponde 
aux besoins et aux aspirations de la com-
munauté. 
Ce projet ambitieux, qui devrait voir le 
jour d’ici 2028, promet de transformer la 
Zac Cité-Verte Fosse-Rouge en un quar-
tier moderne, attractif et durable, symbo-
lisant l’avenir de Sucy-en-Brie.

h
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SAINT-OUEN-L'AUMÔNE 

Le futur centre aquatique

Le projet de construction du com-
plexe aquatique à Saint-Ouen-
l’Aumône, dans le Val-d’Oise, 
est en bonne voie et promet de 

transformer le paysage sportif et récréatif 
de la région. Prévu pour ouvrir ses portes 
en 2028, ce centre moderne sera un équi-
pement phare, visant à répondre aux 
besoins croissants de la population tout en 
intégrant des normes environnementales 
strictes. 
Le futur complexe sera situé dans le 
quartier Bellevues-Liesse, à proximité de 
la gare du RER C. Avec une surface de 
2800 m2, il comprendra plusieurs instal-
lations destinées à divers types d’activi-
tés aquatiques. Parmi celles-ci, un bassin 
sportif de 25 mètres avec huit couloirs, 
idéal pour les compétitions et les entraî-
nements, ainsi qu’un bassin d’apprentis-
sage pour les jeunes nageurs. Un espace 
de jeux aquatique sera également dispo-
nible pour divertir les enfants. En com-
plément, un lagon de 150 m2 sera intégré 
dans un solarium partiellement couvert, 
offrant un lieu de détente pour les 
familles. 
L’un des aspects les plus remarquables 
de ce projet est son engagement envers la 
durabilité. Le complexe aquatique sera 
conçu pour consommer 31 % moins 

d’eau et 23 % moins d’électricité que la 
moyenne des installations similaires. Ces 
économies seront réalisées grâce à des 
technologies modernes et à un design 
réfléchi, qui inclut un raccordement au 
réseau de chauffage urbain. Ce choix 
souligne l’intention des autorités locales 
de créer un équipement fonctionnel, mais 
aussi respectueux de l’environnement. 
Le coût total du complexe est estimé à 
24 millions d’euros, un investissement 
significatif qui témoigne de la volonté 
des élus de moderniser les infrastructures 
sportives de la région. Ce centre aqua-
tique remplacera les anciennes piscines 
Tournesol d’Éragny-sur-Oise et de Saint-
Ouen-l’Aumône, jugées obsolètes et 
énergivores. 
Les travaux de construction du complexe 
aquatique débuteront en 2025, après une 
phase de dépollution et de déconstruction 
des anciennes installations. Bien que 
l’ouverture initialement prévue pour 
2024 ait été repoussée à 2028, les élus 
affirment que ce nouveau calendrier est 
réaliste et permettra de garantir la qualité 
des travaux. 
 
Perspectives économiques 
Le nouveau centre aquatique repré-
sente une opportunité majeure pour les 

entreprises locales. Il ne se limite pas à 
l’édification d’un équipement sportif, 
mais s’inscrit dans une dynamique de 
revitalisation économique et sociale du 
quartier Bellevues-Liesse et de l’ag-
glomération dans son ensemble. 
La construction du centre aquatique 
générera des emplois directs pendant la 
phase de construction, avec des besoins 
en main-d’œuvre pour les entreprises 
du bâtiment et des travaux publics. Une 
fois le complexe opérationnel, il néces-
sitera également un personnel qualifié 
pour son fonctionnement, allant des 
maîtres nageurs aux agents d’entretien, 
en passant par les responsables de la 
gestion et de l’accueil. Les entreprises 
locales de services, telles que la restau-
ration, la sécurité et la maintenance, 
bénéficieront également de cette dyna-
mique. 
L’ouverture du centre est susceptible 
de dynamiser les commerces locaux. 
Les restaurants, cafés et boutiques de 
proximité pourront profiter de l’afflux 
de clients, surtout pendant les heures 
de pointe d’utilisation du complexe. 
Cette augmentation de la fréquentation 
pourrait également encourager de nou-
velles entreprises à s’installer dans le 
quartier.

Val-d’Oise

L’un des aspects les plus remarquables de ce projet est son engagement envers la durabilité.
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Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ELECTROSUD 
REPARATION

Siège Social : 229 rue Saint-Honoré 
75001 PARIS 01
Capital : 200 €
Objet social : Réparation de smartphone 
et d’ordinateur, conseils, ventes acces-
soires informatiques et téléphones.
Durée : 99 ans
Président : Mme Ait Driis Intissar 22 
Rue Louise Michel Batiment A escalier 2 
93120 LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de PARIS
[296688]

Par acte ssp en date de 29/08/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

ROYAL DELICE
Siège Social : 66 rue de Wattignies 
75012 PARIS
Capital : 1000 €
Objet social : Restaurant, pizza, panini, 
sushi, sandwicherie, pattes, crêpes, pré-
paration et vente de produits alimentaire 
non règlementés
Durée : 99 ans
Président : Mme THEVARAJAH épouse 
MARKANDU Sebamalaiammah 7 rue 
Jean Jacques Rousseau 95140 GARGES 
LES GONESSE
Immatriculation au RCS de PARIS
[296696]

Par acte ssp en date de 04/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ROCKRENOV
Siège Social : 229 rue saint honoré 
75001 PARIS 01
Capital : 1000 €
Objet social : RAVALEMENT, TRAVAUX 
DE COUVERTURE
Durée : 99 ans
Président : M. Michelet Rocky 11 croix 
des maltotiers 29400 BODILIS
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[296737]

Par ASSP en date du 27/08/2024, il a été 
constitué une SASU dénommée :

ATS AUTO
Siège social : 9 Rue De Wattignies 75012 
PARIS Capital : 500 € Objet social : Né-
goce, vente, achat, dépôt, import-export 
de tous types de véhicules automobile 
ou autres genres à moteur, ainsi que la 
vente de pièces détachées et acces-
soires et tous autres produits et maté-
riels de toutes sortes non réglementés 
. Dépannage, Entretien, réparation, ré-
paration de pneus poids lourds et léger, 
carrosserie, nettoyage et embellissement 
de véhicules touristiques et utilitaires. La 
location de tous véhicules sans chauffeur 
Président : M SEDOUD Aghiles demeu-
rant 13 Avenue Du Général De Gaulle 
77330 OZOIR-LA-FERRIÈRE élu pour 
une durée illimitée Admission aux as-
semblées et exercice du droit de vote : 
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix. Clauses d’agrément : Les 
actions sont librement cessibles entre 
actionnaires uniquement avec accord du 
Président de la Société. Durée : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de PARIS.
[296785]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

BA JIUM
SAS au capital de 10.000 EUR
Siège social : 1 passage du Grand Cerf 
- Lot 302 - 75002 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : La prise de participation, la dé-
tention et la gestion d’actions ou de parts 
sociales, dans toutes sociétés consti-
tuées ou à constituer sous quelque forme 
que ce soit, industrielles, commerciales, 
fi nancières, agricoles, immobilières ou 
autres, ainsi que toutes activités sus-
ceptibles d’être exercées par une société 
holding
Président: Monsieur ZHENG Linsong, 
demeurant au 14 résidence du Parc 
93120 LA COURNEUVE
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[296497]

Par acte ssp en date de 21/06/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SHIVA NETT SERVICE
Siège Social : 117 Rue de Charenton 
75012 PARIS 12
Capital : 300 €
Objet social : Nettoyage professionnel. 
Remplacement de gardien, Sortie de 
poubelle
Durée : 99 ans
Président : M. APPAIAH Yoganathan 
23 AV DU GENERAL LECLERC 94240 L 
HAY LES ROSES
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[296614]

Par acte ssp en date de 01/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

VISION EUROPE
Siège Social : 157 159 Rue Du Faubourg 
St Honoré 75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Objet social : Toutes prestations de 
services, conseils et activités dans les 
domaines de la communication, leréfé-
rencement web, éditions, créations de 
sites internet et création d’applications, 
logiciels deservices informatiques et 
nouvelles technologies. Le commerce, 
l’achat, la vente et distributionsde toutes 
prestations de services ainsi que le ma-
nagement consulting et conseils
Durée : 99 ans
Président : M. agodor wendy 11 ALLEE 
DE PICARDIE 91800 BRUNOY
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale a une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : etre actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[296794]

Il a été constitué une SARL : Dénomina-
tion : MAYAS BATIMENT Objet : MON-
TAGE DEMONTAGE DE STRUCTURES 
METALLIQUES Siège social : 17 AVE-
NUE GAMBETTA, 75020 PARIS Capital : 
5 000 € Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS PARIS Gérance : 
MAYAMBA MAKASI ROGER, 6 SQUARE 
DU CLOS DE VILLAINE, 91300 MASSY
[296642]

Par acte ssp en date de 10/07/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SWANN EVENTS 
INTERNATIONAL

Sigle : SEI
Siège Social : 38 rue de Berri 75008 
PARIS 08
Capital : 1000 €
Objet social : - L’organisation de tout 
évènement public, privé ou associatif 
tels que, spectacles, concerts, fêtes, 
conventions, séminaires- L’achat, la 
vente, la location de tout matériel en rap-
port direct ou non avec son objet social 
en ce compris tout véhicule terrestre, 
bateau, navire ou aéronef- La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés, brevets et franchises 
concernant ces activités- l’achat ou la 
souscription, la détention, la gestion et la 
cession ou l’apport d’actions ou autres 
valeurs mobilières dans toute société ou 
groupement et l’acquisition, la création, 
la location et la cession de tous fonds 
de commerce ou établissement- Edition 
sous toutes ses formes (presse, livres, 
multimédia).
Durée : 99 ans
Président : Mme DENIS Véronique 11 
route de la Fossery 27220 LA BOISSIERE
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
[296695]

Par acte ssp en date de 21/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LEADQA
Siège Social : 10 RUE DORIAN ESCA-
LIER 10 75012 PARIS 12
Capital : 100 €
Objet social : Conseil en systèmes et 
logiciels informatiquesCommerce de 
gros (commerce interentreprises) non 
spécialisé
Durée : 99 ans
Président : M. DIATTA Fa Samba 10, 
Rue Dorian 75012 PARIS 12
Immatriculation au RCS de PARIS
[296466]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SA
Dénomination :

COOPMÉDIAS
Siège Social : 39 rue du borrego 75020 
PARIS 20
Capital : 21500 €
Objet social : Éditer une ou plusieurs 
publications de presse ou services de 
presse en ligne d’information politique 
et générale ou consacrés pour une large 
part à l’information politique et générale, 
et valoriser de l’information de qualité via 
différents supports : lettre d’information, 
journal papier & service en ligne de mise 
à disposition de contenus.Soutenir fi nan-
cièrement les médias indépendants en 
levant des fonds auprès des citoyennes, 
des institutions privées et publiquesMu-
tualiser des ressources, services et outils 
pour aider les médias à se développer 
plus sereinement et à se professionna-
liserDéfendre et promouvoir ces enjeux 
auprès des institutions et du grand pu-
blic.
Durée : 99 ans
Président : M. Noé Julien 20 chaussée 
du Moulin 80860 NOYELLES SUR MER
Directeur Général : Mlle Anizon Lucie 39 
rue du borrego 75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de PARIS
[296678]

75 - PARIS75 - PARIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SCM
Dénomination :

SCM PSYCAB LJ
Siège Social : 91 rue Broca 75013 PA-
RIS 13
Capital : 200 €
Objet social : La société a pour objet 
exclusif de faciliter l’exercice de la pro-
fession de psychologue libéral par ses 
membres
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Aznar-Schwarz Johanna 
91 rue Broca 75013 PARIS 13 et Mme 
Lugrin Louise 38 rue Garibaldi 93100 
MONTREUIL
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[296649]

Par acte ssp en date de 29/08/2024, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ALESTA IMMOBILIER
Siège Social : 229 rue Saint-Honoré 
75001 PARIS 01
Capital : 1000 €
Objet social : Location de biens immobi-
liers ; Activités des marchands de biens 
immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérance : VIOLETT GROUPE SASU au 
capital de 1000 €, RCS 931701312 PA-
RIS, 229 RUE SAINT-HONORE 75001 
PARIS 01, représenté par FADI HADDAD
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
[296772]

Par acte ssp en date de 24/07/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DUTREIL ASSOCIES 
GROUP

Siège Social : 3 rue Charles Baudelaire 
75012 PARIS 12
Capital : 1000 €
Objet social : L’acquisition, la propriété 
et la gestion de titres de participation et 
de placement de toutes natures dans 
toutes sociétés françaises ou étrangères, 
l’aliénation, l’échange de tout ou partie 
de ces titres et plus particulièrement la 
gestion de ses participations et l’anima-
tion et le contrôle de cette société et de 
ses fi liales éventuelles.
Durée : 99 ans
Président : M. OUEDRAOGO Boubakari 
3 rue Charles Baudelaire 75012 PARIS 12
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas.
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix.
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de PARIS
[296731]

Par acte ssp en date de 04/06/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BAT BATIMENT
Siège Social : 2 BIS RUE DUPONT DE L 
EURE 75020 PARIS 20
Capital : 1000 €
Objet social : Renovation extérieur et 
intérieur et montage démontage stand
Durée : 99 ans
Président : M. MAXIM VASILE 5 AVE-
NUE DE LA DHUIZ 93170 BAGNOLET
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
[296547]
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DIGITAL SOUND MARKET

SARL unipersonnelle au capital de 800 €
Siège Social : 231 rue Saint-Honoré 

75001 PARIS 01
913591699 RCS de PARIS

Par AGE du 01/07/2024, il a été décidé à 
compter du 01/07/2024 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Transports de voyageurs par chauf-
feurs de voitures de tourisme.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[296802]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

AT STUDIO

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 26 RUE BOSQUET 

75007 PARIS 07
979790474 RCS de PARIS

Par AGE du 22/08/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mme TI-
TOVA ANASTASIIA demeurant 11 RUE 
JOSE-MARIA DE HEREDIA 75007 PARIS 
, à compter du 22/08/2024 en rempla-
cement de Mme YAROVITSKAYA ANNA 
demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[296525]

LEGENIE
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

UNIPERSONNELLE 
AU CAPITAL DE 500 EUROS

SIEGE SOCIAL 159 RUE 
DU FAUBOURG POISSONNIERE 

75009 PARIS
984 675 173 RCS PARIS

Par AGE du 01/08/2024 il a été décidé 
de nommer nouveau président Monsieur 
GHOSH Shadhu, demeurant 159 Rue du 
Faubourg Poissonnière 75009 PARIS en 
remplacement de M. TALUKDER Emad 
Uddin Iftiaz démissionnaire.
MENTION AU RCS DE PARIS
[295598]

FINETIC

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 10 rue de Penthièvre 

75008 PARIS 08
893922013 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 30/06/2024, 
a décidé de nommer nouveau président 
Benevolent SARL unipersonnelle au capi-
tal de 598723 €, RCS 931253057 PARIS, 
10 rue de Penthièvre 75008 PARIS 08, 
représenté par Omar Bendjelloun-Touimi 
, à compter du 30/06/2024 en rempla-
cement de M. Bendjelloun-Touimi Omar 
demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[296472]

PRINCESSES 2

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 10 rue de Penthièvre 

75008 PARIS 08
904336047 RCS de PARIS

Par AGE du 11/07/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. DONGOU 
Armel Silvere demeurant 6 avenue des 
Tilleuls 95350 ST BRICE SOUS FORET, 
à compter du 11/07/2024 en remplace-
ment de M. SALOMON Junior demis-
sionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[296585]

Par acte ssp en date de 30/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CODENUE
Siège Social : 58 Rue de Monceau 
75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Objet social : Conception, développe-
ment, commercialisation, et programma-
tion de tous logiciels et applications web 
et mobiles, ainsi que tous services liés 
ou s’y rapportant. Conseil, marketing, et 
communication.
Durée : 99 ans
Président : M. KOSKER Baran Berk Al-
tay Mah. Sehit A. Taner Ekici Cad. Mine 
N°6 Ic Kapi n°16 06820 Etimesgut/Anka-
ra - Turquie
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[296796]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SOWEFUNDED ANOD

SAS au capital de 440162 €
Siège Social : 12 rue Vivienne Lot 3 

75002 PARIS 02
987504750 RCS de PARIS

Le président, en date du 02/07/2024,a 
décidé d’augmenter le capital de 58500 € 
pour le porter à 498662 €.
Article 7 et 8 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[296593]

SOWESTARTED SOFT KIDS

SAS au capital de 1 €
Siège Social : 12 rue Vivienne Lot 3 

75002 PARIS 02
930290192 RCS de PARIS

Le président, en date du 06/08/2024,a 
décidé d’augmenter le capital de 
141814 € pour le porter à 141815 €.
Article 7 et 8 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[296594]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

AKACE DIGITAL ECOM

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 60 RUE FRANCOIS 1ER 

75008 PARIS 08
914868120 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 26/08/2024, 
a décidé à compter du 01/09/2024 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Toutes opérations pouvant 
se rattacher directement ou indirecte-
ment à l’achat et la vente au détail sur 
internet de tous articles et produits mar-
chands non réglementés sous toutes 
ses formes d’opérations et tous services 
pouvant s’y rattacher.Et généralement, 
toutes opérations industrielles, com-
merciales ou fi nancières, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
ou susceptibles d’en faciliter l’extension 
ou le développement.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[296514]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

MEIMEI
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social : 77 quai de la Seine 75019 
PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : restauration traditionnelle, res-
tauration sous toutes ses formes, vente 
de plats à consommer sur place, à em-
porter ou livraison à domicile
Président: Monsieur XU Zhiming, de-
meurant au 10 rue André Joineau 93310 
LE PRE SAINT GERVAIS
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[296630]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

 BAI SHENG
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social : 4 bis rue Parrot 75012 
PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : traiteur, restauration rapide, res-
tauration sous toutes ses formes, vente 
de plats à consommer sur place, à em-
porter ou livraison à domicile
Président: Madame ZHENG Qi ép. 
ZHANG, demeurant au 9 Boulevard de la 
Boissière 93130 NOISY-LE-SEC
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[296741]

Par acte ssp en date de 06/06/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

GRIFFIN EMBLEM
Sigle : GE
Siège Social : 320 rue saint-honoré 
Chez SOFRADOM 75001 PARIS 01
Capital : 10000 €
Objet social : Le design et la gestion de 
marque, Communication visuelle, Social 
média communication,Prestation de 
service étrangère, intermédiaire du com-
merce, Consultation commercial,Import 
et export etc.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme LU Min-Chia 64 RUE 
SAINTE ANNE 75002 PARIS 02
Immatriculation au RCS de PARIS
[296783]

Par acte ssp en date de 01/06/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MB ELECTRICITE & 
MAINTENANCE

Siège Social : 17 AVENUE GAMBETTA 
75020 PARIS 20
Capital : 7484 €
Objet social : TRAVAUX D’ELECTRICITE 
COURANT FORT ET FAIBLE, RESEAUX, 
FIBRE OPTIQUE TIRAGE CABLE ET 
MAINTENANCE
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BOLOKO MATENA VE-
NANCE 13 RUE DE BAPAUME 78800 
HOUILLES
Immatriculation au RCS de PARIS
[296816]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KFG
Siège Social : 26 rue Letort 75018 PA-
RIS 18
Capital : 1000 €
Objet social : Restaurant, Bar, Pizzeria, 
Vente à emporter
Durée : 99 ans
Président : M. Khellafi  Gilles 36 rue Jean 
Cotin 75018 Paris 75018 PARIS 18
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
[296773]

Suivant acte sous seing privé du 
27/08/2024, il a été constitué la Société 
par Actions Simplifi ée :
Dénomination sociale :

STUDIO INDICE
Capital social : 1.000 euros
Siège social : 1 rue Gabriel Laumain – 
75010 PARIS
Objet : Le conseil et la stratégie en ma-
tière de communication, notamment 
digitale et d’identité de marque pour 
le compte d’entreprises privées et pu-
bliques, associations ou fondations ; 
La création et la production publicitaire 
pour tous médias et supports ; L’édition 
et l’utilisation de toutes techniques gra-
phiques, sonores et audiovisuelles ; La 
réalisation de prestations de services 
dans le domaine de la rédaction web, 
la conception de la stratégie éditoriale 
et de publication, ainsi que l’intégration 
de contenus, d’analyse ; Plus généra-
lement, toutes opérations fi nancières, 
commerciales, industrielles, mobilières 
et immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement ; et La 
participation directe ou indirecte de la 
société à toutes activités ou opérations 
fi nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières en France ou 
à l’étranger, sous quelque forme que ce 
soit, dès lors que ces activités ou opéra-
tion peuvent se rattacher, directement ou 
indirectement, à l’objet social ou à tous 
objets similaires, connexes ou complé-
mentaires.
Président : la société MARINE AUBENAS 
SASU, société par actions simplifi ée, au 
capital de 400 euros, sise 7 Cité Riverin 
à PARIS (75010), immatriculée au RCS 
de PARIS sous le numéro 981 304 405, 
représentée par Madame Marine AUBE-
NAS sa présidente.
Directeur général : la société STUDIO 
DIX9, société par actions simplifi ée, au 
capital de 1 euro, sise 1 rue Gabriel Lau-
main à PARIS (75010), immatriculée au 
RCS de PARIS sous le numéro 984 325 
167, représentée par Madame Emma 
POUPY sa présidente.
Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé a droit de participer 
aux décisions par lui-même. Il peut se 
faire représenter par un autre associé 
justifi ant
d’un mandat
Agrément : Toute transmission de titres 
de capital et de valeurs mobilières don-
nant accès au capital est soumise à 
l’agrément donné par décision collective 
extraordinaire des associés
Durée de la société : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS PARIS.
Pour avis.
[296622]
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LA CHAUSSETTE

SASU à capital variable de 2000 €
Siège Social : 10 RUE PARENT 

DE ROSAN 75016 PARIS 16
851071159 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 26/12/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
39 RUE JOUVENET 75016 PARIS 16, à 
compter du 02/01/2024.
Mention au RCS de PARIS
[296778]

YUN DUO

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 59 AVENUE EDOUARD 

VAILLANT 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

929172518 RCS de NANTERRE

Par AGE du 19/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 rue 
Jean-Pierre TIMBAUD 75011 PARIS 11, 
à compter du 19/07/2024.
Présidence : Jiawei GAO 59 AVENUE 
EDOUARD VAILLANT 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[296482]

KAMELEK TRANS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 50 Rue Hoche

78800 HOUILLES
984082403 RCS de VERSAILLES

Le président, en date du 14/08/2024, 
a décidé de transférer le siège social 
au Chez LES TRICOLORES 58, Rue de 
Monceau 75008 PARIS 08, à compter du 
14/08/2024.
Présidence : Losseni DIABY 50, Rue 
Hoche 78800 HOUILLES
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[296554]

TRANSPORT BESF

SASU au capital de 134000 €
Siège Social : 53 Boulevard Jean 
Allemane 95100 ARGENTEUIL
851823419 RCS de PONTOISE

Par AGE du 27/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 19, ave-
nue d’Italie 75013 PARIS 13, à compter 
du 27/08/2024.
Présidence : HAMITOUCHE Hilal 
53 Boulevard Jean Allemane 95100 
ARGENTEUIL
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[296693]

LEVEL UP SCHOOL

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 18 RUE GEORGES 

BRAQUE 93150 LE BLANC MESNIL
913301206 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 78 AVE-
NUE DES CHAMPS ELYSEES BUREAU 
326 75008 PARIS 08, à compter du 
30/08/2024.
Présidence : TRAORE AL-HASSAN 
18 RUE GEOGES BRAQUE 93150 LE 
BLANC MESNIL
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[296814]

ZILLENIUM

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 78 avenue des Champs-

Elysées 75008 PARIS 08
899403237 RCS de PARIS

Par AGE du 26/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 rue 
Gabriel Cortel 89300 JOIGNY, à compter 
du 26/08/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de SENS
[296577]

SLICE MEDIA

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 18 rue de l’Arcade 

75008 PARIS 08
897841151 RCS de PARIS

Par AGE du 27/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 28 rue 
Feydeau 75002 PARIS 02, à compter du 
27/08/2024.
Mention au RCS de PARIS
[296755]

ELYNE INVEST

SARL unipersonnelle 
au capital de 10000 €

Siège Social : 42 RUE GODEFROY 
CAVAIGNAC 75011 PARIS 11

508051711 RCS de PARIS

Par AGE du 19/08/2024, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 16 
COURS DE DANUBE 77700 SERRIS, à 
compter du 19/08/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de MEAUX
[296689]

MENUISERIE DE REAU

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 99 rue de mauny 

77550 REAU
502003106 RCS de MELUN

Par AGE du 02/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 bis, 
avenue de la motte-picquet 75007 PARIS 
07, à compter du 02/08/2024.
Gérance : Jérome ROULET 99, rue de 
mauny 77550 REAU
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de PARIS
[296747]

SAW 2
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 3 rue de Penthièvre 
75008 Paris

844 641 688 Paris

Avis de transfert de siège social
hors ressort

Suivant procès-verbal des décisions 
d’associé en date du 9/01/2024, il a été 
décidé de transférer le siège social de la 
société, à compter de cette date, de 3 
rue de Penthièvre 75008 Paris à 14 ave-
nue Louvois 92190 Meudon. L’article 4 « 
Siège social » alinéa 1 des statuts a été 
modifi é en conséquence.
Président : Philippe Garelli, domicilié 14 
avenue Louvois 92190 Meudon.
La société fera l’objet d’une immatricula-
tion au RCS de Nanterre (92) désormais 
compétent à son égard.
Pour avis
[296800]

NIDAYA SERVICES

SAS au capital de 9000 €
Siège Social : 49 rue Ponthieu, 
75008 paris 75008 PARIS 08

902381383 RCS de PARIS

Par AGE du 25/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 53 avenue 
Pasteur, 93100 montreuil 93100 MON-
TREUIL, à compter du 25/07/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[296470]

ULTRAEDGE

SAS au capital de 569147931 €
Siège Social : 16 rue du général Alain 

de Boissieu 75015 PARIS 15
982289019 RCS de PARIS

Le président, en date du 22/08/2024, a 
décidé de transférer le siège social au 124 
boulevard de Verdun 92400 COURBE-
VOIE, à compter du 01/08/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[296473]

SCPA HENNIN NORMIER 
RUAUX

SCP au capital de 8232,25 €
Siège Social : 1 rue Nicolas Taunay 

75014 PARIS 14
305110413 RCS de PARIS

2 associés, en date du 01/01/2022, il a 
été décidé de transférer le siège social au 
14 square Dunois BAL 392 75013 PARIS 
13, à compter du 01/01/2022.
Mention au RCS de PARIS
[296495]

ADT BISTRO

SARL unipersonnelle
au capital de 2000 €

Siège Social : 87, avenue Ledru Rollin 
75012 PARIS 12

823139910 RCS de PARIS

Par AGE du 29/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 rue de 
l’ancien Quai 50100 CHERBOURG EN 
COTENTIN, à compter du 12/08/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de CHERBOURG
[296502]

RUE DES ROSES

SCI au capital de 100 €
Siège Social : 11 AVENUE JEAN 

MOULIN 75014 PARIS 14
844086447 RCS de PARIS

Par AGE du 26/08/2024, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 142 
RUE DES ROSES 35800 ST LUNAIRE, à 
compter du 26/08/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de SAINT MALO
[296505]

LIWAN

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 8 RUE NOEL BALLAY 

75020 PARIS 20
917617557 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 102 AV 
DES CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 
08, à compter du 02/08/2024.
Mention au RCS de PARIS
[296562]

PCB

SARL unipersonnelle 
au capital de 10000 €

Siège Social : 52 BD MASSENA 
75013 PARIS 13

983696709 RCS de PARIS

Par AGE du 27/08/2024, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant Mme 
TOMKOVA ILONA demeurant 3 RUE 
DEZOBRY 93200 ST DENIS , à compter 
du 27/08/2024 en remplacement de M. 
MUBEEN ABBAS demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[296667]

THAÏ ALAÏ
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 10.000€
Siège social : 3 BOULEVARD VICTOR 

75015 PARIS
R.C.S. PARIS 879 862 407

En date du 04/06/2024, l’AGE a nommé 
M JIA Yunzhou, demeurant au 13 Avenue 
Francis de Pressense 93350 LE BOUR-
GET en qualité de gérant, en remplace-
ment de M JIA Yuehai démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[296715]

BEST +
BEST + SASU au capital 1 000€. 9 
rue Anatole de la Forge 75017 PARIS. 
921 579 918 RCS PARIS. Par AGE du 
14/08/2024, il a été décidé de nommer 
Président M CALKA Grégory demeurant 
au 37 ter rue de Villiers 92200 NEUIL-
LY-SUR SEINE en remplacement de M 
COHEN Khémais Steve démissionnaire. 
Mention RCS PARIS
[296749]

TRANSFERT DE SIÈGE

FLEXIMMO

SCI au capital de 2000 €
Siège Social : 229 Rue Saint-Honoré 

75001 PARIS 01
982235632 RCS de PARIS

Par AGE du 08/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 57 Ave-
nue Sully Prudhomme 92290 CHATENAY 
MALABRY, à compter du 08/08/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[296639]

PARIS STORE
SARL à capital variable au capital 

minimal de 1000 €
 21 bis rue du Simplon 75018 PARIS 

930 508 783 RCS PARIS

Aux termes de l’AG du 2/8/2024, le siège 
social a été transféré à compter de cette 
date au 9 Boulevard de Bonne Nouvelle, 
75002 PARIS
Mention au RCS de PARIS
[296459]

YS ET ASSOCIES

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 18 PLACE DE FRANCE 

95200 SARCELLES
530500800 RCS de PONTOISE

Par AGE du 15/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 30 RUE 
DE MIROMESNIL 75008 PARIS 08, à 
compter du 15/12/2023.
Gérance : Yoni Sellam 30 rue de mi-
romesnil 75008 PARIS 08
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[296452]
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SARL LA GRANDE 
MERCERIE DU CHATEAU 

ROUGE

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 31 B RUE MYRHA 

75018 PARIS 18
851095208 RCS de PARIS

Par AGE du 23/08/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 23/08/2024.
M. DJOB Marie Isabelle 31 B RUE MY-
RHA 75018 PARIS 18 a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[296558]

PIXEL SERIOUS

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 231, rue Saint-Honoré 

75001 PARIS 01
753390269 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 26/08/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 26/08/2024.
M. Griffais Amadour 3, rue Allard 94160 
ST MANDE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[296563]

BELAYAN

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 205, Rue Marcadet 

75018 PARIS 18
793108705 RCS de PARIS

Par AGE du 28/06/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 28/06/2024.
Mme IDDIHOUM (ép BELGHOULAZ) 
HASNA 205, Rue Marcadet 75018 PARIS 
18 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[296599]

DISSOLUTION CLÔTURE

PECHAAN
SAS au capital de 3000 €

Siège social : 30-32 BLD Sébastopol 75 
004 paris 04

884868951 RCS de PARIS

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31/ 08/2024 à 10H a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter ce jour. Elle a nommé comme 
liquidateur Nathalie Cardeilhac, demeu-
rant 2 rue du Moulin 65200 Ordizan, pour 
toutes la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour procé der 
aux opérations de liquidation.
L’assemblé e générale du 31/08/2024 à 
17 H a approuvé les comptes défi nitifs 
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur Mme Cardeilhac Nathalie demeurant 
au 2 rue du Moulin 65200 Ordizan pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
de liquidateur et constaté la clôture défi -
nitive de la liquidation à compter du 31/ 
08/2024.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce de 
Paris 04 Et la société sera radiée dudit 
registre.
[296652]

Suivant acte ssp en date du 26/08/2024, 
la société LANGE AUTO SARL au capi-
tal de 12810 €, RCS 316292382 NAN-
TERRE, 02 RUE PARMENTIER 92700 
COLOMBES, représenté par DOMIN-
GUES OSCAR a donné en location 
gérance à la société Q2SS TRANS-
PORT SASU au capital de 294 €, RCS 
978398063 CRETEIL, 05 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE 94800 VILLEJUIF, repré-
senté par N’DUNGIDI N’ZUZI un fonds 
de commerce de LICENCE DE TAXI 
AVEC VEHICULE N°5532 sis et exploité 
au paris et sa banlieue 75021 PARIS, 
pour une durée allant du 26/08/2024 au 
25/08/2025 renouvelable par tacite re-
conduction.
[296699]

CESSION DE DROIT AU BAIL

Suivant acte ssp en date du 29/05/2024
Mme MANNEVILLE Sophie 1 rue des 
Morillons 75015 PARIS 15 a cédé à M. 
Herve richet Herve richet 34 rue des 
Noyers 93300 AUBERVILLIERS , le droit 
au bail sis et exploité au 1 rue des Moril-
lons 75015 PARIS 15 moyennant le prix 
de 33000 €. L’entrée en jouissance a été 
fi xée pour le 03/06/2024.
Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la publication légale à 
l’adresse du fonds cédé.
[296515]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 01/08/2024 
enregistré a SIE de PARIS le 23/08/2024. 
Bord : Dossier 2024 00030376, référence 
7584P61 2024 A 05309, la société POINT 
VISUEL PRO SARL au capital de 8000 €, 
RCS 834981540 PARIS, 10 PLACE PI-
NEL 75013 PARIS 13, représenté par 
LIN Gao , a vendu à la société DESON 
CONCEPT SAS au capital de 40000 €, 
RCS 882962095 PONTOISE, 10 ALLEE 
MARCEL PAGNOL 95400 ARNOUVILLE 
LES GONESSE, représenté par DU-
FAU Franck un fonds de commerce de 
Vente aux particuliers de meubles de 
cuisine, dressings et placards, sis et ex-
ploité au 10 PLACE PINEL 75013 PARIS 
13, moyennant le prix de 35000 € dont 
l’entrée en jouissance a été fi xée au 
01/08/2024.
Les oppositions sont reçues dans les 
10 jours de la publication légale au : 10 
PLACE PINEL - 75013 PARIS pour la 
validité et pour la correspondance au : 
Maître Jean Christophe DEVILLERS, 
AVOCAT AU BARREAU DE PARIS, 121 
AVENUE D’ITALIE - 75013 PARIS.
[296766]

DISSOLUTION

APPARTS-BIENS

SARL unipersonnelle au capital de 100 €
Siège Social : 11 RUE DE 

MAGDEBOURG 75016 PARIS 16
953149986 RCS de PARIS

Par AGE du 12/08/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 12/08/2024.
M. TCHATOUANG KOUOKAN Eungène 
41 BOULEVARD ROBESPIERRE 78300 
POISSY a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[296615]

MENUISERIE DE REAU

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 13 bis, avenue de la 

motte-picquet 75007 PARIS 07
502003105 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2024, il a été décidé 
au 02/08/2024 :
- changement de dénomination: Les 
associés ont décidé de changer la 
dénomination de l’entreprise «  Menui-
serie de Reau  » pour devenir « LEON 
CONSTRUCTION » à compter de ce jour
- adjonction d’activité: Les associés ont 
décidé de rajouter les activités : « Réno-
vation intérieur, peinture, revêtement de 
sol souple et dur, plomberie, électricité »
- changement de dirigeant: Les associés 
ont décidé d’accepter la démission de 
Monsieur ROULET Jérome et nomme 
Monsieur SHERAZI ZAHRA Ali Baqer, 
demeurant 13 rue Etienne Dolet en tant 
que nouveau gérant à compter de ce jour
Mention au RCS de PARIS
[296746]

JUST ASSUR IARD
JUST ASSUR IARD SAS au capital de 1 
000 €.1 RUE SIMONE SIGNORET 77860 
QUINCY-VOISINS. 977 518 992 RCS 
MEAUX. Par AGE du 08/08/2024, il a été 
décidé de changer le nom par ELOAN 
ASSURANCES. De transférer le siège 
au 6 RUE D’ARMAILLÉ 75017 PARIS. 
De nommer Président M Elisé CASTARD 
11 ALLEE MARGUERITE, 93190 LIVRY 
GARGRAN en remplacement de M Wil-
liam MONTOUTE démissionnaire. Ra-
diation RCS MEAUX et Immatriculation 
RCS PARIS
[296797]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 05/04/2024, 
M. BARTOLOMEU BONZE ESTEVAO 
14 RES DU VAL LA CROIX 91320 WIS-
SOUS a donné en location gérance à la 
société TAXI CR SAS au capital de 99 €, 
RCS en cours PARIS, 19 RUE CHARLES 
BERTEAU 75013 PARIS 13, représen-
té par BENABED KARIM un fonds de 
commerce de LICENCE DE TAXI PARI-
SIEN N°42257 sis et exploité au 19 RUE 
CHARLES BERTHEAU 75013 PARIS 13, 
pour une durée allant du 05/04/2024 au 
04/04/2025 renouvelable par tacite re-
conduction.
[296544]

Suivant acte ssp en date du 05/04/2024, 
M. AGBADOU BOKOU FLORENT 23 
RUE EDITH PIAF 94550 CHEVILLY LA-
RUE a donné en location gérance à la 
société TAXI CR SAS au capital de 100 €, 
RCS en cours PARIS, 19 RUE CHARLES 
BERTEAU 75013 PARIS 13, représen-
té par BENABED KARIM un fonds de 
commerce de LICENCE DE TAXI PARI-
SIEN N°80081 sis et exploité au 19 RUE 
CHARLES BERTHEAU 75013 PARIS 13, 
pour une durée allant du 05/04/2024 au 
04/04/2025 renouvelable par tacite re-
conduction.
[296545]

AVIS DE MODIFICATION

PARIS BY CAR AUTO

 de 10000 €
Siège Social : 

78, Avenue des Champs-Elysées 
75008 PARIS 08

914378989 RCS de PARIS

Par AGE du 01/07/2024, il a été décidé 
au 01/07/2024 :
- Ajout de deux nouveaux bénéfi -
ciaires:- Monsieur TOUNSI Abdallah, né 
le 14/10/2004 au Blanc-Mesnil(France), 
demeurant 10 av du 18 Avril 1944 
93130 Noisy le Sec, de nationalité Fran-
çaise,- Monsieur SAINROSE Alex né le 
16/04/1999 à Paris 12e (France), demeu-
rant 3 Rue Bernard bLIER 93130 Noisy le 
Sec, de nationalité Française
Mention au RCS de PARIS
[296561]

St pv du 26/06/24 la sas oneosprod du-
rée 99ans capital 1.000e rcs 922400833 
accepte le transfert du siège 4rue du 
cirque d’hiverc94380 bonneuil au 157 
rue du temple paris 3 la démission du 
président gokgoz onur replacé par zaid 
elvin nedret 16boul de sebastopol paris 
4radiation rcs creteil immatriculation rcs 
paris
[296574]

MEM CONSULTING
MEM CONSULTING SASU au capital de 
25 000€. 168 Avenue Paul Vaillant Coutu-
rier 93120 LA COURNEUVE. 914 833 744 
RCS BOBIGNY. Par AGE du 01/08/2024, 
il a été décidé de transférer le siège au 
8 rue du General Lanrezac 75017 PARIS. 
De nommer Président Mme KISTNA-
SAMY CHETTY SOOPRAMANIEN 
Teenambal 5 Avenue Paul Frot 77100 
MEAUX en remplacement de M EL MAD-
KOUK Mohamed démissionnaire. Radia-
tion RCS BOBIGNY et Immatriculation 
RCS PARIS
[296508]

ZE.GAME

SAS à capital variable de 230 €
Siège Social : 8 rue Saint Marc 

75002 PARIS 02
810364570 RCS de PARIS

Par AGM du 29/05/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 Rue 
des Colonnes 75002 PARIS 02 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
30/05/2024 :
Présidence : Boris Sirbey 25, rue Auger 
93500 PANTIN en remplacement de Ma-
rie-Pierre Dequier
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PARIS
[296727]

COLLECTIVZ

SAS à capital variable de 1000 €
Siège Social : 25 rue Auger 

93500 PANTIN
813934809 RCS de BOBIGNY

Par AGM du 29/05/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 Rue 
des Colonnes 75002 PARIS 02 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
30/05/2024 :
Présidence : Boris Sirbey 25 rue Auger 
93500 PANTIN
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[296730]

suivez-nous chaque semaine 
sur notre nouveau site d’actualité

www.liti.fr

Restez
connectéLorem ipsum
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MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

VMCORP

SAS au capital de 200 €
Siège Social :  

9 Avenue Jacques Chaban Delmas 
77680 ROISSY EN BRIE

909522369 RCS de MELUN

Par AGE du 15/01/2024, il a été décidé à 
compter du 15/01/2024 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Restauration rapide et vente de plats 
à emporter
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MELUN
[296658]

TRANSFERT DE SIÈGE

SOCIETE ANCIENNE FERME DES 
BORDES société civile d’exploitation 

agricole au capital de 5000 €
3 bis avenue Faidherbe 91440 BURES 

SUR YVETTE
929 085 215

 TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Le siège social est transféré à CRISE-
NOY (77390), La Fosse Velot, Rue de 
Champeaux. Radiation du RCS d’Evry et 
immatriculation au RCS de Melun.
Pour avis, Les gérants
[296521]

BLEAU TRANSIT
Société Par Actions Simplifi ée 

au capital de 3 000 €
Siège social : 5 bis Rue de Montmelian 

77210 SAMOREAU
RCS MELUN B 898 751 805

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d’un procès verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 21 
Août 2024, il résulte que le siège social 
a été transféré du 6 Rue des Bouleaux 
77210 AVON au 5 bis Rue de Montme-
lian 77210 SAMOREAU à compter de ce 
jour. L’article 4 des statuts a été modifi é 
en conséquence.
Le Président
[296522]

MENUISERIE DE REAU

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 99 rue de mauny 

77550 REAU
502003106 RCS de MELUN

Par AGE du 02/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 bis, 
avenue de la motte-picquet 75007 PARIS 
07, à compter du 02/08/2024.
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de PARIS
[296747]

AVIS DE MODIFICATION

JENOSA AUTOMOBILES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 10 ROUTE 

DEPARTEMENTALE 306 77240 VERT 
ST DENIS

981165244 RCS de MELUN

Par AGE du 01/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 RUE 
ALTIERO SPINELLI 77240 VERT ST DE-
NIS et d’effectuer les modifi cations sui-
vantes au 01/07/2024 :

Par acte ssp en date de 27/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRIP
Siège Social : 31 bis rue Sermonoise 
77380 COMBS LA VILLE
Capital : 1000 €
Objet social : Rénovation intérieur exté-
rieur, achat du matériel de construction 
occasion
Durée : 99 ans
Président : M. TRIPON Ioan Claudiu 42 
avenue du Raincy Chez OLTEAN Dan 
George 93250 VILLEMOMBLE
Cession d’actions : Libres entre asso-
ciés
Immatriculation au RCS de MELUN
[296764]

Par acte ssp en date de 21/08/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

GOOD77
Siège Social : 20 rue Henri Becquerel 
77290 MITRY MORY
Capital : 1000 €
Objet social : Commerce de gros (com-
merce interentreprises) alimentaire non 
spécialisé. Import et Export vêtements, 
chaussures ,bazar, textiles , produits 
quotidien, petits produits électroniques 
etc.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme ZHAO YE BEILEI 136 
avenue de Stalingrad 95140 GARGES 
LES GONESSE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[296810]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
28/08/24, il a été constitué une société :
Forme : Société à responsabilité limitée 
associé unique
Dénomination :

 LA DOUCE HEURE
Siège : 24 rue Charles Pathé, 
77173 CHEVRY COSSIGNY
Objet : Institut de beauté, esthétique, on-
glerie, soins bien-être, vente de produits.
Durée : 99 ans
Capital : 2 000 euros
Gérance : Madame Ilana CANET, de-
meurant 12 rue Yves Montand 77173 
CHEVRY COSSIGNY, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
MELUN.
Pour avis
La Gérance
[296650]

SARL PEINTURE ILE DE 
FRANCE

St statuts du 20/08/24 est constituée la 
sarl peinture ile de France durée 99ans 
capital 10.000e siège social 9 rue neuve 
dieu 77160 provins objet social tous tra-
vaux de bâtiment dont peinture rénova-
tion plomberie menuiserie électricité iso-
lation import-export de tous produits non 
réglementés prestations de services gé-
rant qadir sughra intizar 9 rue neuve dieu 
77160 provins immatriculation rcs melun
[296742]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

DAMISA

SARL au capital de 501000 €
Siège Social : 27 rue des Vieilles 

Vignes 77183 CROISSY BEAUBOURG
499049419 RCS de MEAUX

Par AGE du 29/07/2024,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 320200 € pour 
le porter à 821200 €.
Mention au RCS de MEAUX
[296520]

77
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 24/07/2024, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

DILS
Siège Social : 3 RUE D’ORSONVILLE 
77700 CHESSY
Capital : 1000 €
Objet social : L’acquisition, l’adminis-
tration, la location et l’aliénation de tous 
biens et droits immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : Mme ABBASSI Ouroud 3 RUE 
D’Orsonville 77700 CHESSY et Mme 
PANTAROTTO Sihem 7 rue Marie Louise 
94350 VILLIERS SUR MARNE
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de MEAUX
[296694]

Par acte ssp en date de 23/07/2024, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

RC168
Siège Social : 11 ALLEE VICTOR HUGO 
77144 MONTEVRAIN
Capital : 1000 €
Objet social : l’acquisition, la prise à bail, 
la gestion, la location et l’administration 
de tous biens mobiliers et immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : Mme GUAN ép REN 
XIAOQUN 11 Allée Victor Hugo 77144 
MONTEVRAIN
Cession de parts sociales : SOUMISE 
A AGREMENT
Immatriculation au RCS de MEAUX
[296821]

Il a été constitué une SASU :
Dénomination : 

CARROSSERIE MODERNE 
120

Objet : Atelier de carrosserie automobile, 
Location et vente de véhicule
Siège social : 6 rue des Grands Cèdres 
, 77310 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY
Capital : 1 000€
 Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS MELUN
Président : POPOVICI Victor, 6 rue des 
Grands Cèdres, 77310 SAINT-FAR-
GEAU-PONTHIERRY
[296456]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BADIELEC
Siège Social : 127 Av. de la République 
77340 PONTAULT COMBAULT
Capital : 500 €
Objet social : Commerce détails ma-
tériels de communication et service de 
réparation d’équipement de communi-
cation.
Durée : 99 ans
Président : M. BADILA Dieudonné Ni-
guel 127 Av. de la République 77340 
PONTAULT COMBAULT
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de MELUN
[296771]

CLÔTURE

SYSFOR

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 102 Avenue des 

Champs-Élysées 75008 PARIS 08
488458878 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur Mme ROPERT 
ANDREE 23 rue pierre et marie curie 
93170 bagnolet pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 31/07/2024
Radiation au RCS de PARIS
[296803]

MEDIO CARBONE

SARL unipersonnelle au capital de 2500 €
Siège Social : 42 rue MONGE 

75005 PARIS 05
898692199 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
19/08/2024,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. HAUVILLE Manuel 134 bis 
rue de TOLBIAC 75013 PARIS 13 pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 19/08/2024
Radiation au RCS de PARIS
[296584]

SPRINGFLOW

SARL unipersonnelle au capital de 1 €
Siège Social : 91 rue truffaut 

75017 PARIS 17
838039089 RCS de PARIS

Par AGE du 27/08/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur Mme LESCHER 
Laetitia 1489 chemin des Marjoraines 
84170 MONTEUX pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 27/08/2024
Radiation au RCS de PARIS
[296744]

VTM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 72 Rue des Pyrénées 

75020 PARIS 20
913920153 RCS de PARIS

Par AGE du 28/06/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. BAMFIL Jenel 
Nelu 11 rue Saint Charles 93250 VILLE-
MOMBLE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
28/06/2024
Radiation au RCS de PARIS
[296768]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 12/06/2024, concernant la société 
GEOELIA, il convient de lire : Capital : 10 
000€ au lieu de 30000 €
[296589]

Additif à l’annonce du 22/08/24 pour la 
sarl le m durée 99ans capital 160.000e 
rcs 950811836 il faut lire l’objet de-
vient achat gestion vente de tous fonds 
de commerce holding radiation rcs pon-
toise immatriculation rcs paris
[296818]
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SIMOES CONSTRUCTION
SAS au capital de 110.000 €

Siège social : 84 avenue du Général 
Leclerc 77730 SAACY SUR MARNE

830 536 223 RCS MEAUX

Par décisions de l’associé unique du 
31/07/2024, il a été décidé d’approuver 
les comptes de liquidation, de donner 
quitus au liquidateur et de prononcer la 
clôture de liquidation de la société. Ra-
diation RCS de MEAUX
[296722]

78 - YVELINES78 - YVELINES

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 26/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BR. LOC
Siège Social : 4, rue des Marchands 
Résidence des Acacias 78310 COI-
GNIERES
Capital : 100 €
Objet social : Location de véhicules 
sans chauffeur - Achat et vente de vé-
hicules
Durée : 99 ans
Président : M. BARADJI Bagui 4, rue 
des Marchands Résidence des Acacias 
78310 COIGNIERES
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296524]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FIRST DOM
Siège Social : 1 AVENUE JEAN ROS-
TAND 78190 TRAPPES
Capital : 1000 €
Objet social : Entreposage et stockage 
non frigorifi que. L’acquisition, l’exploi-
tation, la location et la gestion de tous 
bâtiments, toutes opérations de presta-
tion de services et d’assistance aux en-
treprises, toutes activité de stockage et 
d’entreposage de marchandises toutes 
natures.
Durée : 99 ans
Président : Mme Paramonova Natalia 25 
rue Saint Exupery 92360 MEUDON
Cession d’actions : Cession libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296590]

Par acte ssp en date de 21/08/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EGU INVEST
Siège Social : 362 rue du Maréchal Foch 
78410 FLINS SUR SEINE
Capital : 10000 €
Objet social : Acquisition et gestion 
d’immeubles batis ou non, la valorisation 
de biens immobiliers
Durée : 99 ans
Président : SERAPH SARL uniper-
sonnelle au capital de 5000 €, RCS 
984320838 VERSAILLES, 362 rue du 
Maréchal Foch 78410 FLINS SUR SEINE, 
représenté par Ugo GERUSSI
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296596]

CLÔTURE

ATELIER DU WOK

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 

19 AVENUE BLAISE PASCAL 

77420 CHAMPS SUR MARNE

809678261 RCS de MEAUX

Par AGE du 29/07/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme Yu Yon 
59 boulevard Antoine GIROUST 77600 
BUSSY ST GEORGES pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 20/07/2024
Radiation au RCS de MEAUX
[296552]

MOMO PIZZA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 2 RUE SAINT ABDON 

77390 GUIGNES

835244641 RCS de MELUN

Par AGE du 31/12/2023,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. BOUNOUA 
M’HAMED 4 SQUARE VAILLANT 94140 
ALFORTVILLE pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 31/12/2023
Radiation au RCS de MELUN
[296538]

SCI FL TOULOUSE

SCI au capital de 2000 €
Siège Social : 

6 avenue Ernest Chebroux 

77340 PONTAULT COMBAULT

528140320 RCS de MELUN

Suivant décisions collectives et unanimes 
des associés, en date du 29/08/2024,il 
a été approuvé les comptes défi nitifs 
de liquidation, donné quitusau liquida-
teur Mme FRANOT EPOUSE LAIR AN-
NE-MARIE 6-8 Avenue Ernest Chebroux 
77340 PONTAULT COMBAULT pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 29/08/2024
Radiation au RCS de MELUN
[296728]

SCI F.L. COUDRAY

SCI au capital de 144000 €
Siège Social : 6-8 rue Ernest Chebroux 

77340 PONTAULT COMBAULT

444974570 RCS de MELUN

Suivant décisions collectives et unanimes 
des associés, en date du 29/08/2024,il 
a été approuvé les comptes défi nitifs 
de liquidation, donné quitusau liquida-
teur Mme FRANOT EPOUSE LAIR AN-
NE-MARIE 6-8 Avenue Ernest Chebroux 
77340 PONTAULT COMBAULT pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 29/08/2024
Radiation au RCS de MELUN
[296732]

TDM

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 29, rue de Brou 

77500 CHELLES
491214441 RCS de MEAUX

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/12/2023.
Mme VALLE veuve DI MASCIO Véro-
nique 29, rue de Brou 77500 CHELLES 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[296674]

ANGELIQUE

SCI au capital de 2000 €
Siège Social : 29, rue de Brou

77500 CHELLES
482645230 RCS de MEAUX

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/12/2023.
Mme VALLE veuve DI MASCIO Véro-
nique 29, rue de Brou 77500 CHELLES 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[296673]

LES CINQ LIONCEAUX

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 29, rue de Brou 

77500 CHELLES
497656726 RCS de MEAUX

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/12/2023.
Mme VALLE veuve DI MASCIO Véro-
nique 29, rue de Brou 77500 CHELLES 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[296672]

LES CINQ LIONS

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 29, rue de Brou 

77500 CHELLES
497650481 RCS de MEAUX

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/12/2023.
Mme VALLE veuve DI MASCIO Véro-
nique 29, rue de Brou 77500 CHELLES 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[296670]

VIRGINIE

SCI au capital de 7800 €
Siège Social : 29, rue de Brou 

77500 CHELLES
479326282 RCS de MEAUX

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/12/2023.
Mme VALLE veuve DI MASCIO Véro-
nique 29, rue de Brou 77500 CHELLES 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[296669]

- Nomination du nouveau président
Présidence : JENOSA GROUP 23 RUE 
ALTIERO SPINELLI 77240 VERT ST DE-
NIS en remplacement de ARVIN-BEROD 
Lisa
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de MELUN
[296676]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de RESTAURANT-BAR-BRAS-
SERIE sis et exploité au 67 rue de paris 
77220 GRETZ ARMAINVILLIERS confi ée 
par acte ssp en date du 23/07/2021 par 
la société NVS SAS au capital de 1000 €, 
RCS 820516409 MELUN, 31 rue du val 
des Dames 77220 TOURNAN EN BRIE, 
représenté par JOY RAJKUMAR Anne-
rajani à la société KMK SARL au capital 
de 1000 €, RCS 902802529 MELUN, 67 
rue de Paris 77220 GRETZ ARMAINVIL-
LIERS, représenté par Konsala ANTON 
épouse KAMALATHAS , a pris fi n le 
31/10/2021 par sa résiliation par acte ssp 
en date du 18/10/2021
[296635]

DISSOLUTION

NEOLUM INTERIEUR

SARL unipersonnelle au capital de 1 €
Siège Social : 9 Allée de barbeau 

77590 Bois-le-roi
915235450 RCS de MELUN

L’associé unique, en date du 23/08/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 23/08/2024.
M. Dupuis Ghislain 9 Allée de barbeau 
77590 BOIS LE ROI a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MELUN
[296687]

MOMO PIZZA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 2 rue abdon 

77390 GUIGNES
835244641 RCS de MELUN

Par AGE du 31/12/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2023.
M. BOUNOUA M’HAMED 4 SQUARE 
VAILLANT 94140 ALFORTVILLE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MELUN
[296534]

TLS TAXI

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 8 Rue Du Pre Boyau 

77174 VILLENEUVE ST DENIS
922308092 RCS de MEAUX

Par AGO du 01/06/2024, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 01/06/2024.
M. LAUGERO TONY 8 Rue Du Pre Boyau 
77174 VILLENEUVE ST DENIS a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[296551]
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AVIS DE MODIFICATION

KB FROID

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 24 square Paul Verlaine 

78760 JOUARS PONTCHARTRAIN
904594843 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 01/08/2024, 
a décidé au 01/08/2024 :
- de modifi er la dénomination de la so-
ciété qui devient KBMS GENIE CLIMA-
TIQUE
- de transférer le siège social au 12 ave-
nue des Prés Promopole 78180 MONTI-
GNY LE BRETONNEUX
- de nommer Président Monsieur Mikaël 
SYMPHORIEN demeurant 14 La Vallée 
de Keromen 29170 SAINT-EVARZEC en 
remplacement de Monsieur Kévin BU-
NEL demeurant 24 square Paul Verlaine 
78760 JOUARS PONTCHARTRAIN qui 
devient Directeur Général
Mention au RCS de VERSAILLES
[296571]

REALISONS ENSEMBLE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 

30BIS RUE VIEIL ABREUVOIR 
78100 ST GERMAIN EN LAYE 

950836825 RCS de VERSAILLES

PAR DES DECISIONS DES ASSOCIES, 
en date du 03/09/2024, il a été décidé au 
03/09/2024 : 
- CHANGER LA DENOMINATION SO-
CIALE EN : AGREEMENT 
- NOMMER PRESIDENT, M. JEAN-MI-
CHEL BOUCHE AU 12 RUE DES VIGNES 
SERESVILLE 28300 MAINVILLIERS EN 
REMPLACEMENT DE MME LEA GELY, 
REVOQUÉE 
Mention au RCS de VERSAILLES 
[296827]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de TRANSPORT DE VOYAGEURS 
PAR TAXI sis et exploité au 12 RUE DU 
GRAND CERF 78180 MONTIGNY LE BRE-
TONNEUX confi ée par acte ssp en date du 
01/08/2023 par M. BITAR GABY 12 RUE 
DU GRAND CERF 78180 MONTIGNY LE 
BRETONNEUX à M. CHEMALY RONY 63 
RUE VICTOR HUGO 92400 COURBEVOIE 
, a pris fi n le 31/07/2024 par sa résiliation 
par acte ssp en date du 08/07/2024
[296467]

DISSOLUTION

CAR NET PRO

SASU au capital de 300 €
Siège Social : Porte 901 15 Rue de la 

Patte d’Oie 78000 VERSAILLES
921487500 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 17/07/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 17/07/2024.
M. HEDJINE Mohammed El Amin 15 Rue 
de la Patte d’Oie 78000 VERSAILLES a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[296645]

TS4IT CONSULTING

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 11 rue de l’ile de france 

78000 VERSAILLES
905057600 RCS de VERSAILLES

KAMELEK TRANS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 50 Rue Hoche 

78800 HOUILLES
984082403 RCS de VERSAILLES

Le président, en date du 14/08/2024, 
a décidé de transférer le siège social 
au Chez LES TRICOLORES 58, Rue de 
Monceau 75008 PARIS 08, à compter du 
14/08/2024.
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[296554]

LEM DISTRIBUTION

SARL au capital de 37500 €
Siège Social : 6 RUE ANATOLE 

MOUSSU 78490 MERE
451789408 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 21/08/2024, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 10 
ROUTE DU PIGEON BLEU 78490 GAL-
LUIS, à compter du 21/08/2024.
Mention au RCS de VERSAILLES
[296604]

SCI VERSAILLES ETATS 
UNIS

SCI au capital de 1524 €
Siège Social : 94 AVENUE DES ETATS 

UNIS 78000 VERSAILLES
409763661 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 21/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 11 ALLEE 
DE LA PACAUDIERE 78640 VILLIERS ST 
FREDERIC, à compter du 21/08/2024.
Mention au RCS de VERSAILLES
[296616]

LA FABRIQUE A PAIN
SARL au capital de 2000 €

Siège social : CABINET CLAUDE 
CHEVRIER 78 RUE CARNOT 

95240 CORMEILLES-EN-PARISIS
915 052 773 RCS de Pontoise

Le 30/08/2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social 6 RUE FELIX 
PHILIPPE 78360 Montesson, à compter 
du 30/08/2024.
-Gérant : M. BEN HMIDA NOREDDINE, 
demeurant 8 rue DANTON 95240 Cor-
meilles-en-Parisis
Radiation au RCS de Pontoise et réim-
matriculation au RCS de Versailles
[296820]

MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

E.C.E. (ELECTRIC CARES 
EQUIPEMENT)

SARL au capital de 37500 €
Siège Social : 6 RUE ANATOLE 

MOUSSU 78490 MERE
451789407 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 21/08/2024, il a été décidé à 
compter du 21/08/2024 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale LEM DISTRIBUTION
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
[296605]

Objet social : - location de véhicules au-
tomobiles - vente de véhicules auto-mo-
biles -nettoyage véhicule automobile
Durée : 99 ans
Président : M. Totah Kenneth 10 
Mail Pierre Teilhard de Chardin 78280 
GUYANCOURT
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296774]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ATTENA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 38 RUE DES ETATS 
GENERAUX 78000 VERSAILLES
982934598 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. BEL-
LO Wassi demeurant 41 rue Lamartine 
92500 RUEIL MALMAISON , à compter 
du 01/08/2024 en remplacement de M. 
MACE Jérôme demissionnaire.
Mention au RCS de VERSAILLES
[296518]

LEM DISTRIBUTION

SARL au capital de 37500 €
Siège Social : 10 ROUTE DU PIGEON 

BLEU 78490 GALLUIS
451789408 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 21/08/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. SARRY 
CHRISTOPHE demeurant 194 RUE 
DE LA CHICAUDIERE 78760 JOUARS 
PONTCHARTRAIN , à compter du 
21/08/2024 en remplacement de M. 
VAILLANT FRANCIS demissionnaire.
Mention au RCS de VERSAILLES
[296607]

FINANCIERE PERROT
SAS au capital de 4 703 700 €

 ZAC Charles Renard 
6 bd Georges Marie Guynemer 

78210 SAINT-CYR-L’ECOLE 
480 539 402 RCS VERSAILLES

Suite AGE du 01/08/2024 et à comp-
ter de ce jour : Mme Garance PERROT, 
demeurant au 182 avenue du Maréchal 
Juin, 92100 Boulogne-Billancourt est 
nommé au poste de directeur général 
pour une durée indéterminée. M.Achille, 
Jean-Pierre, Roger PERROT, demeurant 
au 182 Avenue du Maréchal Juin, 92100 
Boulogne-Billancourt au poste de direc-
teur général pour une durée indétermi-
née. Mention au RCS de VERSAILLES
[296743]

TRANSFERT DE SIÈGE

COVENCIA

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 60 RUE FRANCOIS 1ER 

75008 PARIS 08
890719305 RCS de PARIS

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 ALLEE 
DES GRENATS RDC APPT 1207 78700 
CONFLANS STE HONORINE, à compter 
du 01/08/2024.
Présidence : BWI 5 ALLEE DES GRE-
NATS 78700 CONFLANS STE HONO-
RINE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[296575]

Par acte ssp en date de 22/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LET’S CARE
Siège Social : 16 Allée du Coteau 78670 
VILLENNES SUR SEINE
Capital : 500 €
Objet social : Directement ou indirec-
tement, tant en France qu’à l’étranger, 
conseil en stratégie digitale, conseil lo-
gistique et autres conseils stratégiques, 
et accompagnement d’entreprise 
d’e-commerce, de toutes autres entre-
prises, entités juridiques, associations, 
organismes privés ou publics. Déve-
loppement et accompagnement d’en-
treprise e-commerce, de toutes autres 
entreprises, entités juridiques, associa-
tions, organismes privés ou publics, dans 
la gestion des relations clients, le service 
client, visant à améliorer la relation client 
et la fi délisation des consommateurs.
Durée : 99 ans
Président : Mme ZAOUI Clara 16 Al-
lée du Coteau 78670 VILLENNES SUR 
SEINE
Cession d’actions : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296478]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NGOT’IN TECH
Siège Social : 21 RUE des Cotes Re-
verses 78700 CONFLANS STE HONO-
RINE
Capital : 100 €
Objet social : Toutes prestations de 
conseil, audit, assistance, bureaux 
d’études dans le domaine des travaux 
publiques et de l’ingénierie ferroviaire, 
Toutes prestations de conseil pour l’aide 
à la préparation des demandes de per-
mis de construire et des demandes préa-
lables pour les particuliers, Organisation 
d’évènements et de formation dans les 
domaines précités.
Durée : 99 ans
Président : M. OUABONZI N’GOTE-
NI 21 RUE des Cotes Reverses 78700 
CONFLANS STE HONORINE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296671]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HBM TRANSPORT
Siège Social : 1 rue des Tritons 78990 
ELANCOURT
Capital : 3000 €
Objet social : Assurer en qualité de 
transporteur routier de marchandises 
avec des véhicules n’excédant pas un 
poids maximum de 3,5 tonnes, la col-
lecte, le transport sous toutes ses formes 
et la livraison de tous colis et autres en-
vois tant en France qu’à l’étranger, dans 
les conditions légales et règlementaires 
applicables.
Durée : 99 ans
Président : M. BAHADI Hamza 1 RUE 
DES TRITONS 78990 ELANCOURT
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[296691]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FACILITY RENT
Nom Commercial : FACILITY RENT
Siège Social : 10 Mail Pierre Teilhard de 
Chardin 78280 GUYANCOURT
Capital : 100 €
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Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TEAM YACA TRANSIT
Siège Social : 180 Avenue Jules Valles 
91200 ATHIS MONS
Capital : 1000 €
Objet social : Import-export de produits 
non réglementés(tels que les produits 
électroménagers, mobiliers, jouets pour 
enfants, vêtements).
Durée : 99 ans
Président : M. EBOI Tanoh Yannick 180 
Avenue Jules Valles 91200 ATHIS MONS
Immatriculation au RCS de EVRY
[296807]

Par acte ssp en date de 22/08/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

TMCN
Siège Social : 25, Chemin des Près de 
Vauboyen 91570 BIEVRES
Capital : 1000 €
Objet social : La société a pour ob-
jet, en France comme à l’étranger :- La 
location meublée professionnelle ou 
non,- L’acquisition, la construction et la 
prise à bail de tous biens immobiliers 
destinés à la location meublée ainsi 
que l’acquisition des terrains d’assiette 
y afférents,- L’acquisition des meubles, 
équipements et aménagements destinés 
à garnir les biens immobiliers,- La ges-
tion sous toutes ses formes et en parti-
culiers la location par bail, commercial 
ou non et, plus généralement, la mise à 
disposition des locaux sous toutes ses 
formes, directement ou indirectement,- 
et plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ci-dessus spécifi é ou à tout 
autre objet similaire ou connexe.
Durée : 99 ans
Gérance : M. BOUMENDIL Cyril 25, che-
min des Près Vauboyen 91570 BIEVRES
Immatriculation au RCS de EVRY
[296723]

Aux termes d’un acte ssp du 19/08/2024, 
il a été constitué une société : Dénomi-
nation :

MRC
Forme : SARL. Capital : 30 000 euros. 
Durée : 99 ans Siege social : 14 rue du 
Bois Guillaume 91000 Evry-Courcou-
ronnes. Objet : Maçonnerie générale, 
gros oeuvre, béton armé, tous travaux de 
construction et rénovation de tous corps 
de métiers
Gérante : Mlle. YIGIT Hulya, demeurant 
au 08 rue Saint Just 45120 Chalette Sur 
Loing. Immatriculation au RCS d’EVRY.
[296527]

Par acte ssp en date de 30/07/2024, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

DRM BATIMENT
Siège Social : 9 allée André Derain 
91600 SAVIGNY SUR ORGE
Capital : 1500 €
Objet social : plâtrerie, doublage, iso-
lation, bande, peinture et nettoyage de 
chantier
Durée : 99 ans
Gérance : M. MONTEIRO DOS REIS AL-
FREDO 9 allée André Derain 91600 SAVI-
GNY SUR ORGE
Immatriculation au RCS de EVRY
[296719]

Président : M. RODRIGUES ESTEVES 
Hugo Alexandre 163 rue de Paris 91120 
PALAISEAU
Immatriculation au RCS de EVRY
[295409]
Par acte ssp en date de 27/03/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

SQUAD CLEAN
Siège Social : 3 place du Général Le-
clerc Chez Cabinet FSE 91150 ETAMPES
Capital : 500 €
Objet social : La société a pour objet en 
France et à l’’étranger :L’exploitation :- le 
nettoyage industriel et de bureau- vente 
de produits accessoires à l’objet social 
(produits d’entretiens et de nettoyage).
Et généralement toutes opérations quel-
conques se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet pourvuqu’elles 
ne modifi ent pas le caractère civil de la 
Société
Durée : 99 ans
Président : M. AQUILES Martins Ferreira 
8 impasse au bois 91150 ETAMPES
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
[296490]

Par acte ssp en date de 13/02/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SM TRANSPORT
Siège Social : 7 AVENUE DES COSMO-
NAUTES 91120 PALAISEAU
Capital : 14000 €
Objet social : - Transports de marchan-
dises, ou location de véhicules avec 
conducteurs destinés au transport de 
marchandises à l’aide de véhicule tous 
tonnages. Achat, vente, reprise de vé-
hicules.
Durée : 99 ans
Président : M. MEDROUK Sofi ane 7 
AVENUE DES COSMONAUTES 91120 
PALAISEAU
Immatriculation au RCS de EVRY
[296517]

Par acte ssp en date de 27/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SG91 BY L’AS
Siège Social : 31 Route de Corbeil 
91700 STE GENEVIEVE DES BOIS
Capital : 1000 €
Objet social : La Société a pour objet, 
en France et à l’étranger :- La formation 
continue et professionnelle pour adulte,- 
La formation professionnelle de chauf-
feurs de véhicules de transport (VTC)- 
La location de véhicules avec ou sans 
chauffeur- La location de véhicules équi-
pés double commandes- Le conseil et la 
gestion de la formation et de l’information 
à distance et la mise enplace d’outils de 
e-learning;- La préparation, l’accompa-
gnement des candidats à la validation 
des acquis del’expérience (VAE) ;- L’exer-
cice de toutes activités de conseil en en-
treprise et aux particuliers, conseil enpré-
paration aux diplômes d’état, préparation 
aux concours de la fonction publique,for-
mation professionnelle;- L’organisation 
de salons et de conférences, l’édition de 
revues et d’ouvragesprofessionnels ou 
techniques, la réalisation de tous types 
d’études, analyses, rapports
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMED DALI 33 RUE 
du Capitaine Georges Facq 92350 LE 
PLESSIS ROBINSON
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de EVRY
[296734]

Par AGO du 26/08/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. BENYA-
HIA Abdelkader 9 rue Alfred de Musset 
78330 FONTENAY LE FLEURY pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 26/08/2024
Radiation au RCS de VERSAILLES
[296718]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant 
du 04/07/2024 concernant MODUS, il 
convient de lire pour le capital : 26 000 €
[296541]

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

INSERTION – 
CHANGEMENT DE REGIME 

MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Olivier SA-
VARY, Notaire Associé de la Société Civile 
Professionnelle « Hervé CORIC, Olivier 
SAVARY, Delphine WLACHE, Vincent 
TREHOU, Delphine RICO-VIALLE et 
Guillaume HERMÈS, Notaires associés », 
CRPCEN 91010 , le 28 mars 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle entre : Monsieur André 
Pierre Marie DEVATINE, retraité, demeu-
rant à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
(91700) 2 rue Mozart, et Madame De-
nise Joëlle PLATTEEL, retraitée, demeu-
rant à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
(91700) 2, rue Mozart. Monsieur est né 
à SIDI-BEL-ABBÈS (ALGERIE) le 29 no-
vembre 1955, Madame est née à LEVAL-
LOIS-PERRET (92300) le 15 août 1952. 
Mariés à la mairie de VESINET (78110) le 
5 juillet 1979 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modifi cation. Mon-
sieur est de nationalité française. Madame 
est de nationalité française. Résidents au 
sens de la réglementation fi scale.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi ce notarial où domicile a été 
élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
[296739]

CONSTITUTIONS

SAM BAT
Par acte ssp du 07/06/2024 il a été 
constitué une SASU. Dénomination : 
SAM BAT. Siège social : 3 Rue Guy Mo-
quet 91260 EPINAY SUR ORGE. Durée : 
99 ans. Capital : 5 000 €. Objet : maçon-
nerie, terrassement, béton, carrelage, 
peinture, travaux publiques. Président 
Monsieur GUZEL Tahir demeurant: 3 
Rue Guy Moquet 91260 EPINAY SUR 
ORGES. Forme des actions : Soumises 
à agréments. Immatriculation au RCS 
de EVRY
[296811]

Par acte ssp en date de 02/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RHT SERVICES
Siège Social : 163 rue de Paris 91120 
PALAISEAU
Capital : 500 €
Objet social : Plomberie, peinture, 
tuyauterie et rénovation
Durée : 99 ans

Par AGE du 26/08/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 26/08/2024.
M. Hammoud Mouhamed 11 rue de l’ile 
de france 78000 VERSAILLES a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[296481]

CBT CONSEIL

SAS au capital de 2500 €
Siège Social : 

29 RUE DES ENTREPRENEURS 
78420 CARRIERES SUR SEINE
813621726 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 15/07/2024, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/07/2024.
M. Chambert Julien 27 RUE PAUL BERT 
78800 HOUILLES a été nommé liquida-
teur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[296625]

CBT OP

SAS au capital de 16000 €
Siège Social : 37 RUE PAUL BERT 

78800 HOUILLES
902451590 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 15/07/2024, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/07/2024.
M. Chambert Julien 27 RUE PAUL BERT 
78800 HOUILLES a été nommé liquida-
teur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[296626]

J3R

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 

15 Chemin de la Côté Made 
78680 EPONE

910348291 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 20/06/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 20/06/2024.
Mme LIENARD Julie 15 Chemin de la 
Côté Made 78680 EPONE a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[296761]

CLÔTURE

CAR NET PRO

SASU au capital de 300 €
Siège Social : Porte 901 15 Rue 

de la Patte d’Oie 78000 VERSAILLES
921487500 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 23/08/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. HEDJINE 
Mohammed El Amin 15 Rue de la Patte 
d’Oie 78000 VERSAILLES pour sa ges-
tion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 23/08/2024
Radiation au RCS de VERSAILLES
[296648]

3 RE BATIMENT

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 9 rue Alfred de Musset 

78330 FONTENAY LE FLEURY
909476657 RCS de VERSAILLES www.litinerant.fr
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Par acte ssp en date de 17/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FMCM COUVERTURE
Nom Commercial : FMCM COUVER-
TURE
Siège Social : 25 RUE DES BAS 92600 
ASNIERES SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux de couverture, 
maçonnerie, ravalement, étanchéité, 
charpente, peinture et dépose de pro-
duits de matières dangereuses
Durée : 99 ans
Président : M. MICHELET FREDDY 8 
CHEMIN DE PONTOISE CHEZ MICHE-
LET FREDI 95220 HERBLAY
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale à une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296621]

Par acte ssp en date de 31/07/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NEXGEN IA SOLUTIONS
Siège Social : 15 bis avenue Pierre GRE-
NIER 92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 30000 €
Objet social : - toutes opérations indus-
trielles et commerciales se rapportant à 
l’activité de service en informatique, à 
l’intelligence artifi cielle ainsi que la vente 
d’équipements informatiques.- la créa-
tion, l’acquisition, la location, la prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifi ées ci-dessus ;- la prise, l’acqui-
sition, l’exploitation de tous procédés, 
brevets et droits de propriété intellec-
tuelle concernant lesdites activités ;- la 
participation, directe ou indirecte, de la 
Société dans toutes opérations fi nan-
cières, immobilières ou mobilières ou en-
treprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou 
à tout objet similaire ou connexe.- Toutes 
opérations quelconques contribuant à la 
réalisation de cet objet.
Durée : 99 ans
Président : M. DARBANDI Mehdi 15 B 
avenue Pierre GRENIER 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT
Cession d’actions : - Droit de préemp-
tion et d’agrément même entre action-
naires
Exercice du droit de vote : Le nu-pro-
priétaire doit convoqué et peut participer 
aux assemblées ordinaires sans vote.
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296710]

Par acte ssp en date de 08/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HDITA CONSULTING
Siège Social : 21 place Charras 92400 
COURBEVOIE
Capital : 1000 €
Objet social : Conseil en développement 
de tout logiciel personnalisé, support aux 
solutions et besoins des utilisateurs, 
étude de projets informatiques, planifi ca-
tion conception de système informatique 
et formation
Durée : 99 ans
Président : Mme KOUKOUS Hafsa 21 
place Charras 92400 COURBEVOIE
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296806]

DISSOLUTION

SCI SRBI

SCI au capital de 200 €
Siège Social : 29 rue de la Garenne 

91780 MEROBERT
839155942 RCS de EVRY

Par AGE du 28/08/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 28/08/2024.
M. BRUCE Anicet 29 rue de la Garenne 
91780 MEROBERT a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[296690]

92
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 21/08/2024, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

APRIL
Siège Social : 126 Boulevard Henri Sel-
lier 92150 SURESNES
Capital : 100 €
Objet social : Achat, restauration, vente, 
location de tout bien immobilier
Durée : 99 ans
Gérance : M. BANCAL Thierry 126 Bou-
levard Henri Sellier 92150 SURESNES
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés et soumise à agrément autre-
ment
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296787]

Par acte ssp en date de 07/08/2024, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI MARAMATOA
Siège Social : 2 avenue Gustave Strese-
mann Escalier L 92150 SURESNES
Capital : 1000 €
Objet social : l’acquisition, la prise à bail, 
la conservation, l’administration, la ges-
tion, la mise en location de tout terrain 
et immeuble construit ou en cours de 
construction
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BANET Géraldine 2 
avenue Gustave Stresemann Escalier L 
92150 SURESNES
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296526]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AGTIVATE
Siège Social : 23 avenue Pasteur 92170 
VANVES
Capital : 1000 €
Objet social : Audit, études, conseils 
dans le développement des affaires 
commerciales et en stratégie marketing 
notamment dans le domaine agricole.
Durée : 99 ans
Président : M. COQUIN Charlie 23 ave-
nue Pasteur 92170 VANVES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296697]

AVIS DE MODIFICATION

SCI F.P.S.

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 109 rue Maximilien 

de Robespierre 
91550 PARAY VIEILLE POSTE

807380159 RCS de EVRY

Par AGE du 26/06/2024, il a été décidé 
au 26/06/2024 :
- En démissionnant, Félix Amalfi  cède 
ses cinq parts sociales de la façon sui-
vante:- deux parts sociales à l’associée 
Farah Amalfi - deux parts sociales à l’as-
sociée Paris Amalfi - une part sociale à 
l’associée Samie Amalfi .L’associée Ma-
rinette Marias devient de ce fait gérante.
Mention au RCS de EVRY
[296503]

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNI-
VERSEL - DELAI DEPOSITION
Article 1007 du Code civilArticle 1378-1 
Code de procédure civileLoi n°2016-
1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du 
22 juillet 1997, Madame Odette Lucienne 
LÉVEILLÉ, en son vivant Retraitée, de-
meurant à LE COUDRAY-MONTCEAUX 
(91830) 1 Rue des Verts Domaines, ne 
à TOURNAN-EN-BRIE (77220), le 15 
janvier 1929, veuve de Monsieur Louis 
Henri CUZON et non remariée, décédée 
à LE COUDRAY-MONTCEAUX (91830), 
le 16 avril 2023 a institué un légataire 
universel.Consécutivement à son décès, 
ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès-verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Nadège MURARO, Notaire Asso-
cié de la Société par Actions Simplifi ées 
« IMBAULT NOTAIRES », titulaire d’un 
Offi ce Notarial dont le siège est à COR-
BEIL-ESSONNES (Essonne) 5 rue Féray, 
sans contrôle de ta saisine ni formalités 
de publicité.Il résulte d’un acte complé-
mentaire contenant contrôle de la saisine 
du légataire universel, reçu par Maître 
Laurent TEFFAUD, notaire associé à LA 
TRANCHE SUR MER (85360), 106, bou-
levard des Vendéens, le 29 août 2024, 
que le légataire remplit les conditions 
de sa saisine.Opposition à l’exercice 
des droits des légataires pourra être 
formée par tout intéressé auprès du no-
taire chargé du règlement de la succes-
sion : Maître Laurent TEFFAUD, Notaire 
à LA TRANCHE SUR MER (85360), 106 
Boulevard des Vendéens, référence CR-
PCEN : 85074, dans le mois suivant la ré-
ception par le greffe du tribunal judiciaire 
de EVRY- COURCOURONNES de l’ex-
pédition de l’acte contenant contrôle de 
la saisine du légataire universel.En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à 
la procédure d’envoi en possession.Pour 
avis - Me Laurent TEFFAUD
[296786]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 31/07/2024, 
M. HAMNOUNE MOHAND AREZKI RE-
SIDENCE LA FERME DU TEMPLE BAT 
L2 91130 RIS ORANGIS a donné en lo-
cation gérance à M. Poulin Sylvane 25 AV 
DE LA SOCIETE DES NATIONS 77144 
MONTEVRAIN un fonds de commerce de 
ADS 6878 sis et exploité au RESIDENCE 
LA FERME DU TEMPLE BAT L2 91130 
RIS ORANGIS, pour une durée allant du 
02/08/2024 au 02/08/2025 renouvelable 
par tacite reconduction.
[296613]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

MAN
Siège Social : 3 B RUE DE L’EGLISE ES-
TOUCHES 91660 LE MEREVILLOIS
Capital : 6500 €
Objet social : PEINTURE-MACONNE-
RIE-ELECTRICITE-PLOMBERIE
Durée : 99 ans
Gérance : M. ELMANZALAWY Omr 3 B 
RUE DE L’EGLISE ESTOUCHES 91660 
LE MEREVILLOIS
Immatriculation au RCS de EVRY
[296754]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ARYA

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 5 B Rue du 11 Novembre 

1918 91120 PALAISEAU
929506558 RCS de EVRY

Par AGE du 27/08/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. Ham-
moud Mouhamed demeurant 11 rue de 
l’ile de france 78000 VERSAILLES , à 
compter du 27/08/2024 en remplace-
ment de M. Belhaj Abdallah Maher de-
missionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[296651]

 PATRILINK

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 5 B Rue du 11 Novembre 

1918 91120 PALAISEAU
930049812 RCS de EVRY

Par AGE du 28/08/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. Ham-
moud Mouhamed demeurant 11 rue de 
l’ile de france 78000 VERSAILLES , à 
compter du 28/08/2024 en remplace-
ment de M. Belhaj Abdallah Maher de-
missionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[296654]

LA BARREZIENNE

SARL unipersonnelle 
au capital de 10000 €

Siège Social : 31 Grande Rue 
91580 ETRECHY

538330242 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 27/08/2024, 
a décidé de nommer nouveau gérant 
Mme COLINET Charlotte demeurant 3 
Rue de la Croix Boissee 91580 ETRE-
CHY , à compter du 26/06/2024 en rem-
placement de M. COLINET Emmanuel 
Décédé.
Mention au RCS de EVRY
[296789]

TRANSFERT DE SIÈGE

ASTRALE FUTURE 
DISTRIBUTION

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 23 rue Henri Dunant 

91360 EPINAY SUR ORGE
927777817 RCS de EVRY

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 44 Rue 
du Général de Gaulle 94430 CHENNE-
VIERES SUR MARNE, à compter du 
01/08/2024.
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
[296759]
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boulevard de Verdun 92400 COURBE-
VOIE, à compter du 01/08/2024.
Présidence : Fabrice COUSIN 66 Route 
de Croissy 78110 LE VESINET
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[296473]

AVIS DE MODIFICATION

SAW2
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 3, rue de Penthièvre 
75008 Paris

844 641 688 Paris

Transfert de siège social hors ressort 
Modifi cation de l’objet social Non-renou-
vellement du commissaire aux comptes 
titulaire
Suivant procès-verbal des décisions 
d’associé du 9/01/2024, il a été décidé 
à compter de cette date :
- de transférer le siège social de 3 rue de 
Penthièvre 75008 Paris à 14 avenue Lou-
vois 92190 Meudon. L’article 4 «Siège 
social» alinéa 1 des statuts a été modifi é 
en conséquence.
- de modifi er l’objet social pour le dédier 
aux activités de conseil, aux entreprises, 
aux administrations, aux établissements 
fi nanciers, aux collectivités publiques, 
aux syndicats, aux associations, et d’une 
façon générale à toutes les entités éco-
nomiques ou associatives, ainsi que la 
gestion déléguée et le développement 
commercial. L’’article 2 des statuts est 
désormais ainsi rédigé :
« Article 2 – Objet social
La Société a pour objet, directement ou 
indirectement, en France et dans tous 
pays : - le conseil, aux entreprises, aux 
administrations, aux établissements 
fi nanciers, aux collectivités publiques, 
aux syndicats, aux associations, et d’une 
façon générale à toutes les entités éco-
nomiques ou associatives, ainsi que la 
gestion déléguée et le développement 
commercial ;
- les études et le montage de toutes 
opérations fi nancières, industrielles ou 
commerciales ; - la prise de participa-
tion directe ou indirecte, sous toutes ses 
formes, dans toute société, entreprise, 
syndicat, consortium, association, créé 
ou à créer, français ou étranger par tous 
moyens, alliances, apports, fusions, 
souscriptions d’actions, obligations ou 
autres titres, acquisitions de droits so-
ciaux et sous toutes autres formes, effec-
tuant directement ou indirectement des 
opérations de même nature que celles 
de la Société ; - la prise, l’acquisition, la 
gestion, la mise en valeur et l’exploitation 
de tous droits de propriété industrielle, 
ainsi que de tous procédés relatifs aux 
activités énoncées précédemment ; - et 
généralement, toutes opérations quelles 
qu’elles soient (commerciales, fi nan-
cières, industrielles, civiles, mobilières 
ou immobilières) pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus ou à tous objets similaires ou 
connexes ou susceptibles de s’y rap-
porter, d’y contribuer ou d’en favoriser la 
réalisation. »
Président : Philippe Garelli, domicilié 14 
avenue Louvois 92190 Meudon.
Aux termes du procès-verbal de déli-
bérations du 13/06/2024, il a été déci-
dé de ne pas renouveler le mandat de 
Commissaire aux comptes titulaire de la 
société H&U Audit, ni de pourvoir à son 
remplacement en application des dispo-
sitions de la Loi Pacte du 22/05/2019. La 
société fera l’objet d’une immatriculation 
au RCS de Nanterre (92) désormais com-
pétent à son égard.
Pour avis
[296799]

TRANSFERT DE SIÈGE

LA LISCIA

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 59 Rue Saint Denis 

92700 COLOMBES
905362349 RCS de NANTERRE

DECISIONS DES ASSOCIES, en date du 
10/07/2024, il a été décidé de transférer 
le siège social au 16 Rue Sellier 92700 
COLOMBES, à compter du 10/07/2024.
Mention au RCS de NANTERRE[296824]

HF COIFFURE

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 142 AVENUE 
DE LA DIVISION LECLERC 

92290 CHATENAY MALABRY
930909874 RCS de NANTERRE

Par AGO du 26/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 127 Bou-
levard Gabriel Péri 92240 MALAKOFF, à 
compter du 26/08/2024.
Mention au RCS de NANTERRE[296471]

YUN DUO

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 

59 AVENUE EDOUARD VAILLANT 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

929172518 RCS de NANTERRE

Par AGE du 19/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 rue 
Jean-Pierre TIMBAUD 75011 PARIS 11, 
à compter du 19/07/2024.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[296482]

SOCIETE BG
SAS au capital de 2 000 €

97 rue Ledru Rollin 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

RCS CRETEIL 894 556 349

Suite AGE du 02/04/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 rue Pa-
try, 92220 BAGNEUX, à compter de ce 
jour. Président : Morgane GONDOUIN, 3 
rue des Jonquilles, 75014 PARIS Radia-
tion au RCS de CRETEIL, immatriculation 
au RCS de NANTERRE.
[296494]

FLEXIMMO

SCI au capital de 2000 €
Siège Social : 229 Rue Saint-Honoré 

75001 PARIS 01
982235632 RCS de PARIS

Par AGE du 08/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 57 Ave-
nue Sully Prudhomme 92290 CHATENAY 
MALABRY, à compter du 08/08/2024.
Gérance : Youssef LOUCARID 57 Ave-
nue Sully Prudhomme 92290 CHATENAY 
MALABRY
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[296639]

ULTRAEDGE

SAS au capital de 569147931 €
Siège Social : 16 rue du général Alain 

de Boissieu 75015 PARIS 15
982289019 RCS de PARIS

Le président, en date du 22/08/2024, a 
décidé de transférer le siège social au 124 

turation fi nancière, opérationnelle et de 
réorganisation. Toutes prestations de 
formation et conférences.
Durée : 99 ans
Gérance : M. Helal Karim 143 avenue 
Henri Barbusse 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296516]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

SISTERS SUBLIME

SARL au capital de 1500 €
Siège Social : 81 AVENUE 
DU MARECHAL JOFFRE 

92000 NANTERRE
914333091 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/07/2024, il a été décidé à 
compter du 20/07/2024 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : création, commercialisation et distri-
bution de produits cosmétique
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[296543]

MB TAXI SASU au capital de 500 € 18 
AVENUE DE VERDUN 92170 VANVES 
RCS NANTERRE 930 303 649 L’AGE du 
01/08/2024 a décidé de modifi er l’objet 
social à compter du 01/08/2024, qui de-
vient : Transports de voyageurs par taxis 
Mention : RCS NANTERRE.
BENARROUDJ
[296643]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

FKO STUDIO

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 85 avenue Faidherbe 

92600 ASNIERES SUR SEINE
982202020 RCS de NANTERRE

Par AGO du 15/04/2024, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
CHARFI Sami demeurant 85 avenue 
Faidherbe 92600 ASNIERES SUR SEINE 
, à compter du 15/04/2024 en rempla-
cement de Mme KOSSOMTINI CHARFI 
Fatma demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[296531]

SCI MIRACORD NORD

SCI au capital de 5000 €
Siège Social : 7 RUE ALBERT CAMUS 

92160 ANTONY
892342999 RCS de NANTERRE

Par AGE du 27/05/2024, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant M3R 
INVEST SASU au capital de 1000 €, 
RCS 914529623 CRETEIL, 14 RUE SI-
MONE VEIL 94320 THIAIS, représenté 
par Mohamed RACHEDI , à compter du 
27/05/2024 en remplacement de M. RA-
CHEDI MOHAMED demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[296609]

SCI MIRACORD NORD

SCI au capital de 5000 €
Siège Social : 7 RUE ALBERT CAMUS 

92160 ANTONY
892342999 RCS de NANTERRE

Par AGE du 27/05/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau co-gérant OZCOM-
PASS INVEST SASU au capital de 
1000 €, RCS 917771941 NANTERRE, 7 
RUE ALBERT CAMUS 92160 ANTONY, 
représenté par Ouzaich Djelloul à comp-
ter du 27/05/2024.
Mention au RCS de NANTERRE
[296610]

Par acte ssp en date de 31/07/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NANLENS GROUPE
Sigle : NLS
Nom Commercial : NANLENS 
GROUPE-NLS
Siège Social : 37 rue de l’Industrie 
92400 COURBEVOIE
Capital : 100 €
Objet social : La Société a pour objet 
en France et à l’étrange, directement et 
indirectement :- La participation de la 
Société, par tous moyens, dans toutes 
entreprises- L’assistance à toutes en-
treprises industrielles, commerciales, 
immobilières et fi nancières, notamment 
dans le domaine administratif, fi nancier, 
juridique, fi scal et économique, en parti-
culier la gestion de toutes fi liales
Durée : 99 ans
Président : Mme ROUX Marielle 37 rue 
de l’Industrie 92400 COURBEVOIE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[296496]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

 CZ
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social : 26 Avenue de la Répu-
blique 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de NANTERRE
Objet : restauration rapide, terminal de 
cuisson, pâtisserie, sandwicherie, res-
tauration sous toutes ses formes, vente 
de plats à consommer sur place, à em-
porter ou livraison à domicile.
Président: Monsieur CHEN Jianqing, 
demeurant au 71 rue du Landy 93300 
AUBERVILLIERS
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[296631]

MAISON SHAN
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social : 2 Rue Garnier et 7 Rue du 
Château 92200 NEUILLY-SUR-SEINE
Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

MAISON SHAN
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de NANTERRE
Objet : restauration rapide, traiteur, res-
tauration sous toutes ses formes, vente 
de plats à consommer sur place, à em-
porter ou livraison à domicile
Président: Madame JIN Wen Lian ép. 
SHAN, demeurant au 65 rue de Belleville 
75019 PARIS
Participations aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : chaque action 
donne le droit de participer aux décisions 
collectives des associés et donne droit à 
une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[296632]

Par acte ssp en date de 08/08/2024, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

HK ADVISORY
Siège Social : 143 avenue Henri Bar-
busse 92700 COLOMBES
Capital : 1000 €
Objet social : Activité de conseil aux 
entreprises et autres organismes de 
droit privé ou public dans leurs enjeux 
stratégiques (développement, crois-
sance, transformation) et la réalisation de 
missions de conseil dans les domaines 
fi nancier, organisationnel et technolo-
gique. Activités de conseil en restruc-

1554-P32 a 57 LEGALES.indd   411554-P32 a 57 LEGALES.indd   41 02/09/2024   11:1502/09/2024   11:15



 L’Itinérant n° 1554 — Du jeudi 5 septembre 2024 • 42

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

APPELLES ET REPARE
Siège Social : 22 Rue Louise Michel 
Batiment A escalier 2 93120 LA COUR-
NEUVE
Capital : 200 €
Objet social : Réparation de smartphone 
et d’ordinateur, conseils, ventes acces-
soires informatiques et téléphones.
Durée : 99 ans
Président : M. Ait Driss Bilal 22 Rue 
Louise Michel Batiment A escalier 2 
93120 LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296686]

Aux termes d’un acte ssp du 23 aout 
2024, il a été constitué une société :
Dénomination :

 REYNA BE
Forme : SASU.
Capital : 1000 €uros.
Siege social : 127 Boulevard Maxirn 
Gorki 93240 Stains
Objet: Salon de thé, snack, boissons 
sans alcools, sur place et à emporter, et 
tous les autres services associés.
Durée : 99 ans
Président : M.ISIK Haydar, demeurant 
au 28 avenue Maréchal Koenig 95200 
Sarcelles.
Immatriculation au RCS de Bobigny.
[296568]

Par acte ssp en date de 27/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AVRT
Siège Social : 45 Place Nicole Neubur-
ger 93140 BONDY
Capital : 1000 €
Objet social : Rénovation intérieur exté-
rieur, achat du matériel de construction 
occasion
Durée : 99 ans
Président : M. MOTISEAN Sorin Avram 
42 avenue du Raincy Chez OLTEAN Dam 
93250 VILLEMOMBLE
Cession d’actions : Libres entre asso-
ciés
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296767]

Par acte ssp en date de 09/08/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

O’10
Siège Social : 10 rue Charles Schmidt 
93400 ST OUEN
Capital : 2000 €
Objet social : Restauration rapide, sur 
place et à emporter.
Durée : 99 ans
Président : M. KHAN Malek 90 AVENUE 
SIMON BOLIVAR 75019 PARIS
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296757]

Par acte ssp en date de 29/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CASHTRUCK
Siège Social : Route des petits ponts 
93270 SEVRAN
Capital : 500 €
Objet social : l’achat, la commercialisa-
tion, la distribution et le négoce en gros 
et en détail de produits d’occasion ou 
neuf divers en magasin(s) non spéciali-
sé(s)
Durée : 99 ans
Président : M. kaptouom Martin 74 rue 
pierre demours 75017 PARIS 17
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296779]

Par acte ssp en date de 11/07/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

BCL PAVEUR
Siège Social : 12 Villa des martinets 
93420 VILLEPINTE
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux publics et privés-
TerrassementRéalisation de tranchées 
et pose de réseaux divers et assainis-
sementPose de revêtement de sol, dal-
lage, pavage, bordure et enrobé.Petite 
maçonnerie
Durée : 99 ans
Président : M. Eddahmani Ilyes 12 Villa 
des martinets 93420 VILLEPINTE
Cession d’actions : Soumises à agré-
ment
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296451]

Par acte ssp en date de 26/03/2018, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

2PJFORMATION
Nom Commercial : 2PJFORMATION
Siège Social : 33 rue du Ballon 93160 
NOISY LE GRAND
Capital : 500 €
Objet social : Formation Continue 
d’Adultes
Durée : 99 ans
Président : M. JULIEN PIERRE 8 RUE 
DE LA GUETTE 77410 CLAYE SOUILLY
Directeur Général : M. JULIEN PIERRE 
8 RUE DE LA GUETTE 77410 CLAYE 
SOUILLY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296474]

Par acte ssp en date de 30/07/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

M9
Siège Social : 4 rue Maryse Bastie 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 500 €
Objet social : Service de Logistics et 
stockage, Entreposage, Les Services 
Aux Entreprises, Services d’importation 
et d’exportation
Durée : 99 ans
Président : Mme ZHONG ZAIMIN 1 rue 
Barbès 92400 COURBEVOIE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296539]

Par acte ssp en date de 20/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GLOBALE FORMATION
Siège Social : 10 RUE BENONI EUS-
TACHE 93250 VILLEMOMBLE
Capital : 999 €
Objet social : FORMATION
Durée : 98 ans
Président : M. JALALI MOHAMED 10 
RUE BENONI EUSTACHE 93250 VILLE-
MOMBLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296595]

Par acte ssp en date de 27/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ALTE
Siège Social : 45 Place Nicole Neubur-
ger 93140 BONDY
Capital : 1000 €
Objet social : Rénovation intérieur exté-
rieur, achat du matériel de construction 
occasion.
Durée : 99 ans
Président : M. LAVITA Raul Albert 11 
rue Saint Charle Chez CHERAR Marian 
93250 VILLEMOMBLE
Cession d’actions : Libres entre asso-
ciés
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296655]

ASDERSOT
Société à Responsabilité Limitée en 

cours de liquidation Au capital de 500 
euros

Siège social et siège de liquidation : 56 
Rue Aristide Briand

92300 Levallois-Perret 918.631.136 RCS 
NANTERRE

AVIS DE LIQUIDATION

L’associée unique a décidé, en date du 
29 juillet 2024, de :
-Prendre acte et d’approuver les 
comptes défi nitifs de liquidation ;
-Donner quitus au Liquidateur, Madame 
Anne- Sophie DERSOT, demeurant à 
Levallois Perret (92300) – 56 rue Aristide 
Briand ;
-Décider de prononcer la clôture des 
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Nanterre.
Pour avis
Le liquidateur
[296566]

93
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 09/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BELLET’S AUTO
Siège Social : 54 boulevard Pasteur 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : L’acquisition, la création et 
l’exploitation de tous fond de mécanique 
générale autos et motos, carrosserie, dé-
pannage, ventes et achats de véhicules 
neufs et d’occasions, vente de pièces 
détachées. L’importation et exportation 
de tous produits ou marchandises non 
réglementées
Durée : 99 ans
Président : M. BELABBES Abdelhak 3 
rue Renoir 93120 LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296509]

Par acte ssp en date de 28/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ALLTEK SOL
Siège Social : 15, rue Louis 93380 PIER-
REFITTE SUR SEINE
Capital : 3000 €
Objet social : REVETEMENT SOL 
SOUPLE ET DUR, ENDUITS, PEINTURE, 
Plomberie LOCATION DE BENNE, IM-
PORT/EXPORT/ACHAT ET VENTE DE 
MATERIEL DE BATIMENT
Durée : 99 ans
Président : M. HUSSAIN BIBI Tariq 15, 
rue Louis 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296659]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date du 28/08/2024 
enregistré le 30/08/2024 au service de 
la publicité foncière et de l’enregistre-
ment Vanves sous le Dossier n°2024 
00047213, référence 9224P02 2024 A 
03642, la SARL FUJI TOP au capital de 
8.000€, ayant son siège social sis 115 
Av Aristide Briand 92120 Montrouge, 
immatriculée au RCS de Nanterre sous 
le n°802.798.405 a cédé à la SAS FUJI 
GOLD au capital de 5.000€, ayant son 
siège social sis 115 Av Aristide Briand 
92120 Montrouge, immatriculée au RCS 
de Nanterre sous le n°929.980.688, son 
fonds de commerce de restauration, ex-
ploité à son siège social, moyennant le 
prix de 350.000€ et entrée en jouissance 
le 01/09/2024. Les oppositions seront 
reçues dans les 10 jours de la dernière 
publicité légale à l’adresse du fonds, et 
pour la correspondance au Cabinet de 
Me Olivier WANG, avocat, 11 Place de la 
Nation 75011 PARIS.
[296805]

DISSOLUTION

CHS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 266 avenue d’Argenteuil 

92600 ASNIERES SUR SEINE
920183258 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/07/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2024.
M. Cheurfi  Yamine 266 avenue d’Argen-
teuil 92600 ASNIERES SUR SEINE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[296560]

CLÔTURE

CCSD

SCI au capital de 626300 €
Siège Social : 9 RUE DELABORDERE 

92200 NEUILLY SUR SEINE
520947037 RCS de NANTERRE

Par AGO du 18/07/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme DU-
VAUD Christine 9 RUE DELABORDERE 
NEUILLY SUR SEINE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 18/07/2024
Radiation au RCS de NANTERRE
[296736]

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Dénomination : ALLIANCES CARS VL.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 5000 euros.
Siège social : 8 Rue CARNOT, 

92230 GENNEVILLIERS.
885251769 RCS de Nanterre.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 
2022, les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur Monsieur YOUNES EL OUA-
FI demeurant 8 RUE CARNOT, 92230 
Gennevilliers et prononcé la clôture de 
liquidation de la société. La société sera 
radiée du RCS du NANTERRE.
Le liquidateur
[296660]
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TRANSFERT DE SIÈGE

GOUMANE TRANSPORT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 49 avenue de Stalingrad 

93170 BAGNOLET
829227974 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 26/07/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
10 rue André Gide 76000 ROUEN, à 
compter du 26/07/2024.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de ROUEN
[296492]

St pv du 26/08/24 la sarl tour op blue-
bay France durée 99 ans capital 1.000e 
rcs 910685247 transfert son siège social 
118/130av jean jaures paris 19 au 225rue 
de paris 93100 montreuil radiation rcs 
paris immatriculation rcs bobigny
[296567]

EXPERT CENTER 
SERVICES

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 81 rue des fraisiers 

93420 VILLEPINTE
978519825 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 26/08/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
122 AVENUE DE LA RESISTANCE 93340 
LE RAINCY, à compter du 26/08/2024.
Mention au RCS de BOBIGNY[296576]

NOUVEAU SYSTÈME 
TRANSPORT

SASU au capital de 32 500 €
22 Rue du Mail 

91600 SAVIGNY-SUR-ORGE 
RCS EVRY 879 091 486

Président : Ibaline Yassine, demeurant 98 
rue Jean Jaurès, 94800, VILLEJUIF
Suite AGE 01/08/2024 et à compter de 
ce jour transfert du siège social au 7 
Place de l’Hôtel de Ville, 93600 AULNAY-
SOUS-BOIS. Radiation au RCS d’EVRY 
et immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296536]

IF PRO
SASU au capital de 1 000 €

Siège Social: 39 RUE HENRI GAUTIER 
93000 BOBIGNY

RCS : 893 239 905 BOBIGNY

Suite à L’AGE du 01/08/2024 il à été dé-
cidé de :
- Transférer le siège au 201 AVENUE 
JEAN JAURES 93370 MONTFERMEIL
Mise à jour des statuts
Mention au RCS de BOBIGNY
[296646]

NIDAYA SERVICES

SAS au capital de 9000 €
Siège Social : 49 rue Ponthieu, 

75008 PARIS 08
902381383 RCS de PARIS

Par AGE du 25/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 53 avenue 
Pasteur, 93100 montreuil 93100 MON-
TREUIL, à compter du 25/07/2024.
Présidence : RAHMANI MOHAMMED 
LYES 221 RUE SAINT MAUR,PARIS 
75010 75010 PARIS 10
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[296470]

REZO ASSUR

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 Allée Clovis 
93160 NOISY LE GRAND

898143144 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 28/08/2024, 
a décidé à compter du 28/08/2024 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Sécurité incendie et assistance à 
personne physique, audit sécurité ; Ac-
cueil hôtesse
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[296781]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ANY
SASU au capital de 1 000 Euros
Siège social : 100 AVENUE DU 

GENERAL LECLERC 93500 PANTIN
913 750 899 RCS BOBIGNY

Par AGE du 08/02/2024, M. DIACONU 
Ioan demeurant 17 Rue Rebeval à Paris 
(75019) a été nommé président en rem-
placement de Mme ALTUNATMAZ ép. 
BAYIR Kadriye démissionnaire. Modifi ca-
tion au RCS de Bobigny.
[296530]

LEVEL UP SCHOOL

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 18 RUE GEORGES 

BRAQUE 93150 LE BLANC MESNIL
913301206 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/08/2024, il a été décidé de 
nommer nouveau président M. KONTE 
ALKALY demeurant RUE LALAU RESI-
DENCE SAINT ROCH APPT42 59520 
MARQUETTE LEZ LILLE , à compter 
du 30/08/2024 en remplacement de M. 
TRAORE AL-HASSAN demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[296815]

OUEST FRANCE 
AUTOMOBILES

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 

17 RUE DU CHEMIN DE FER 
93500 PANTIN

RCS BOBIGNY 979251493

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 23/08/2024, il a été déci-
dé de nommer M CHANAÏ Ahmed Fardh 
demeurant 38 rue Alfred Labriere 95100 
ARGENTEUIL en qualité de Président en 
remplacement de M GUEZZOUR Brahim 
, à compter du 23/08/2024 . Modifi cation 
au RCS de BOBIGNY.
[296640]

ANY
SASU au capital de 1 000 Euros
Siège social : 100 AVENUE DU 

GENERAL LECLERC 93500 PANTIN
913 750 899 RCS BOBIGNY

Par AGE du 09/09/2024, le siège social a 
été transférer au 7 PARC HISPANO SUI-
ZA 78130 LES MUREAUX.
M. DIACONU Ioan demeurant 17 Rue 
Rebeval à Paris (75019) est le président 
de la société.
Immatriculation au RCS de Versailles. 
Radiation au RCS de Bobigny.
[296791]

Par acte ssp en date de 27/08/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

S.A.M
Siège Social : 13 ALLEE D’EPERNAY 
93130 NOISY LE SEC
Capital : 3000 €
Objet social : VENTE EN AMBULANT 
DE VETEMENTS POUR HOMME FEMME 
ET ENFANT, TISSUS, ARTICLE DE BA-
ZAR, TISSUS, TAPIS, ARTICLE DE TE-
LEPHONE, FIBRE, IMPORT EXPORT DE 
TOUS PRODUITS NON REGLEMENTES
Durée : 99 ans
Gérance : M. SINGH AVTAR 13 allée 
d’Epernay 93130 NOISY LE SEC et M. X 
Manpreet Singh Vill Dherowal p.o Man-
surpur INDE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296714]

En date du 27/08//2024 , il a été crée la 
SARL :

AHP RENOV
Siège social  : 8 rue Berthier - 93500 
PANTIN
Durée : 99 années
Capital : 1000,00 euros.
Objet social : Entreprise générale de bâ-
timent : peinture intérieure et extérieure, 
ravalement, électricité, maçonnerie, me-
nuiserie, plomberie et revêtement de sols 
et murs.
Gérance  : Mr. HAMOUDA Hesham Mo-
hamed Abdou, demeurant au  5 rue Ma-
genta 93500 Pantin .
Immatriculation au RCS de Bobigny
[296647]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

ECO TITAN

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 65 allee Lucien Michard 

93190 LIVRY GARGAN
981339948 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 01/08/2024,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 999 € pour le 
porter à 1000 €.
Article 8 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de BOBIGNY
[296504]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

DS SERVICE RENOV
SASU au capital de 1 000€

 34/42 avenue Danielle Casanova 
93150 LE BLANC-MESNIL 
RCS BOBIGNY 953 091 519

Suite AGE du 20/08/2024 et à compter 
de ce jour, nouvel objet social : En France 
et à l’étranger, tout type de travaux de ré-
novation et d’aménagement d’intérieur 
et d’extérieur, ravalement de façade, tra-
vaux de couverture, installation d’équi-
pements thermiques, électricité, plom-
berie, maçonnerie, peinture. Activités de 
nettoyage des bâtiments et nettoyage 
industriel, professionnel et commercial. 
Mention au RCS de BOBIGNY
[296487]

Aux termes d’un acte ssp du 27 Août 
2024, il a été constitué une société :
Dénomination :

COMPTOIR ECO PARISIEN
Sigle: CEP
Forme : SASU.
Capital :2000 €uros.
Siège social : 68 rue André Karman 
93300 Aubervilliers
Objet:Achat, vente, négoce, export-im-
por1, représentation, recyclage de tous 
produits non réglementés, Tous les 
autres services associés.
Présidente : Mme.TAHMAZOGLU ép. 
ABUOGLU Meryem, demeurant au 2 al-
lée du Belvédère 91280 Saint Pierre de 
Perray.
Immatriculation au RCS de Bobigny.
[296666]

Par acte ssp en date de 29/08/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

TOP AFFAIRE INVEST
Siège Social : 204 Boulevard Félix Faure 
93300 AUBERVILLIERS
Capital : 200000 €
Objet social : La prise d’intérêts ou de 
participations dans toutes sociétés et en-
treprises françaises ou étrangères, quel 
qu’en soit l’objet, et sous quelque forme 
que ce soit, notamment par la souscrip-
tion ou l’acquisition de toutes valeurs 
mobilières, parts sociales et autres droits 
sociaux, et la gestion et la cession de 
ceux-ci
Durée : 99 ans
Président : M. LIAO Neili 34 RUE BAU-
DIN 92400 COURBEVOIE
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296748]

Par acte ssp en date de 13/09/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ADS BTP
Siège Social : 9 rue jules valles 93000 
BOBIGNY
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux de façades, rava-
lement, isolation thermique et phonique, 
peinture, carrelage, brique, plaquettes, 
maçonnerie, achat, vente et location de 
matériel de bâtiment
Durée : 99 ans
Président : M. Kara Nevzat 9 rue jules 
valles 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296745]

Par acte ssp en date de 22/08/2024, il a 
été constitué une SARL à capital variable
Dénomination :

SODOBAT
Nom Commercial : SODOBAT
Siège Social : 15 Allée Emile Marais 
93190 LIVRY GARGAN
Capital : Min : 1000 €, Souscrit : 1000 €, 
Max : 250000 €
Objet social : Rénovation bâti-
ment,construction de voiries et réseaux 
divers ,peinture,carrelage et parquet.
Durée : 99 ans
Gérance : M. Sanon Ecson Parc de la 
noue Bâtiment C3 93420 VILLEPINTE 
et M. Time Jean Wesner 15 Allée Emile 
Marais 93190 LIVRY GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[296564]

Restez
connectéLorem ipsum

Suivez-nous chaque semaine  
sur notre nouveau site d’actualité www.liti.fr

1554-P32 a 57 LEGALES.indd   431554-P32 a 57 LEGALES.indd   43 02/09/2024   11:1502/09/2024   11:15



 L’Itinérant n° 1554 — Du jeudi 5 septembre 2024 • 44

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

DISSOLUTION CLÔTURE

BERGERAC
SASU CAPITAL 1 000€

89 RUE HENRI BARBUSSE 
93300 AUBERVILLIERS

922 179 239 RCS BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 26 Aout 2024 
il a été décide la dissolution anticipée 
de la société. Mme RASHKOVA Silviya 
demeurant au 2 Rue du Plateau à Paris 
(75019) est nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xe au siège social 
pout toute correspondance, actes et do-
cuments relatif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 26 Aout 2024 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son man-
dat le liquidateur et prononce la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[296529]

L’IMMOBILIER SOLIDAIRE 
& ASSOCIATIF

SCIC SARL à capital variable 
de 73400 €

Siège Social : 
5 rue ARAGO 

93400 ST OUEN
847923497 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2024.
M. Moll Bocherel Alice 25 rue ARAGO 
93400 ST OUEN a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fi xé au 
siège social.
Mention au RCS de BOBIGNY
L’assemblée générale extraordinaire, 
en date du 01/08/2024, a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus au liquidateur pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/07/2024.
Radiation au RCS de Bobigny
[296711]

BERGERAC
SASU CAPITAL 1 000€

89 RUE HENRI BARBUSSE 
93300 AUBERVILLIERS

922 179 239 RCS BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 26 Aout 2024 
il a été décide la dissolution anticipée 
de la société. Mme RASHKOVA Silviya 
demeurant au 2 Rue du Plateau à Paris 
(75019) est nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xe au siège social 
pout toute correspondance, actes et do-
cuments relatif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 26 Aout 2024 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son man-
dat le liquidateur et prononce la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[296790]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

COLLECTIVZ

SAS à capital variable de 1000 €
Siège Social : 25 rue Auger 

93500 PANTIN
813934809 RCS de BOBIGNY

Par AGM du 30/05/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L225-248 du 
code de commerce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[296729]

DISSOLUTION

TAXI JIL

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 

78 BOULEVARD D’AULNAY 
93250 VILLEMOMBLE

951593144 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2024.
M. ABDELLI JILANI 78 BOULEVARD 
D’AULNAY 93250 VILLEMOMBLE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de BOBIGNY
[296555]

NAKEM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 36 RUE DES MARES 

93230 ROMAINVILLE
913257846 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2024.
M. ELICE NATHAN 36 RUE DES MARES 
93230 ROMAINVILLE a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[296703]

Z PROTECT

SAS au capital de 1500 €
Siège Social : 86 RUE VOLTAIRE 

93100 MONTREUIL
890278534 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 29/08/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 29/08/2024.
M. KHALFALLAH Djamal 62 AVENUE 
DE LA REPUBLIQUE LOGEMENT 244 
93170 BAGNOLET a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[296770]

St pv du 10/08/24 la sas cytel France 
durée 99ans rcs 980127625 siège social 
27bld edouard vaillant 93300 aubervil-
liers capital 10.000e accepte la démis-
sion du président seghier kheira rempla-
cé par la sas enr holding rcs 831911755 
siège social 4 rue laurent cely 92600 
asnieres sur seine l’objet devient achat 
vente de tous produits de bâtiment mo-
difi cation rcs bobigny
[296637]

TY-LY
SNC au capital de 1.000 euros
Siège social: 25 Rue de l’Eglise 
77170 BRIE-COMTE-ROBERT

RCS MELUN 833 867 625

Par AGE du 28/08/2024, les associés de 
la SNC TY-LY, ont procédé aux modifi ca-
tions suivantes :
- Adjonction de l’activité suivante : « 
PMU»
- Transfert du siège social à compter 
de ce jour du 25 Rue de l’Eglise 77170 
BRIE-COMTE-ROBERT au 2 rue Raoul 
Berton 93170 BAGNOLET.
- Gérant et Associé: Monsieur YANG 
Tony, demeurant au 3 Rue des Frigos 
75013 PARIS
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY.
[296751]

PAIN SAN
SARL au capital de 1 000 000 Euros
Siège social : 2 ROUTE DE DIEPPE 

76230 QUINCAMPOIX
801 511 486 RCS ROUEN

Par AGE du 19/08/2024 a été le siège so-
cial transféré au 5 RUE GALILEE 93150 
LE BLANC- MESNIL et M. MINCHEV 
Sergey demeurant au 10 Rue Delesseux 
à Paris (75019) a été nommé Gérant en 
remplacement de M. BUYRUKCAN Ku-
cuk Guzel démissionnaire.
Modifi cation au RCS de Bobigny.
[296792]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 23/08/2024, 
M. Diabi Samba 3 place d’Oberursel 
93800 EPINAY SUR SEINE a donné en 
location gérance à M. Diabi Samba djibril 
3 place d’Oberursel 93800 EPINAY SUR 
SEINE un fonds de commerce de Loca-
tion gérance sis et exploité au 3 place 
d’Oberursel 93800 EPINAY SUR SEINE, 
pour une durée allant du 27/08/2024 au 
27/08/2025 renouvelable par tacite re-
conduction.
[296489]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 31/07/2024 
enregistré a SIE de BOBIGNY le 
05/08/2024. Bord : 2024 00012976 réfé-
rence 9304P61 2024 A 02776, la socié-
té DIAMANTA DISTRIBUTION SARL au 
capital de 8000 €, RCS 538283714 BO-
BIGNY, 47 Avenue de Stalingrad 93170 
BAGNOLET, représenté par TRABELSI 
Gabriel , a vendu à la société PRISMA 
SASU au capital de 1000 €, RCS en 
cours BOBIGNY, 47 Avenue de Stalin-
grad 93170 BAGNOLET, représenté par 
DJEBBAR L’Hocine un fonds de com-
merce de alimentation générale de type 
supérette , sis et exploité au 47 Avenue 
de Stalingrad 93170 BAGNOLET, moyen-
nant le prix de 100000 € dont l’entrée en 
jouissance a été fi xée au 31/07/2024.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale au : adresse 
du fonds cédé pour la validité et pour la 
correspondance au : Maître Léa HADAD 
TAIEB, Avocat au Barreau du Val de 
Marne, 51 Rue de Paris - 94220 CHA-
RENTON LE PONT.
[296606]

ZAZA INVEST

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 71, avenue des 

Coquelicots 93370 MONTFERMEIL
924960487 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 27/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4, allée de 
Coulmiers 93220 GAGNY, à compter du 
27/08/2024.
Mention au RCS de BOBIGNY
[296713]

LEVEL UP SCHOOL

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 

18 RUE GEORGES BRAQUE 
93150 LE BLANC MESNIL

913301206 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 78 AVE-
NUE DES CHAMPS ELYSEES BUREAU 
326 75008 PARIS 08, à compter du 
30/08/2024.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[296814]

BYLKATRANSIT

SASU au capital de 3600 €
Siège Social : 16 avenue des frères 

lumière bloc b-appart 404 
94360 BRY SUR MARNE

987793288 RCS de CRETEIL

Le président, en date du 05/07/2024, a 
décidé de transférer le siège social au 53 
avenue Pasteur, 93100 montreuil 93100 
MONTREUIL, à compter du 05/07/2024.
Présidence : LAMINE BOURENNANE 
121 RUE MANIN 75019 CHEZ IN-
SER-ASAF 75019 PARIS 19
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[296477]

AVIS DE MODIFICATION

AIM CONNECTION

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 6-8 AVENUE HENRIETTE 

93170 BAGNOLET
832716946 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 20/08/2024, il a été décidé 
au 20/08/2024 :
- Nommer gérante Mme MENZLI LEI-
LA demeurant 47 RUE 11096 CITE IBN 
SINA 2066 (Tunis) en remplaçant Mr BEN 
MENA Mohamed démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
[296553]

J.M. SWEET HOME

SARL au capital de 4000 €
Siège Social : 12, rue Albert Einstein 

93200 ST DENIS
922237987 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/08/2024, il a été décidé 
au 26/08/2024 :
- l’objet social devient : Peinture, déco-
ration, ravalement intérieur extérieur ; M. 
EL HASSAB Rashwan, 178 rue Marcadet 
- 75018 Paris, est nommé gérant en rem-
placement de M. MANDHOUJ Oualid, 
démissionnaire
- le siège social est transféré au 28, rue 
Fontaine - 93200 Saint-Denis
- la dénomination devient : A.R.S. BAT
Mention au RCS de BOBIGNY
[296512]
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SWAN EXO
SWAN EXO SASU Au capital de 1000 
euros. 25 boulevard de BRANDEBOURG 
94200 IVRY SUR SEINE. 895 243 582 
RCS CRETEIL. Par AGE du 01/08/2024, 
il a été décidé de nommer Président M 
RANJAN Niroshan demeurant 17 BOU-
LEVARD LENINE 93000 BOBIGNY en 
remplacement de Monsieur ALAKEN-
DRAM Ranjithkumar démissionnaire. De 
nommer DG Monsieur KANDASAMY 
Prasath demeurant 23 Allée Alphonse 
Daudet 94800 Villejuif. Mention RCS 
CRETEIL
[296591]

SAS AKSARA 
ALIMENTATIONS

SASU au capital de : 1 000 €
 10 Bis Rue Jean-Jacques Rousseau 

94200 IVRY-SUR-SEINE
RCS CRETEIL 931 447 908

Aux termes du PV de l’AGE du 
16/08/2024 et L compter de ce jour, il 
a été décidé de nommer en qualité de 
Président de la société KANAGARAT-
NAM ep. THEVATHAS NAVARATNAM 
Sharmila, 38 PLACE LORRAINE, 95100 
ARGENTEUIL, en remplacement de AZRI 
Elmiloud démissionnaire. Mention au 
RCS de CRETEIL
[296663]

TRANSFERT DE SIÈGE

BYLKATRANSIT

SASU au capital de 3600 €
Siège Social : 16 avenue des frères 

lumière bloc b-appart 404 
94360 BRY SUR MARNE

987793288 RCS de CRETEIL

Le président, en date du 05/07/2024, a 
décidé de transférer le siège social au 53 
avenue Pasteur, 93100 montreuil 93100 
MONTREUIL, à compter du 05/07/2024.
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[296477]

AJDF

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 3 Rue des Rotondes 

94370 SUCY EN BRIE
494868125 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 Avenue 
Albert Sarraut 94370 SUCY EN BRIE, à 
compter du 23/08/2024.
Mention au RCS de CRETEIL
[296491]

ASTRALE FUTURE 
DISTRIBUTION

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 23 rue Henri Dunant 

91360 EPINAY SUR ORGE
927777817 RCS de EVRY

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 44 Rue 
du Général de Gaulle 94430 CHENNE-
VIERES SUR MARNE, à compter du 
01/08/2024.
Gérance : Qin GAJNY 23 rue Henri 
Dunant 91360 EPINAY SUR ORGE
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
[296759]

Par acte ssp en date de 29/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FOOD AND CHILL
Siège Social : 4 RUE DE LA GRANGE 
ORY 94230 CACHAN
Capital : 2000 €
Objet social : Restauration de type ra-
pide, service en salle, en livraison et 
vente à emporter.
Durée : 99 ans
Président : M. MOUNIB Mehdi 14 AVE-
NUE VICTOR HUGO 94230 CACHAN
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[296716]

Par acte ssp en date de 19/07/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

JDM EXCELLENCE
Siège Social : 31 rue Clément Perrot 
Appt 961 94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : Montage et démontage 
d’échafaudage, nettoyage et débarras
Durée : 99 ans
Gérance : M. NKOKO Darcy 31 rue Clé-
ment Perrot Appt 961 CHEZ NKOKO 
NDONGALA 94400 VITRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[295408]

Par acte ssp en date de 27/08/2024, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

C.T.M
Siège Social : 19 Rue Galilée 94200 Ivry-
sur-Seine 19 Rue Galilée 94200 IVRY 
SUR SEINE
Capital : 7500 €
Objet social : Toutes prestations de ser-
vices se rapportant à l’exploitation d’un 
centre agrée de contrôle technique de 
véhicules
Durée : 99 ans
Gérance : M. Mansouri Youba 19 Rue 
Galilée 94200 IVRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[296782]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

MINITELORAMA
MINITELORAMA SARL au capital de 
115 920 €.14 rue des Platanes – 94430 
Chennevières sur Marne. 337  830 087 
RCS CRETEIL. Par AGE du 01/06/2024, 
il a été décidé de réduire le capital qui 
passe de 115 920 euros pour être rame-
né à 36.225 €. Mention RCS CRETEIL
[296461]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ANONG DIGITAL

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 

128 RUE VERON 
94140 ALFORTVILLE

901586263 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 19/08/2024, 
a décidé de nommer nouveau président 
M. TRIGKAS PANAGIOTIS demeurant 
5 SQ DU CANTAL 78310 MAUREPAS , 
à compter du 19/08/2024 en remplace-
ment de M. NKWANA ENGYUN Désiré 
DEPART.
Mention au RCS de CRETEIL
[296297]

94
VAL-DE-MARNEVAL-DE-MARNE

CONSTITUTIONS

M.K 10 CORPORATION
Société par Action Simplifi ée Uniper-
sonnelle au capital de 1000 euros.
Siège social : 32 RUE  MARIO CAPRA 
94400 VITRY SUR SEINE.
L’objet social  : La société intervient 
dans la création et la composition mu-
sicale, la production et les prestations 
artistiques, musicales et scéniques, le 
management des artistes, la création de 
contenues internet ainsi que la photogra-
phie, les shootings et les montages vi-
déos.la production d’activités culturelles, 
l’événementiel et divers.
Le président nommé à l AGE de créa-
tion du 18/12/2023 est monsieur GUEHI 
GUY-MICHAEL né le 29.11.1995 à PARIS 
demeurant 32, rue Mario Capra, 94400 
VITRY-SUR-SEINE.
Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[296488]

Par acte ssp en date de 21/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

OMC
Siège Social : 86 Avenue Jean Jaurès 
94200 IVRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : Café, bar, brasserie, res-
taurant.
Durée : 99 ans
Président : M. MAIA MACHADO Alberto 
Joaquim 08 Rue Marcel Dubois 75012 
PARIS 12
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[296665]

Par acte ssp en date de 09/08/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BSF CONSULTING
Siège Social : 5 avenue Michelet 94210 
ST MAUR DES FOSSES
Capital : 100 €
Objet social : Programmation, conseil et 
autres activités informatiques
Durée : 99 ans
Président : M. BOUSSOUM Fares 5 
Avenue Michelet 94210 ST MAUR DES 
FOSSES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[296677]

Par acte ssp en date de 29/08/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

ALEVI PRESTATIONS
Siège Social : 12 AVENUE MAURICE 
THOREZ 94200 IVRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : - SERVICES ET PRES-
TATIONS DE BOUCHERIE , CHARCU-
TERIE auprès des particuliers et des 
entreprises.
Durée : 99 ans
Président : Mme ANDRADE ASSIS LIMA 
Epse GONCALVES RIBEIRO VIVIANE 
APARECIDA 06 CLOS DU HOUX LE 
61270 BONNEFOI
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[296720]

CLÔTURE

MIYABI PRO DRIVE
EURL au capital de 500 EUROS

10 AVENUE JEAN JAURES 
93350 LE BOURGET

RCS BOBIGNY 982 880 395

Suivant l’AGE en date du 31 MARS 
2024,L’associé unique Monsieur HOS-
SEIN BEN LAGHA demeurant 10 AVE-
NUE JEAN JAURES 93350 LE BOURGET 
démissionne de son mandat de liquida-
teur, constate l’absence de répartition de 
produit net de liquidation et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation. La 
société est radiée du RCS BOBIGNY.
[296465]

TAXI JIL

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 

78 BOULEVARD D’AULNAY 
93250 VILLEMOMBLE

951593144 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. ABDEL-
LI JILANI 78 BOULEVARD D’AULNAY 
93250 VILLEMOMBLE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/07/2024
Radiation au RCS de BOBIGNY
[296559]

BENN COIFFURE

SARL au capital de 200 €
Siège Social : 

33 Avenue Louis Bordes 
93240 STAINS

888445806 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 31/07/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. BENRABAH 
Mohammed 9 rue François MAURIAC 
93420 VILLEPINTE pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/07/2024
Radiation au RCS de BOBIGNY
[296823]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant 
du 15/08/2024 concernant GROUPE 
ESDA il convient de lire : Date de l’AGE 
le 02/08/24
[296570]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant 
du 08/08/2024 concernant PAIN SAN il 
convient de lire pour la date de l’AGE le 
02/08/2024
[296581]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
29/08/2024 concernant la société SAM 
NEGOCE CARS, il fallait lire : adresse 
du président 1 rue des Quatre Saisons 
27930 Angerville La Campagne et l’ad-
jonction des activités de restauration tra-
ditionnelle et AGE du 30/08/2024
[296758]
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ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 29/08/2024, concernant la société 
PARI LOC, il convient de lire : CAPITAL : 
1000 EUROS
[296633]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
22/08/2024 concernant MAJESTY CAR, 
il convient de lire : Capital 500 €
[296817]

95 - VAL D’OISE95 - VAL D’OISE

Retrouvez 
les annonces-légales 

du Val-d’Oise sur :

95 - VAL DOISE
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RJ BATI&SERVICES

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 

10 RUE RAYMOND POINCARE 
94000 CRETEIL

909934788 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 
29/02/2024,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitu-
sau liquidateur M. Tavares Nobre Ryan 
10 RUE RAYMOND POINCARE 94000 
CRETEIL pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
29/02/2024
Radiation au RCS de CRETEIL
[296507]

EVE
SARL en liquidation 

au capital de 7 622,45 €
 Centre Commercial du Forum 

94440 MAROLLES-EN-BRIE 
RCS CRETEIL 382 245 223

Suivant délibérations de l’AGE du 
31/12/2023, la collectivité des associés 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus et décharge de son mandat 
pour sa gestion au liquidateur Mme Eve 
MINE et prononcé la clôture de la liqui-
dation de la société à compter de ce jour. 
Dépôt légal au G.T.C. de CRETEIL
[296702]

TOMMY PROPRETE 
SERVICES

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 

1-3 rue des Macons 94310 ORLY
891147050 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/06/2024, il a été décidé 
au 15/06/2024 :
- Transfert du siège social au 26 boule-
vard des Alliés 94600 CHOISY LE ROI
- il a été nommé Mr DERISSE Jean Adler 
demeurant 26 BOULEVARD DES AL-
LIES 94600 Choisy le Roi en qualité de 
président, en remplacement de Mr RO-
MEUS Gladimir, démissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[296726]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Autorisation de stationnement 
numéro 6126 et du véhicule équipé taxi 
sis et exploité au 15 rue Fernand Leger 
94120 FONTENAY SOUS BOIS confi ée 
par acte ssp en date du 06/04/2022 par 
la société CONFORT ECLAIR VOYAGES 
PARISIENS SARL au capital de 18656 €, 
RCS 602028144 CRETEIL, 81 av Flou-
quet 94240 L HAY LES ROSES, repré-
senté par RODA Arthur à M. RASOLO-
FOMANANA Antony 15 rue Fernand 
Leger rdc porte 34 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS , a pris fi n le 29/08/2024 
par sa résiliation par acte ssp en date du 
26/08/2024
[296752]

DISSOLUTION

RJ BATI&SERVICES

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 10 RUE RAYMOND 

POINCARE 94000 CRETEIL
909934788 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 29/02/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 29/02/2024.
M. Tavares Ryan 10 Rue Raymond Poin-
caré 94000 CRETEIL a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[296506]

CLÔTURE

FONDATION DES VILLES 
SOCIETE NOUVELLE
SARL au capital de 7 622,45 €
 79 rue du 11 Novembre 1918
94350 VILLIERS-SUR-MARNE 

RCS CRETEIL 317 324 028

Aux termes d’une assemblée générale 
de clôture en date du 31 décembre 2023, 
il a été décidé d’approuver les comptes 
défi nitifs de liquidation et des opéra-
tions accomplies par le liquidateur M. 
Jean-Roland BARTHELEMY, de pronon-
cer la clôture des opérations de liquida-
tion et donner quitus de son mandat pour 
sa gestion À compter du 31 décembre 
2023. Dépôt légal au G.T.C. de CRETEIL.
[296798]

SOCIETE BG
SAS au capital de 2 000 €

97 rue Ledru Rollin 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

RCS CRETEIL 894 556 349

Suite AGE du 02/04/2024, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 4 rue 
Patry, 92220 BAGNEUX, à compter de 
ce jour. Radiation au RCS de CRETEIL, 
immatriculation au RCS de NANTERRE.
[296493]

MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

CENERO

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1 Mail Bernard Ywanne 

94380 BONNEUIL SUR MARNE
978034064 RCS de CRETEIL

Par AGE du 26/08/2024, il a été décidé à 
compter du 26/08/2024 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale BC ENERGIE
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
[296618]

AVIS DE MODIFICATION

BARBER SPIRIT
Siégé Social . 25 square Boris 

Vian Courcouronnes, 91080 Evry-
Courcouronnes

RCS d’EVRY : 834 838 989 - SASU au 
Capital de : 1000 Euros

A L’AGE du 08/04/2024, a été décidé de 
nommer le président M. MANIONGUI 
Hermann Christ Junior, demeurant au 3 
avenue de Marseille 91170 Viry Chatil-
lon, en remplacement de Mme. SIMBA 
Lesa-Sarah
démissionnaire ; et de transférer le siège 
social et l’établissement principale au 37 
rue Parmentier 94140 Alfortville.
Radiation au RCS d’Evry, immatriculation 
au RCS de Créteil
[296627]

St pv du 10/08/24 la sas bull durée 
99ans rcs 980122469 siège social 6rue 
roger salengro 94270 le kremlin bicetre 
capital 10.000e accepte la démission du 
président seghier kheira remplacé par 
saglam faki mesut g 1 rue de l’est paris 
20 modifi cation rcs créteil
[296638]

CISEAUX D’OR

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 

28 Rue du Général Leclerc RDC 
94270 LE KREMLIN BICETRE
842754671 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/08/2024, il a été décidé 
au 15/08/2024 :
- Cession de l’intégralité des actions de
la société, détenus par Madame CANIK
ÉP AKDOGAN, au profi t de Monsieur
Mohamed Améziane BACHTARZI.Ma-
dame AKDOGAN démissionne de ses
fonctions de Président.L’assemblée
nomme , en qualité de nouveau Pré-
sident de la société :Monsieur Hassane
BELKACEM , né le 1er décembre 1992 à 
BEJIAIA ( Algérie )
Mention au RCS de CRETEIL
[296812]

SOLUTIONS 

MOTS

FLÉCHÉS

DE LA

PAGE 

SOLUTIONS SUDOKU DE LA PAGE 

1 8 3 5 6 7 2 4 9 1

2 9 1 3 4 8 5 7 6

6 4 7 9 5 1 3 8 2

9 7 6 5 2 3 1 4 8

5 8 4 7 1 9 2 6 3

3 1 2 4 8 6 7 5 9

1 5 8 2 6 7 9 3 4

7 2 3 8 9 4 6 1 5

4 6 9 1 3 5 8 2 7

2 9 4 5 8 2 6 7 1 3

6 7 3 5 9 1 4 8 2

1 8 2 3 7 4 5 9 6

8 3 9 7 1 5 6 2 4

7 6 4 9 8 2 3 5 1

2 5 1 4 6 3 9 7 8

5 1 8 6 3 7 2 4 9

4 9 6 2 5 8 1 3 7

3 2 7 1 4 9 8 6 5

Publiez vos annonces légales
dans un journal qui lutte contre la 

précarité et la pauvreté
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

Niveau : facile1

Niveau : diabolique

 Solution en page 46
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